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Présidence : Michel Juillard, président du Parlement

Secrétariat : Jean-Baptiste Maître, secrétaire du Parlement

Ordre du jour :

  1. Communications
  2. Questions orales
  3. Rapport 2009 du Tribunal cantonal
  4. Loi sur l'archivage (première lecture)
  5. Arrêté portant adhésion de la République et Canton du 

Jura  à  la  convention  scolaire  du  Nord-Ouest  de  la 
Suisse (RSA 2009) du 23 novembre 2007

  6. Modification de la  loi  concernant  la  péréquation finan-
cière (première lecture)

  7. Arrêté portant adhésion de la République et Canton du 
Jura à la convention relative à la participation des Parle-
ments cantonaux dans le cadre de l'élaboration, de la ra-
tification,  de  l'exécution  et  de  la  modification  des 
conventions intercantonales et des traités des cantons 
avec l'étranger (Convention sur la participation des par-
lements, CoParl)

  8. Loi sur le personnel de l'Etat (deuxième lecture)

(La séance est ouverte à 8.30 heures en présence de 60 
députés et de l’observateur de Moutier.)

1. Communications

Le  président :  Mesdames  et  Messieurs  les  Députés, 
Madame  et  Messieurs  les  Ministres,  Mesdames  et  Mes-
sieurs les représentants de la presse, Mesdames et  Mes-
sieurs, j'ai le grand plaisir d'ouvrir officiellement la neuvième 
séance du Parlement jurassien de l'année 2010 et vous re-
mercie d'y porter présence.

Je passe au point 1 : communications. 
Depuis notre dernière réunion, début septembre, l'actua-

lité  jurassienne  a  été  marquée  par  de  nombreux  événe-
ments. Parmi ceux-ci et pour mémoire, je mettrai en exergue 
la  visite  dans  le  canton du Jura,  durant  trois  jours,  de la 
commission fédérale qui gère le Fonds suisse pour le pay-
sage, l'inauguration du bâtiment du Séminaire, de la média-
thèque, du restaurant scolaire et du pavillon de biologie au 
Lycée cantonal de Porrentruy, la fête du peuple jurassien à 
Delémont, le festival du Chant du Gros au Noirmont, marqué 
notamment par le sceau d'Alain Souchon et d'un certain Jac-
ques Dutronc,  gentleman cambrioleur,  l'événement  «Delé-
mont-Hollywood» qui nous a permis de découvrir le sourire 
d'Anne Richard et  de décerner  un billet  (aller-retour)  pour 
Los  Angeles  au  film  «La  petite  chambre»  de  Stéphanie 
Chuat et Véronique Raymond, qui représentera la Suisse à 
la cérémonie des Oscars 2011. Les différentes expositions à 
Porrentruy, centrées sur Alexandre Voisard, grand poète ju-
rassien qui fête ses quatre-vingts automnes. Bon anniver-
saire Coco; nous te souhaitons de parler encore longtemps 
avec le merle et le rouge-gorge, lors de tes promenades en 
forêt, à la recherche des bolets. Le marché «bio» de Saigne-
légier qui a attiré 25'000 visiteurs et les médailles d'or de 
Cédric  Lachat,  sportif  ajoulot,  qui  est  devenu  champion 
d'Europe d'escalade, à Innsbruck, en remportant également 
le combiné.

Dans un autre contexte, je vous informe qu'en raison de 
l'élection au Conseil fédéral, les questions orales ne seront 
pas diffusées sur les ondes de Fréquence-Jura. (Brouhaha.) 
S'il vous plaît ! Tous les députés qui ont des interventions à 
réaliser aujourd'hui sont priés de les apporter directement à 
l'huissier puisque Nicole Roth est malheureusement malade. 
Je vous serais reconnaissant d'apporter ces interventions à 
M. Seuret.

J'ai  le  grand  plaisir  de  vous  annoncer  qu'une  classe 
d'une dizaine d'apprentis informaticiens de 3e année de la 
Division technique du CEJEF de Porrentruy assiste au début 
de notre séance sous la conduite de M. Cédric Erard. Je 
m'entretiendrai avec eux durant la prochaine pause et je leur 
souhaite une cordiale bienvenue.
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Je vous rappelle que l'exposition «Si jamais», sur la pau-
vreté, est ouverte du 22 au 27 septembre, devant et dans 
l'hôtel de ville de Delémont. Une visite commentée peut être 
organisée aujourd'hui, à l'issue de la séance du Parlement, 
pour les députés qui le désirent. Ils doivent s'annoncer au-
près du secrétaire du Parlement durant la matinée. 

Cet  après-midi,  le  Conseil  des  Etats,  après  avoir  élu 
deux nouveaux membres au Conseil fédéral ce matin, fera 
une excursion dans le Jura. Le président du Gouvernement, 
Monsieur  le  ministre  Charles Juillard,  devra s'absenter  du 
Parlement pour aller les accueillir, probablement dès 11.30 
heures. 

Comme vous  avez  pu  le  constater  et  comme indiqué 
précédemment lors de la dernière séance du Bureau, la Li-
gue jurassienne contre le cancer a distribué ce matin des ru-
bans roses pour marquer le mois contre le cancer du sein. 

Finalement, j'adresse nos sincères condoléances à notre 
collègue  député  Pierre-André  Comte,  qui  vient  de  perdre 
son beau-frère, M. Roger Fähndrich. Je le prie de transmet-
tre toute notre sympathie à l'ensemble de sa famille.

Sans transition, je passe au point 2 de l'ordre du jour, 
l'heure des questions orales. Il est 8.34 heures.

2. Questions orales

Aménagements prévus sur le site de Porrentruy de l'Hô-
pital du Jura suite au transfert de la médecine interne

M.  Michel  Thentz (PS) :  Nous  l’avons  appris  récem-
ment, une solution visant à assurer la sécurité sanitaire en 
Ajoie par de nouveaux aménagements sur le site de l’hôpital 
de Porrentruy a été présentée par l'Hôpital  du Jura,  suite 
aux propositions élaborées par un groupe de médecins ajou-
lots, notamment les docteurs Jean-Pierre Bernhardt et Pier-
re-Alain Fridez.

C’est une bonne nouvelle qui devrait rassurer la popula-
tion ajoulote qui s’est exprimée à réitérées reprises pour fai-
re entendre son inquiétude à ce sujet. Des informations ré-
centes font cependant penser que les propositions du grou-
pe de médecins cités ont été passablement édulcorées par 
l’Hôpital du Jura.  

Ainsi, nous demandons au ministre de la Santé de bien 
vouloir  donner  au  Parlement  toutes  précisions  quant  aux 
aménagements prévus sur le site de l’hôpital de Porrentruy 
et leur influence décisive sur la sécurité sanitaire en Ajoie.

M. Philippe Receveur, ministre de la Santé : Oui, com-
me vous le soulignez Monsieur le Député, un accord a été 
trouvé entre le représentant du groupe de médecins manda-
té  par  le  comité  d'initiative  «Pour  la  sécurité  sanitaire  en 
Ajoie» et l'Hôpital du Jura, sous l'égide du Gouvernement.

Le résultat de cet accord a été présenté aux parties voici 
une dizaine de jours environ. A cette occasion, j'ai donc pu 
prendre connaissance, de la bouche même de leurs auteurs, 
du projet en question, en compagnie des membres du comi-
té d'initiative, des représentants de l'Hôpital du Jura, des au-
torités sanitaires cantonales mais aussi,  il  faut  le  dire,  de 
quelques médecins qui ont été consultés pour donner leur 
avis de futur utilisateur du concept mis sur pied.

Ce que je peux vous en dire de ce concept, c'est qu'il 
s'intitule «Unité de surveillance temporaire et de triage», qui 
est une nouvelle unité à créer dans le périmètre de l'hôpital 

sur le site de Porrentruy,  qui concerne un nombre de pa-
tients bien déterminés ou plutôt des catégories, si on ose di-
re comme cela, de patients bien déterminés. Les patients 
qui présentent une pathologie aiguë mal définie mais qui né-
cessite des investigations de courte durée et qui ne justifie à 
la fois pas une hospitalisation immédiate dans un service de 
soins aigus, de RMG ou de RMT. On pense ici à des per-
sonnes  qui  pourraient  souffrir  d'épuisement  passager  ou 
présenter  des symptômes qui  ne nécessitent  pas toute la 
batterie de moyens que peut offrir un service de médecine 
interne. Ceci pour permettre une observation dans cette uni-
té de l'ordre de 24 à 48 heures. Il s'agit aussi de patients qui 
se sont adressés au service des urgences ou de patients 
hospitalisés sur le site de Porrentruy qui, de nuit, ne néces-
sitent pas une prise en charge médicotechnique aux soins 
intensifs et dont le transfert dans un service de soins aigus 
peut être différé sans risque au lendemain matin. On pense 
aussi à des patients qui auraient subi des examens complé-
mentaires invasifs ou des interventions chirurgicales ambu-
latoires,  pour  lesquels  une observation  pendant  cette  pé-
riode serait nécessaire.

La spécificité de l'USTT (comme on l'appelle), c'est donc 
tout d'abord une mission de surveillance transitoire de triage 
prolongé de situations cliniques qui ne justifient pas d'em-
blée une hospitalisation; première chose.

Deuxième chose, son utilité espérée, c'est de diminuer le 
nombre d'hospitalisations courtes dans les services de soins 
aigus. C'est une conséquence que l'on peut espérer de la 
mise sur pied d'une telle unité. 

Troisièmement, cette unité de soins est rattachée au ser-
vice des urgences puisque, vous le savez, le service des ur-
gences a été constitué sous cette forme suite à une décision 
du Parlement, à laquelle malheureusement vous n'aviez pas 
donné votre appui, mais bon... peu importe. C'est en route, 
cela fonctionne et cette unité de soins rattachée au service 
des urgences peut bénéficier de tous les moyens humains, 
techniques, logistiques disponibles auprès des urgences. 

Elle  est  ouverte  24/24  heures.  La  durée  des  séjours 
maximaux  est  de  l'ordre  de  24  à  48  heures.  Il  faut  dire 
quand même ici qu'on est sur une expérience non pas pilote 
puisque la décision est prise mais une expérience que fera 
l'Hôpital du Jura, qui ressemble beaucoup à ce qui se fait au 
CHUV ou aux HUG mais qu'il s'agira de mener dans le ca-
dre spécifique de la réalité jurassienne pour voir comment 
cela marche : est-ce que 24 heures, cela suffit ? Est-ce qu'il 
faut attendre 48 heures au contraire ? Il s'agira d'être quand 
même un peu discipliné pour que cette USTT garde sa mis-
sion principale.

Une chose importante,  la  responsabilité  médicale sera 
celle du médecin-cadre du service des urgences et non pas 
celle du médecin qui envoie le patient ou de quiconque d'au-
tre à l'intérieur de l'hôpital. La localisation : elle est prévue 
dans les locaux actuels du service des urgences, où on pos-
sède déjà cinq emplacements, et dans l'unité des soins con-
tinus, où on possède déjà quatre emplacements. C'est mê-
me cette zone-là de l'hôpital qui est la mieux adaptée à la 
mission de l'USTT parce qu'on a déjà les équipements tech-
niques, notamment les lits monitorés. 

Le  président :  Il  vous  faut  conclure,  Monsieur  le  Mi-
nistre !

M. Philippe Receveur, ministre de la Santé : Une orga-
nisation, besoins infirmiers, tout cela est en cours de défini-
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tion pour répondre aux besoins. C'est cela que l'Hôpital du 
Jura devra mettre sur pied. C'est à cela qu'il travaille actuel-
lement.

Aujourd'hui, je peux vous donner cette information. Ce 
que  je  souhaite  surtout,  avec  le  comité  d'initiative,  c'est 
qu'on puisse ensemble suivre l'évolution de la situation et 
constater, au fil du temps, que ceci a été non seulement pro-
mis mais réalisé et qu'en plus ça marche. 

M. Michel Thentz (PS) : Je suis partiellement satisfait. 

Importation d'abeilles en provenance d'Europe et risque 
lié à la loque américaine

M. Gabriel Schenk (PLR) : L'apiculture mondiale est en 
crise. Et, à ce titre, les apiculteurs jurassiens ne sont pas 
épargnés. Ainsi, l'hiver dernier, le cheptel de notre Canton a 
une fois de plus subi de grandes pertes.

Au sortir de l'hiver, dépités par cette situation et pour pal-
lier à un manque d'offre en abeille indigène, plusieurs apicul-
teurs se sont tournés vers l'importation d'abeilles des pays 
de l'Union européenne. Cette pratique a créé la polémique 
dans  les  milieux  intéressés.  Le  principal  risque  porte  sur 
l'importation d'abeilles malades ou de parasites encore peu 
ou pas présents dans notre région. Egalement à redouter, le 
métissage qui résulterait de croisements entre ces abeilles 
et notre cheptel jurassien. 

L'importateur a tenu à rassurer en indiquant que les pa-
quets  d'abeilles  importés  étaient  systématiquement  traités 
aux antibiotiques, pratique par ailleurs interdite en Suisse. 
Cette réponse n'a rassuré personne et seule la pratique était 
censée apaiser les craintes. 

Je tiens ici à préciser également que les lois fédérales 
permettent, sous certaines conditions, l'importation d'abeilles 
de l'Union européenne et que l'importateur a travaillé en tou-
te légalité.

Simple coïncidence ou fait inéluctable, le Journal officiel 
du mercredi 15 septembre nous apprend que la «loque amé-
ricaine des abeilles» a été diagnostiquée dans un rucher de 
Charmoille. Notons au passage que cette maladie ne peut 
être soignée et que seule la destruction des colonies conta-
minées est préconisée. Relevons également que les spores 
de cette maladie peuvent rester latentes pendant plusieurs 
décennies et qu'ils peuvent à tout moment se redévelopper. 

En lisant les directives du Centre de recherche apicole 
de  Liebefeld,  au  chapitre  «loque  américaine»,  point  2.2 
«Transmission et propagation», on trouve ceci (je cite) : «La 
loque américaine peut se transmettre par : la prise en char-
ge d'abeilles (colonies, nuclés, essaims, ruchette de fécon-
dation) provenant de régions contaminées.»

Il n'en aura pas fallu davantage pour que la polémique 
se ravive et que toutes les rumeurs les plus originales se ré-
pandent. Ainsi, je souhaite que le Gouvernement jurassien 
rassure les apiculteurs et nous renseigne en répondant aux 
questions suivantes :
– Les instances cantonales de surveillance en matière d'a-

piculture sont-elles en mesure, à ce jour, de nous dire où 
se trouvent les colonies importées ce printemps et celles 
qui ont été en contact avec ces dernières ?

– Les cas de «loque américaine» décelés dans la Baroche 
se sont-ils développés sur des colonies d'abeilles impor-
tées ou en contact avec ces dernières ?

– Et, si oui, le Gouvernement est-il prêt à intervenir auprès 
de la Confédération pour lui signifier cet état de fait et lui 
faire remarquer sa responsabilité dans cette affaire ?

M. Michel Probst, ministre : Lors d'importations légales 
de  colonies,  l'importation  est  annoncée  par  le  système 
«trace»  – je rappelle ici qu'il s'agit de la même procédure 
que pour l'importation d'un cheval ou bovin par exemple – 
au Service vétérinaire cantonal chargé de la surveillance en 
matière  d'apiculture.  La  colonie  est  soumise  à  une  sur-
veillance officielle et l'information est transmise immédiate-
ment à l'inspecteur des ruchers, qui procédera à une visite 
de contrôle de la colonie importée. Ainsi, si aucune anomalie 
n'est observée lors de ce contrôle, la surveillance est levée. 

D'autre part,  je tiens à rappeler également ici que tout 
apiculteur est obligé de tenir un registre de ses colonies et 
d'y reporter tous les déplacements et également les modifi-
cations des effectifs. 

De plus, le Conseil fédéral a modifié la loi sur les épizoo-
ties le 14 janvier 2009. Les principaux changements sont les 
suivants : toutes les variations d'effectif doivent être inscrites 
dans le registre des effectifs, avec le lieu de situation des 
colonies et  les dates de déplacement.  D'autre part,  le re-
gistre des effectifs doit être conservé pendant trois ans.

Vous avez parlé, Monsieur le Député, d'un cas de «loque 
américaine des abeilles». C'est vrai que c'est une maladie 
bactérienne très contagieuse affectant le couvain. Ce cas a 
été décelé à Charmoille au début du mois suite à une an-
nonce de l'apiculteur. Dix ruches étaient touchées sur un to-
tal de 124 sur le site et les mesures de police des épizooties 
prescrites  ont  immédiatement  été  prises  par  l'inspecteur 
cantonal, c'est-à-dire la destruction des colonies, des rayons 
et du matériel partiellement infectés. 

Je dois vous dire aussi que la situation est actuellement 
sous contrôle. Les villages de Charmoille, Fregiécourt, Pleu-
jouse et Miécourt sont placés sous séquestre, ce qui impli-
que que tout déplacement d'abeilles y est interdit. Des con-
trôles seront effectués au printemps.

Maintenant s'agissant de l'origine de l'infection, elle est 
inconnue.  Cependant,  ce que nous pouvons dire  en l'état 
actuel des choses, c'est qu'une ruche a été massivement at-
teinte. Elle a été identifiée comme source vraisemblable de 
l'infection.  Celle-ci  est  peuplée  d'abeilles  indigènes  et  en 
place depuis trois ans au moins, sans avoir connu préalable-
ment  de problèmes.  Il  s'agit  du cinquième cas de «loque 
américaine» décelé dans le périmètre de Charmoille en huit 
ans, chez des apiculteurs différents, sans que l'on ait réussi 
à en élucider la cause. Diverses suppositions sont permises 
quant à l'origine de ce foyer : essaim sauvage, rucher aban-
donné non identifié par exemple. Aucun lien avec une impor-
tation n'a pu être établi. Les abeilles importées, vous le sa-
vez, peuvent être différenciées des abeilles indigènes sans 
difficulté. Toutes les colonies importées du site ont été scru-
puleusement contrôlées; aucune d'entre elles n'était atteinte 
de «loque». Le Service vétérinaire, bien sûr, suit l'ensemble 
des dossiers avec beaucoup d'attention.

S'agissant  de  votre  dernière  question,  et  brièvement, 
quant  à  une intervention  du  Gouvernement  auprès  de  la 
Confédération,  rappelons que la mortalité des abeilles  est 
l'un des thèmes majeurs de l'Office vétérinaire fédéral et que 
cette problématique est traitée au plan national, européen, 
voire mondial. 
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M. Gabriel Schenk (PLR) : Je suis satisfait.

Agrandissement du technopôle du Noirmont

M. Guillaume Lachat (PCSI) :  Le technopôle du Noir-
mont  vient  d’accueillir  deux  nouvelles  entreprises  actives 
dans les technologies de l’information et de la communica-
tion. Avec l’arrivée de ces deux sociétés, le taux d’occupa-
tion du bâtiment se porte désormais à 90 %. Ceci à peine 
plus d’une année après son inauguration ! Il faut saluer là le 
bon travail exécuté par Créapôle. Les perspectives d’avenir 
sont plus que réjouissantes mais les possibilités d’expansion 
se  trouvent  désormais  étroitement  liées  à  la  construction 
d’un nouveau bâtiment.

Dans  la  stratégie  de  développement  économique  du 
Canton figurent  en  bonne place la  diversification du tissu 
économique et l’accroissement des postes de travail haute-
ment qualifiés. L’extension du site du Noirmont répond donc 
parfaitement à cette stratégie et est d’une importance capi-
tale pour l’essor économique des Franches-Montagnes et du 
canton du Jura.

Sachant cela, dans quelle mesure le Canton va-t-il user 
de ses influences auprès de Créapôle et de la Société juras-
sienne d’équipement pour activer la création d’un nouveau 
bâtiment au Noirmont ?

M. Michel Probst, ministre de l'Economie : La réflexion 
quant à une éventuelle suite s'agissant de joindre un bâti-
ment d'incubateur et pépinière d'entreprises au Noirmont a 
été lancée dès que le bon taux d'occupation de cette infra-
structure, dont vous venez de rappeler le pourcentage, s'est 
confirmé. C'est-à-dire déjà au moment de son inauguration il 
y a juste une année. Il est utile de rappeler que le taux d'oc-
cupation était déjà de 70 % au moment de son ouverture, ce 
dont nous pouvons nous réjouir,  et  qu'il  a fallu finalement 
encore une bonne année pour compléter cette occupation.

Ces bons résultats sont le fruit d'efforts conjugués qui in-
cluent  également  la  Promotion  économique  puisque  l'en-
semble des locataires du Noirmont font l'objet d'un accom-
pagnement  actif  par  le  Bureau du développement  écono-
mique. 

Pour la Société jurassienne d'équipement, la priorité, ain-
si qu'elle l'a dit à plusieurs reprises, a été fixée à la réalisa-
tion des deux autres incubateurs et pépinières d'entreprises, 
à savoir d'une part la construction qui est en cours sur les 
terrains d'Innodel dans l'agglomération delémontaine et qui 
est dédiée aux technologies médicales et aux autres scien-
ces de la vie et d'autre part le projet de Porrentruy portant 
sur les microtechniques et l'horlogerie. 

L'objectif  des trois incubateurs et  pépinières d'entrepri-
ses est d'assurer les hébergements de début de vie pendant 
une période limitée, le temps que ces nouvelles entreprises 
confirment leur développement et s'implantent dans des lo-
caux plus vastes, laissant ainsi la place à de nouvelles en-
treprises en démarrage. Ce cycle de renouvellement est é-
galement à prendre en compte dans les réflexions.

A titre d'exemple,  l'usine-relais  qui  a été inaugurée ce 
printemps à Porrentruy illustre en quelque sorte un bâtiment 
aux  locaux  plus  vastes,  qui  est  donc  complémentaire  au 
technopôle. De plus, il est un modèle de partenariat où la 
partie privée est plus importante que dans le cadre de la So-
ciété jurassienne d'équipement à ce stade.

En conclusion, Monsieur le Député, des réflexions sont 
donc en cours, réflexions qui portent sur les différents élé-
ments dont je viens de vous faire mention. 

M. Guillaume Lachat (PCSI) : Je suis satisfait. 

Vidéo électorale tournée à l'Hôpital du Jura

M. Hubert Godat (VERTS) : Chers collègues, l'heure est 
grave ! Oh, je sais, ceci doit vous étonner un peu venant de 
moi qui  suis d'un naturel  joyeux et qui aime émailler  mes 
propos de petites plaisanteries et traits d'esprit pour égayer 
l'atmosphère. Mais, aujourd'hui, il n'en sera rien parce que... 
l'heure est grave. Je m'explique.

Hier soir, j'ai découvert sur «YouTube» ce que je croyais 
être un nouvel épisode de la série «Urgences» : décor d'hô-
pital, visages tendus, quelque chose d'électrique dans l'air. 
Mais, je m'en suis rendu compte très vite, ce n'était pas de 
la fiction, c'était une séquence poignante de téléréalité. Le 
ministre de la Santé lui-même, dans une confession émou-
vante, empreinte de l'ouverture et de la sincérité qu'il appré-
cie,  nous  fait  partager  un  moment  difficile  de  son  destin 
d'homme. Il se rend aux urgences de l'Hôpital du Jura, site 
de Delémont, s'assure que tout y est en ordre (on voit les 
ambulanciers prêts à l'engagement), puis on le voit (ce mê-
me ministre) errer, hagard, d'un endroit à l'autre en tenant 
des propos décousus.  (Rires.) Ici, il lance un vibrant appel 
aux familles jurassiennes (est-ce une manière de dire adieu 
à la sienne ?). (Rires.) Puis, il cite le Général de Gaulle qu'il 
admire pour «sa fidélité à son pays»; et, là, ne soyons pas 
dupe : dans la bouche du ministre de la Santé, «fidélité à 
son pays» veut dire «plutôt mourir à l'Hôpital du Jura que de 
se faire soigner ailleurs». (Rires.) Et, dernière image terrible, 
le film se termine sur un très beau, très touchant travelling 
qui  montre une grue  de chantier  soulevant  un paquet  de 
planches; là, le symbole est clair : quatre planches qui mon-
tent au ciel ! (Rires.) Mon Dieu, ce n'est pas un spot publici-
taire, c'est un testament politique ! 

A peine remis de mon émoi, je dois poser au Gouverne-
ment les questions suivantes :
– Peut-on d'abord me rassurer sur la santé du ministre de la 

Santé ? (Rires.)
– Deuxièmement, faut-il  s'attendre à voir bientôt tel ou tel 

ministre sortant faire campagne, qui avec une escorte de 
la police cantonale jurassienne, tel autre juché sur un tun-
nelier,  un troisième porté en triomphe par les représen-
tants de la Chambre économique, ou telle candidate peut-
être (que sais-je) acclamée par une foule de potaches en-
thousiastes ?

– Enfin, question accessoire...

Le président : Il faut terminer, Monsieur le Député !

M. Hubert Godat (VERTS) : Je termine sur ma question 
accessoire : n'y a-t-il pas là un mélange des genres préjudi-
ciable à la bonne image de nos institutions ? Bonne image 
que le Gouvernement actuel s'est tout particulièrement atta-
ché à défendre ces dernières années.

M. Philippe Receveur, ministre de la Santé : Monsieur 
le Député, merci pour la publicité. Ceux qui n'auront pas vu 
le film auront peut-être envie d'y aller ! Peut-être que vous 
arriverez à vous faire engager l'année prochaine à la place 
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de  Mme  Richard  pour  «Delémont-Hollywood»;  c'est  tout 
aussi rigolo !

Pour répondre à vos questions, je dirais, s'agissant de 
ma santé, à part un léger rhume, je me porte bien, merci. 
J'espère que vous aussi. 

Pour ce qui est des intentions que vous pourriez prêter, 
attendre ou redouter de la part de mes collègues, et bien ma 
foi, cela m'est difficile de répondre à leur place. 

Enfin, la dernière question qui concerne l'image, je vous 
dirais qu'elle est assez simple au fond : on a voulu voir sur 
ce film un ministre sur son lieu de travail. Ne vous déplaise, 
j'ai été ministre de la Santé pendant quatre ans. Cela s'arrê-
tera peut-être là mais, jusqu'à aujourd'hui, c'est toujours le 
cas et je tiens à ce que les Jurassiens le sachent.

M. Hubert Godat (VERTS) :  Je suis très partiellement 
satisfait mais content que le ministre aille bien !

Inégalité  de traitement  dans le  domaine fiscal  suite à 
une jurisprudence fédérale

M. Frédéric Juillerat (UDC) : Il y a une inégalité de trai-
tement dans le domaine fiscal. Selon la jurisprudence, les 
personnes séparées ou divorcées qui vivent en concubinage 
avec enfants à charge ont le droit d'avoir le tarif des contri-
buables mariés.

D'après  mes informations,  quelques  personnes  ont  pu 
bénéficier de ce tarif «marié» alors que d'autres doivent faire 
opposition à leur taxation pour en profiter. 

Le Gouvernement entend-il corriger cette inégalité ?

M. Charles Juillard, ministre des Finances : Le Service 
des contributions applique la loi, la loi jurassienne qui, effec-
tivement,  contient  encore  cette  différence,  corrigée  il  y  a 
quelque temps par le Tribunal fédéral. Alors, il est vrai que 
chaque fois qu'un contribuable concerné fait  opposition,  il 
est traité selon la jurisprudence.

Pour répondre à votre question, nous corrigerons cette 
inégalité à l'occasion d'une prochaine révision législative, qui 
devrait arriver sinon avant la fin de l'année, encore peut-être 
au début de l'année prochaine.

M. Frédéric Juillerat (UDC) : Je suis partiellement satis-
fait. 

Financement et soutien du Canton pour la mise à niveau 
des logiciels informatiques communaux

Mme Marie-Noëlle Willemin (PDC) : Je ne ferai pas part 
de «YouTube» ici, bien que j'y sois aussi, Hubert ! 

La planification des travaux dans les secrétariats com-
munaux va de pair avec les exigences toujours plus poin-
tues émanant d’abord du fédéral concernant le recensement 
2010 et l’application SEDEX permettant la transmission des 
données, puis du Canton en ce qui concerne le projet  ou 
l’application GERES.

S’il  s’agissait  au départ de faire en sorte que les nou-
veaux numéros AVS soient intégrés dans nos registres res-
pectifs, ont suivi toutes les données des noms et prénoms 
de l’état civil à comparer et contrôler afin que toutes les don-
nées d’Infostar correspondent à nos registres communaux. 

Les fournisseurs informatiques ont dû étendre leurs ap-
plications tout d’abord pour que nos données soient compa-
tibles et une certification a été nécessaire. S’en est suivie 
une deuxième certification pour que toutes les données des 
contrôles des habitants des communes soient compatibles 
également pour l’application GERES du fichier cantonal des 
habitants, qui devrait être opérationnel dès la fin de cette an-
née ou début 2011.

Il semble à l’heure actuelle que seuls deux fournisseurs 
ont obtenu les certifications nécessaires.

Le Canton exerce-t-il une pression pour que toutes les 
communes soient traitées équitablement ? Pour le moment, 
ce n’est pas le cas puisqu’il semble en effet que certaines 
boîtes  informatiques  bénéficient  du soutien  cantonal  alors 
que la  majorité  des fournisseurs n’en  ont  pas et  revendi-
quent leurs frais aux communes clientes. 

De plus, au niveau du travail supplémentaire des secré-
tariats communaux ainsi que des frais facturés par les four-
nisseurs informatiques, comment se fait-il  qu’aucune com-
munication  n’aie  jamais  été  effectuée  dans  les  exécutifs 
communaux, surtout concernant la prise en charge de ces 
frais,  qui  relèvent  pourtant  uniquement  des nouvelles exi-
gences aussi bien cantonales que fédérales ? 

M. Philippe Receveur, ministre : Bon, ben on redevient 
sérieux !

La question qui est posée ici, finalement, appelle une ré-
ponse très simple. Aucun financement n'a été, aucun finan-
cement ne sera accordé par le Canton aux entreprises infor-
matiques pour la mise à niveau de leur application de ges-
tion communale. C'est une chose qu'il faut savoir.

Ce que je peux dire aussi, c'est que, dans le cadre du 
processus de l'harmonisation des registres, le Canton a ap-
porté  son  savoir-faire,  son  support,  parfois  aussi  un  peu 
d'argent, comme ça a été le cas lorsqu'il a fallu certifier les 
logiciels communaux pour les faire passer à la norme ECH 
20,  pour  qu'ils  soient  conformes  à  la  plateforme  GERES 
dont vous parliez tout à l'heure, cette plateforme automati-
sée qui permet la gestion automatisée et informatisée des 
données de police des habitants, qui permet surtout la liai-
son directe entre communes et Canton. 

L'investissement  a  été  consenti  par  le  Canton  auprès 
d'une entreprise informatique pour assurer la compatibilité 
des cinq types de logiciels utilisés dans les communes juras-
siennes avec GERES. On n'a pas été au-delà. On a pensé 
que cela valait la peine. On n'aurait pas été obligé de le faire 
parce qu'il faut quand même rappeler ici que les impératifs 
et obligations qui pèsent sur les communes doivent prioritai-
rement être accomplis par ces dernières mais il nous a paru 
normal que le Canton, par son Service informatique, apporte 
son support.

S'agissant des informations, alors ignorez-vous vraiment 
que, depuis quatre ans et plus maintenant, nous avons des 
contacts  avec  les  associations  de  fonctionnaires  commu-
naux,  que  j'ai  eu  personnellement  des  contacts  avec  les 
maires à plusieurs reprises pour leur expliquer dans le détail 
ce  dossier ?  Nous  avons  des  procès-verbaux  de  longues 
séances au cours desquelles on a abordé ce genre de cho-
se très en détail de manière à savoir comment les choses 
devaient se dérouler dans le cadre de ce projet. Mais c'est 
vrai aussi peut-être que, dans certaines communes, l'aspect 
des coûts n'a pas été abordé par le Service informatique, 
pour une raison très simple, et je le répète, l'Etat n'est pas le 
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responsable de la mise à niveau de l'informatique des com-
munes. Alors, les évaluations doivent se faire dans les com-
munes. On peut aider les communes à le faire. Certaines 
ont bénéficié de ce soutien. Et je ne crois pas qu'on puisse 
dire par là qu'elles ont été, je dirais, l'objet d'un traitement de 
faveur. Nous sommes prêts. 

Simplement,  il  faut  rappeler  une  chose  ici,  c'est  que, 
dans la relation entre l'Etat et les communes d'un point de 
vue informatique en général, peut-être que les temps sont 
venus pour que nous nous mettions à une même table afin 
d'aborder cette question de base. Ici,  on a une illustration 
qu'au travers d'un dossier particulier,  le registre des habi-
tants, mais souvent la problématique revient à la surface où 
on se dit : est-ce qu'il  ne serait  pas possible d'harmoniser 
plus les choses ? Est-ce qu'il ne serait pas possible de viser 
ensemble les standards ? Mais, pour le faire, alors le signal 
doit venir des communes. Je l'ai exprimé encore tout récem-
ment  lors  de  la  rencontre  entre  le  Gouvernement  et  les 
membres du comité de l'Association jurassienne des com-
munes pour dire : nous ne voulons pas vous imposer de so-
lutions, nous sommes prêts à discuter avec vous pour autant 
que vous en fassiez la demande, que cette demande soit 
précise et que nous puissions ensuite entrer en matière en 
fonction de nos moyens, de notre calendrier et des priorités 
qui resteront celles de l'Etat.

Dernière information : une lettre d'info informatisée  – on 
dit dans l'horrible jargon «newsletter» –  mais une lettre d'in-
formation informatisée a été mise sur pied dans le cadre de 
ce dossier précis et est adressée depuis un certain temps 
maintenant  ou  sera  adressée  (pardon)  régulièrement  aux 
communes pour les échanges d'informations sur l'avance-
ment de cet important projet.

Voilà ce que je peux dire, Madame la Députée, s'agis-
sant  de  tout  ce que nous  avons  fait  pour  les  communes 
dans le cadre de ce dossier. Je serais vraiment triste qu'el-
les ne s'en souviennent pas !

Mme Marie-Noëlle  Willemin (PDC) :  Je suis  partielle-
ment satisfaite. 

Regroupement de la HE-ARC et de la HEP-BEJUNE et 
ouverture d'une classe d'ingénierie dans le Jura

M. Pierre-André Comte (PS) : Un Etat qui investit dans 
la formation, ou qui se distingue par l'accueil de prestations 
dans ce domaine même si le mot n'est pas très opportun, 
cet Etat-là se donne des atouts décisifs pour son développe-
ment  économique  autant  que  pour  son  progrès  social  et 
culturel.  Vous savez,  Madame le Ministre,  que, dans mes 
rêves les plus fous (mais que ferait-on sans rêve ?), figure 
toujours celui de voir naître un jour une université dans le 
canton du Jura, cela dans un cadre académique adapté aux 
dimensions régionales et à priori axé sur nos centres d'inté-
rêts et sur les spécialisations dont nous pourrions nous re-
vendiquer. Mais, déjà, je vois d'ici poindre aux lèvres le sou-
rire moqueur de ceux qui n'envisagent l'avenir que  dans la 
modestie  tatillonne  des  gens  affairés  aux  petites  choses. 
Mais la question n'est pas là, rassurez-vous.

Dans le cadre de la déclaration d'intention signée entre 
le Gouvernement jurassien et les communes de Delémont et 
de Porrentruy, nous avons pris note d'une intention politique 
commune de réaliser un «campus tertiaire» à Delémont re-
groupant les sites de formation de la HE-ARC et de la HEP-
BEJUNE.  Qu'en  est-il  de  ce  projet  et  à  quelle  échéance 

pourrait-il  se  concrétiser ?  Quel  est  l'état  des  discussions 
avec les cantons de Berne et de Neuchâtel ?

Nous avons aussi entendu parler de la réouverture d'une 
classe d'ingénierie, prochainement ou à la rentrée prochai-
ne. Cette classe réunira-t-elle des effectifs suffisants et pour-
ra-t-elle s'ouvrir à la rentrée académique 2010 ?

Mme Elisabeth Baume-Schneider, ministre de la For-
mation :  Je  suis  désolée   –  j'essaie  de  ne  pas sourire  – 
d'annoncer  qu'effectivement,  ce ne sera pas pour  demain 
qu'il y aura une université dans le canton du Jura. Par con-
tre, des études postdoctorat, nous avons déjà eu des pro-
jets. Nous avons rencontré également la CUSO, la Confé-
rence des universités de Suisse occidentale, et il y a eu un 
intérêt, me semble-t-il, plus que condescendant ou bienveil-
lant pour travailler sur les logiques d'institut ou bien d'étude 
ponctuelle de modules dans le cadre de la géologie et de la 
paléontologie.

Pour  en  revenir  à  votre  dernière  question  concernant 
l'ouverture d'une classe d'ingénierie à Delémont, oui, la HE-
ARC a pris la décision d'ouvrir cette classe. Donc, une pre-
mière année ingénierie type généraliste à Delémont. C'est 
extrêmement  positif  parce  que  nous  n'avions  plus  eu  de 
classe ouverte ni à Porrentruy ni à Delémont depuis quel-
ques années. Nous aurons douze jeunes étudiantes et étu-
diants dans cette classe qui, par la suite, poursuivront leur 
cursus de formation à Neuchâtel.

Peut-être indiquer aussi qu'au niveau de la HE-ARC, la 
rentrée s'avère extrêmement intéressante. En lieu et place 
des «190» étudiants de 2009, nous en avons 220 à la ren-
trée  2010,  à  cette  rentrée-ci.  Donc,  les  efforts  faits  pour 
maintenir une école du degré tertiaire de proximité tendent à 
montrer leurs effets.

Je peux d'ailleurs profiter, pour les jeunes étudiants en 
informatique,  de  les  inciter,  après  le  CFC,  de  poursuivre 
pour aller en HES et que la HE-ARC est extrêmement, je di-
rais, bonne dans ses prestations. Ce qui se passe du côté 
de  Fribourg,  d'Yverdon,  est  tout  autant  intéressant  mais 
Neuchâtel doit ou peut être privilégiée. 

Maintenant  au  niveau  du  pôle  tertiaire.  Effectivement, 
une déclaration d'intention a été signée entre le Gouverne-
ment et les deux communes de Porrentruy et de Delémont, 
avec une volonté de concentrer un pôle tertiaire sur Delé-
mont, sur le site de la gare, extrêmement aisément acces-
sible sur le plan romand et pour les Jurassiennes et les Ju-
rassiens également. 

Au niveau des discussions avec les deux cantons, elles 
sont positives et bien engagées dans la mesure où, si rien 
ne changeait, si on était dans un statu quo, de toute manière 
le déplacement de la HEP sur le site de Delémont (donc de 
Porrentruy à Delémont) amènerait un certain nombre d'étu-
diants.  Donc, on aurait un petit,  certes,  pôle tertiaire mais 
pôle tertiaire important de 350 à 400 étudiants et plus selon 
l'état de la négociation. 

Au  niveau  du  Gouvernement,  il  s'agira  d'en  débattre 
dans le cadre de la planification financière. Planification fi-
nancière qui sera soumise à ce même Parlement probable-
ment  – je vérifie auprès de mon collège des finances –  au 
deuxième semestre 2011.

Donc, un état d'esprit positif entre les deux communes, 
une ouverture de classe  – c'est ce qui compte à priori –  où 
douze jeunes pourront débuter une formation tertiaire dans 
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le  Jura,  formation,  qui  plus  est,  est  extrêmement  intéres-
sante en termes d'employabilité ensuite dans le Canton.

M. Pierre-André Comte (PS) : Je suis satisfait.

Fonds de dédommagement pour les dégâts de la faune 
et contrôle de l'utilisation des indemnités

M. Denis Vuilleumier (PLR) : Chaque année, le fonds 
des dommages causés par la faune sauvage verse plusieurs 
dizaines de milliers de francs aux propriétaires de pâturages 
ou de champs qui ont subi des dégâts dus aux sangliers ou 
aux blaireaux.

Cette  année,  nous  en  sommes déjà  à  130'000 francs 
alors que, l'année passée, le fonds a versé 160'000 francs. 

Ce qui me choque, c'est que certains propriétaires ont 
touché les indemnités et n'ont pas remis en état leurs par-
celles.  Une  année  après,  il  y  a  toujours  les  trous  et  les 
sillons que les sangliers et les blaireaux avaient creusés. 

Le Gouvernement peut-il me dire qui effectue le contrôle 
une fois les indemnités versées et quels sont les moyens qui 
existent pour contraindre les personnes indemnisées à re-
mettre leurs parcelles en état ?

M. Laurent Schaffter, ministre de l'Environnement : Ef-
fectivement, les effectifs de sangliers posent un problème au 
canton du Jura, c'est-à-dire que, depuis quelques années, 
on constate une recrudescence des effectifs. Et ce n'est pas 
seulement  un  problème  jurassien,  c'est  un  problème  sur 
l'ensemble de l'Arc jurassien, voire sur la frontière française.

Vous avez cité un chiffre : les dégâts à ce jour s'élèvent 
à quelque 115'000 francs. L'année passée, à pareille épo-
que, nous étions à 135'000 francs. Donc, on constate qu'il y 
a beaucoup de dégâts mais on arrive à les contenir. 

La  problématique :  quelles  sont  les  mesures  que  l'on 
prend déjà au niveau de l'administration cantonale ? Et bien, 
en particulier, la prévention des dommages causés aux cul-
tures; on l'a renforcée, en particulier en Ajoie. On a organisé 
des tirs de nuit, par les gardes auxiliaires. Donc, un certain 
nombre de mesures sont prises. Et des battues seront éga-
lement menées, des battues administratives.

Pour la question du contrôle, il faut savoir que même les 
protections qu'on met en place ne dissuadent pas les hordes 
de  sangliers.  Elles  reviennent,  parfois  deux  semaines  ou 
trois semaines après. Donc, je vous dirais que le canton du 
Jura met  à  disposition des agriculteurs des moyens  tech-
niques pour pouvoir pallier à cette problématique, pour pro-
téger leurs cultures.  Les contrôles :  vous souhaitez savoir 
qui font les contrôles. Et bien, ce sont les gardes-faune et 
les gardes-faune auxiliaires qui sont habilités à se rendre sur 
place  et  examiner  si  les  mesures  sont  prises.  Il  semble, 
d'après ce que vous me dites, que certains agriculteurs ne 
remettent pas en place les infrastructures nécessaires.  Je 
vais interpeller  les gardes-faune et  les gardes-faune auxi-
liaires pour qu'ils se rendent sur place afin de contrôler et de 
faire respecter les mesures qui doivent être prises. 

M. Denis Vuilleumier (PLR) : Je suis satisfait. 

Suspension du permis de chasse de braconniers con-
damnés et indemnités demandées par l'Etat

M. David Eray (PCSI) : En octobre 2006, une affaire de 
braconnage sans précédent éclate dans le Jura. D’innom-
brables gibiers, dont des espèces protégées, ont malheureu-
sement été tirés par des personnes sans scrupules.

Le verdict, après recours, est tombé à la fin août 2010 et 
il est sans appel : coupable !

Je ne reviendrai pas sur la peine car elle est du ressort 
de la justice. Mais nous pouvons tout de même nous éton-
ner que les coupables auront la possibilité de demander leur 
permis de chasse cet automne. C’est sans peine que nous 
comprenons que les chasseurs respectueux, et ils sont nom-
breux, puissent s’en offusquer. Toutefois, nous avons appris 
qu’une procédure administrative a été ouverte. 

Autre fait  d’importance,  pour  le  citoyen  jurassien cette 
fois, la demande d’indemnisation du Canton a tout d’abord 
été refusée car elle reste du domaine de droit public. Cha-
que jour qui s’écoule, prescription oblige, diminue cette in-
demnisation. 

Mes questions au gouvernement sont les suivantes : 
– La procédure administrative pour empêcher de chasser le 

trio coupable cet automne a-t-elle des chances d’aboutir ?
– Qu'envisage le Gouvernement pour que les braconniers 

condamnés indemnisent l'Etat ?
– Quelles modifications législatives devraient être apportées 

pour qu’une telle situation, favorable financièrement aux 
coupables, ne se reproduise plus ?

M. Laurent Schaffter, ministre de l'Environnement : Ef-
fectivement, donc, un petit rappel. Ce sont quatre chasseurs 
qui étaient poursuivis pour avoir tiré illégalement, entre 2002 
et 2006, plus de 100 animaux sauvages, en particulier des 
chevreuils, des lièvres, des chamois, des sangliers et quel-
ques espèces protégées.

Le Tribunal cantonal a prononcé sa peine. Les trois per-
sonnes qui avaient fait recours au premier jugement ont été 
à nouveau condamnées et, effectivement, certaines peines 
ont  été  assorties  du  sursis.  Le  Gouvernement  n'a  pas  à 
commenter les décisions du Tribunal cantonal.

En  ce  qui  concerne  les  sanctions  administratives,  les 
mesures suivantes ont été prises à ce jour :

La personne la plus impliquée et la plus lourdement con-
damnée par la Cour pénale, garde auxiliaire au moment des 
faits, a été immédiatement suspendue de ses fonctions et a 
fait  l'objet  d'un retrait  provisoire de son permis de chasse 
jusqu'à la clôture de la procédure pénale.

Dès l'entrée en force du jugement, l'Office de l'environ-
nement  se  penchera  sur  la  question  des  interdictions  de 
chasser  sur  le  territoire  jurassien,  qui  sont  de sa compé-
tence, par la voie administrative, à l'encontre des personnes 
ayant été condamnées pour infraction à la législation sur la 
chasse.

Au niveau du civil, le Tribunal cantonal a eu à trancher la 
question de la procédure à suivre pour permettre au Canton 
d'obtenir la réparation du dommage causé. La Cour pénale 
a tranché et confirmé le jugement de première instance à ce 
sujet. Le juge pénal n'est pas compétent pour examiner les 
prétentions civiles de l'Etat. La réparation du dommage doit 
donc passer par la voie administrative. C'est cette voie que 
le Canton a d'ailleurs suivie au terme du jugement de pre-
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mière instance en établissant des décisions, en janvier pas-
sé, fixant le montant des réparations. A noter que les déci-
sions rendues ont fait l'objet d'une opposition qui sera pro-
chainement traitée par l'administration, une fois le jugement 
pénal entré en force.

Alors, une remarque, Monsieur le Député. Les jours qui 
passent ne réduisent pas le montant d'indemnisation récla-
mé par l'Etat. Il faut bien être clair. 

Les décisions rendues en janvier dernier ont eu pour ef-
fet d'interrompre la prescription de la créance de l'Etat.

Et puis en ce qui concerne les bases légales, aujourd'hui 
elles existent.  Bien entendu,  à l'issue de la  procédure,  le 
Gouvernement examinera s'il y a lieu de les préciser.

M. David Eray (PCSI) : Je suis satisfait. 

Suite du projet EFEJ+

M. Damien Lachat (UDC) : Lors de la séance qui a eu 
lieu avant les vacances, les députés de la Haute-Sorne ont 
voulu s'exprimer sur le projet EFEJ+ lors d'une interpellation 
avant que le projet ne passe devant le Parlement en sep-
tembre. Mais, bizarrement, le projet a disparu de l'ordre du 
jour du Parlement, de même que de celui de la commission 
de l'économie, dont la dernière séance a été annulée faute 
de dossier !

Après avoir muselé les députés qui n'ont pas pu s'expri-
mer, c'est le silence radio sur le projet. On est donc surpris 
que, dans le dernier numéro de la revue «Objectif emploi» 
de ce mois,  le Gouvernement déclare que tout est prêt et 
que la  structure sera  opérationnelle  début  2012,  sous ré-
serve de la décision du Parlement.

Mes interrogations  sont  donc simple :  j'aimerais  savoir 
pour quelles raisons c'est le silence sur ce projet et pourquoi 
le Gouvernement semble vouloir repousser la décision après 
les élections.

M. Michel Probst, ministre de l'Economie : Rien ne sera 
repoussé après les élections, au contraire. Vous, vous êtes 
en plein dans les élections, Monsieur le Député. Vous savez 
très bien, et je l'ai déjà dit, que le Gouvernement jurassien a 
pris ses responsabilités en la matière.  Il  est vrai que cela 
peut fâcher. Et si, effectivement, nous avions souhaité traiter 
ce dossier avant, et bien on n'en aurait pas parlé déjà avant 
les vacances.

J'aimerais encore une fois rappeler ici que le Gouverne-
ment a pris sa décision vu la situation du marché de l'em-
ploi. Je ne sais pas si cela, ça vous préoccupe : le maintien 
de l'emploi et la situation des demandeurs d'emploi et des 
chômeurs. Le Gouvernement, lui, en est extrêmement pré-
occupé. Je vous rappelle que nous avons baissé également 
les montants, le montant qui était signifié à l'époque était de 
3 millions supérieur à ce que nous envisageons aujourd'hui; 
donc,  vous qui  parlez très souvent  d'économies, d'écono-
mies liées aux citoyens,  vous devez peut-être  être  égale-
ment content que nous, nous prévoyons des économies de 
moins 3 millions. 

Pour la suite, la Confédération va nous donner 7 millions 
– je dis bien donner –  exceptionnellement vu la situation 
économique, vu le tissu industriel tel qu'il est chez nous. Or, 
est-ce que l'on doit retarder et reporter les choses ? Absolu-
ment pas. 

Moi,  j'aimerais  également  vous dire  aussi  que  l'intérêt 
prioritaire  de  ce  projet,  c'est  l'emploi,  la  requalification  et 
c'est permettre, notamment aux 876 chômeurs de 50 ans et 
plus, d'être réinsérés. Alors, je ne sais pas si ça aussi, cela 
ne vous préoccupe pas. Nous, ça nous préoccupe. En tous 
les cas, le Gouvernement, encore une fois, a pris ses res-
ponsabilités.

Et je dois vous dire que le travail se poursuit puisque, 
dès l'instant où le Gouvernement a pris sa décision, il a été 
convenu  qu'une étude  soit  faite,  une  étude de  faisabilité. 
Cette étude a été faite. Le Gouvernement en a pris connais-
sance il  y a quelques semaines. Nous avons d'ailleurs eu 
différentes démarches avec le propriétaire concerné. Donc, 
tout se poursuit. Et j'ai pu lire d'ailleurs dans votre tribune 
pendant les vacances que vous considérez que cela a été 
un débat fleuve alors qu'on vous a donné toutes les préci-
sions. 

Et puis, ce qu'il faut savoir également, Monsieur le Dépu-
té, c'est que la priorité encore exige des délais courts. Nous 
sommes au travail.

Pourquoi la commission de l'économie n'est pas encore 
nantie de ce projet ? Parce que vous devriez savoir, comme 
député,  qu'après  les  négociations,  le  travail  va  être  fait 
s'agissant de l'élaboration du projet, projet qui sera soumis 
tout prochainement au Gouvernement d'abord et ensuite au 
Parlement. Donc, nous ne retardons pas et nous avons pris, 
encore  une  fois,  nos  responsabilités.  Vous  prendrez  les 
vôtres cet automne.

M. Damien Lachat (UDC) : Je ne suis pas satisfait.

Position  du  Gouvernement  sur  la  révision  de  l'assu-
rance chômage et article du magazine «Objectif emploi»

Mme Corinne Juillerat (PS) : Le Service des arts et mé-
tiers et du travail édite, plusieurs fois par année, «Objectif 
emploi»,  magazine  du service public  de l'emploi.  Un nou-
veau numéro est sorti pour ce mois de septembre. 

C'est également ce mois-ci que se décidera la mise en 
œuvre ou non de la révision prévue de la loi sur l'assurance 
chômage lors de la votation populaire du 26 septembre pro-
chain.

Dans le Jura, cette révision, qui touche les prestations 
de nombreux assurés, impliquera non seulement des dimi-
nutions de prestations pour beaucoup de chômeuses et de 
chômeurs mais aussi une augmentation des charges de l'E-
tat et des communes qui devront pallier à ces carences d'as-
surance via l'aide sociale notamment. 

Le Gouvernement,  conscient de ces coûts supplémen-
taires pour les collectivités publiques, a émis le souhait de 
soutenir le référendum contre cette modification de loi. Ma 
question est donc de savoir pourquoi, dans le court article 
consacré à cette actualité,  le Gouvernement n'a pas saisi 
l'occasion pour rappeler sa position. Le ministre de l'Econo-
mie peut-il confirmer que notre Gouvernement soutient tou-
jours ce référendum ?

M. Michel Probst,  ministre de l'Economie : Il  ne s'agit 
pas ici de chercher midi à quatorze heures. Les choses sont 
toutes simples.  Effectivement,  le Gouvernement a entamé 
des discussions concernant la révision de la loi fédérale sur 
l'assurance  chômage  et  l'indemnité  en  cas  d'insolvabilité 
avant l'été. Après analyse des éléments caractéristiques et 
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spécifiques de l'évolution du marché du travail dans le Jura 
et  des effets  potentiellement  négatifs  de la  révision  de la 
LACI pour le canton du Jura, canton à la fois, je rappelle, 
frontalier et très touché par la crise, le Gouvernement a pris 
position contre la révision telle que proposée le 24 août et a 
rédigé par ailleurs un communiqué. Donc, le Gouvernement 
a pris sa décision de façon unanime et il maintient bien en-
tendu sa décision. Pour que les choses soient très claires.

Maintenant, il est clair que les articles dont vous faites 
mention avaient été préparés antérieurement. Donc, il était 
tout de même difficile d'insérer dans cet «Objectif  emploi» 
une décision qui n'avait pas encore été prise. 

Et  vous  me  permettez  également,  par  votre  question, 
d'ajouter la chose suivante : ce qui nous a, au Gouverne-
ment, particulièrement perturbé, si je puis dire, et plus s'a-
gissant de cette révision, vous vous rappelez bien, c'est l'a-
brogation de l'augmentation temporaire de la durée d'indem-
nisation de 400 à 520 indemnités journalières en faveur des 
assurés domiciliés dans les cantons en proie à un taux de 
chômage élevé. Vous savez très bien que cette mesure a 
été utilisée par le Canton et d'autres cantons frontaliers, en 
particulier dans l'Arc jurassien, et que ceci risque de poser 
problème. Je ne cite que cette mesure-là mais il y en a éga-
lement d'autres. Et je tiens également à vous dire ici que je 
viens d'en faire à nouveau la demande, au nom du Gouver-
nement jurassien bien sûr, pour passer à 520 jours et ceci 
auprès  du  Conseil  fédéral.  Donc,  vous  voyez  que  nous 
maintenons le cap et notre décision, évidemment, est confir-
mée. L'article officiel d'ailleurs le mentionne.

Mme Corinne Juillerat (PS) : Je suis satisfaite. 

Mesures  pour  limiter  les  dégâts  occasionnés  par  les 
sangliers

M. Jean-Paul Lachat (PDC) : La question des sangliers 
a déjà été plusieurs fois évoquée aujourd'hui. Je m'excuse 
d'y revenir encore une fois mais pour aborder un autre pro-
blème.

Effectivement, cette population est importante et les dé-
gâts qu'ils causent interviennent à un moment particulière-
ment compliqué pour l'agriculture puisque, vous le savez, on 
a eu des chaleurs très importantes dans le courant du mois 
de juin-juillet, ce qui a fait qu'il manque une coupe. Donc, il 
manque du fourrage dans les exploitations agricoles. 

A ceci  s'ajoutent effectivement les dégâts occasionnés 
par les suidés. 

Donc, on voit que la problématique des sangliers est très 
difficile à régler et qu'elle nous rappelle au passage que la 
nature est aussi difficile à contrôler. Ce n'est pas si facile 
qu'on veut bien le dire.

Le maintien de cette population à un niveau acceptable 
exige donc, à notre avis, des mesures draconiennes qui sont 
aussi exceptionnelles que la population l'est. Dès lors, afin 
de limiter les dégâts et les effets collatéraux que cela pro-
voque,  que  cela  pourrait  provoquer,  comme par  exemple 
l'augmentation du prix de la patente de chasse, le Gouver-
nement ne devrait-il pas autoriser les tirs de compensation 
durant la période de traque, comme ce fut le cas en 2009 ? 
Cette mesure n'a pas été reconduite, semble-t-il, en raison 
d'une  augmentation  des  points  dont  bénéficient  les  chas-
seurs. 

D'autre part et compte tenu du contexte actuel, ne serait-
il pas opportun de revoir le système du permis à points pour 
l'espèce-cible  en  question  puisque les  circonstances  l'exi-
gent ? En cas de problème exceptionnel, ne faut-il pas des 
mesures exceptionnelles ?

M. Laurent Schaffter, ministre de l'Environnement : Un 
tout bref  rappel. J'ai cité tout à l'heure quelques-unes des 
mesures qui  ont  déjà été prises par  l'Etat,  par  l'Office de 
l'environnement en particulier, pour réduire la population de 
sangliers.

Donc, la prévention des dommages. Là, on a renforcé 
les mesures, cela a été dit  tout à l'heure. Des tirs de nuit 
sont effectués régulièrement par les gardes et gardes auxi-
liaires depuis le mois de juin. Des battues dites administra-
tives, parce que sous la responsabilité de l'Office de l'envi-
ronnement, sont réalisées depuis la fin du mois d'août, en 
collaboration avec les chasseurs. En prévision, et ça c'est 
votre vœu Monsieur le Député, en prévision de la prochaine 
chasse d'automne, le quota de sangliers attribué à chaque 
chasseur a été augmenté. 

De plus,  le  Gouvernement  a  examiné la  question  des 
sangliers au début de cette année et a décidé de complète-
ment réorganiser la chasse du sanglier en battues afin de 
garantir une meilleure transmission des objectifs de tirs aux 
chasseurs.  Cette réorganisation entrera en vigueur  dès le 
mois de décembre prochain, au début des traques. 

Aussi,  pour terminer, je précise que si  toutes ces me-
sures ne sont pas suffisantes et que la problématique de-
vrait  rester  préoccupante  cet  hiver,  nous  examinerons  la 
question d'une éventuelle  prolongation des battues en fé-
vrier prochain. 

Toutes ces mesures devraient suffire à réduire les effec-
tifs et, pour l'instant, le Gouvernement estime qu'il n'est pas 
utile ni opportun d'introduire les tirs de compensation.

M. Jean-Paul Lachat (PDC) : Je suis partiellement satis-
fait.

Suppression des transports des militaires par le  train 
entre Porrentruy et Bure

M. Frédéric Lovis (PCSI) : J'ai appris dernièrement que 
les CFF envisagent de ne plus assurer les transports de mili-
taires en congé de fin de semaine par le train sur la ligne 
Porrentruy-Bure.  Comme  ce  sont  plusieurs  centaines  de 
personnes, des difficultés pratiques ne manqueront pas de 
se présenter pour le service de bus qui devrait prendre le re-
lais.

Le Gouvernement jurassien s'est  engagé à agir  en fa-
veur du développement durable, option que je partage aussi. 
Il me paraît donc que l'abandon de ce service par les CFF 
va à l'encontre de cette volonté d'utiliser les transports de 
manière efficace et non polluante.

Les CFF ont publié un bénéfice conséquent pour l'année 
passée et le Parlement fédéral a accepté hier un subven-
tionnement à hauteur de 850 millions pour leur infrastruc-
ture. Aussi, les CFF devraient pouvoir assumer leur rôle pri-
mordial en tant que transporteurs. 

Mes questions :
– Le Gouvernement est-il au courant de cette mesure prise 

par les CFF et qui devrait entrer en  vigueur au prochain 

789



Séance du 22 septembre 2010 Journal des débats – N° 16

changement d'horaire en décembre ?
– Et, si oui, entend-il interpeller les CFF sur les options de 

la République et  Canton du Jura sur le développement 
durable qui  impose une utilisation maximale des poten-
tiels du transport par rail ou alors s'il comprend les impé-
ratifs économiques qui dictent cette mesure ?

M. Laurent Schaffter, ministre de l'Equipement : Non, le 
Gouvernement n'est pas au courant de ce projet de suppri-
mer le transport par train des militaires. Un bref rappel : c'est 
quelque 300 à 400 militaires en fin de semaine qui doivent 
être transportés par train, un train qui est mis en place par 
les CFF. J'apprends ce projet. Donc, effectivement, ce n'est 
pas véritablement un bon signe qu'on donnerait en matière 
de développement durable puisqu'on travaille à la réhabilita-
tion de la ligne Bienne-Belfort depuis plus de vingt ans au-
jourd'hui et, parallèlement à cela, on a construit une ligne de 
chemin de fer pour accéder à la place d'arme de Bure. Et, 
résultat aujourd'hui, on imagine de transporter les militaires 
par car. Donc, quelque part, il y a une certaine incohérence 
dans ce projet.

Donc, le Gouvernement va naturellement se saisir de ce 
dossier et  interpeller  les autorités militaires pour examiner 
avec elles et les CFF quelles sont les mesures à prendre 
pour pouvoir maintenir le transport par train des militaires qui 
viennent dans le Jura. 

M. Frédéric Lovis (PCSI) : Je suis satisfait.

Interdiction des importations pour lutter contre les épi-
zooties

Mme Sabine  Lachat (PDC) :  Au  départ,  ma question 
portait sur l'épizootie de la «loque américaine» et comme le 
sujet a déjà été abordé par notre collègue Gabriel Schenk à 
son ministre de tutelle, je souhaiterais néanmoins pousser le 
questionnement un peu plus loin.

Comme les médias l'ont  annoncé, deux nouveaux cas 
d'IBR sur des bovins ont été décelés à Lucelle. Ces bovins, 
une fois de plus, ont été importés de France. Plutôt que de 
guérir et, en l'occurrence, la guérison passe par l'abattage 
des  animaux  contaminés  et  la  destruction  des  colonies 
d'abeilles  concernant  la  «loque  américaine»,  il  vaudrait 
mieux prévenir. Aussi, il devient urgent de prendre des me-
sures  adéquates  afin  de  parer  à  de  nouvelles  épizooties 
pouvant être évitées de manière très simple : par des inter-
dictions d'importation. 

Aussi,  je  demande  au  Gouvernement  s'il  va  entre-
prendre, oui ou non, des démarches auprès de l'Office fédé-
ral de l'agriculture pour manifester nos inquiétudes face aux 
importations d'espèces animales intempestives, nuisant aux 
espèces indigènes. Enfin, le Gouvernement peut-il nous in-
diquer l'estimation des coûts prévus par la caisse des épi-
zooties pour les deux cas et ces deux derniers fléaux d'IBR 
et de «loque américaine» en ce qui concerne les abeilles ?

M. Michel Probst, ministre : Effectivement, Madame la 
Députée, nous avons reçu récemment le vétérinaire fédéral, 
Monsieur le Dr Wyss, ainsi que son adjoint pour discuter de 
la problématique liée aux épizooties  en général  mais  pas 
seulement,  pour  parler  également  de  celles  liées  aux  fils 
barbelés mais, ça, c'est un autre sujet sur lequel nous tra-
vaillons aussi.

Alors,  s'agissant  de  la  «loque  américaine»  liée  aux 
abeilles, j'en ai parlé ce matin. S'agissant des autres mala-
dies,  vous avez cité effectivement  qu'il  y  a quelques pro-
blèmes. Il y a toujours un cas, puisque vous parlez d'épizoo-
ties, de pneumonie enzotique des porcs qui est en suspens 
à Soubey. Il y a deux bovins qui ont été importés atteints 
d'IBR à Lucelle; ces deux bêtes ont été par ailleurs abattues 
et un contrôle sur le reste du troupeau a été mené tout début 
octobre.  S'agissant  de l’arthrite encéphalite caprine,  il  y  a 
trois exploitations qui sont sous séquestre dans le Jura en 
ce moment. Deux nouveaux animaux positifs ont été déce-
lés dans l'une d'elles suite  à un contrôle.  Ils  devront  être 
abattus  avec  d'ailleurs  un  descendant  direct.  Et  ensuite, 
s'agissant de la langue bleue, il y aura vraisemblablement 
plus d'obligation de vacciner en 2011  – donc, vous voyez 
que je vous donne toutes les informations sur ce quoi nous 
avons discuté –  si la situation épizootique se maintient. Et 
s'agissant de la BVD, pour l'instant, il n'y a rien à signaler. 

Donc, c'est clair que nous avons le souci de tout cela. 
C'est un souci permanent. Permanent lié également aux im-
portations.  Et, là, nous sommes également intervenus au-
près du vétérinaire fédéral. 

Et s'agissant de la caisse des épizooties, et bien il va de 
soi  que  nous  regardons  toujours  ce  qu'il  est  possible  de 
prendre et ce qui n'est pas possible bien entendu, selon les 
articles légaux, de pouvoir supporter.

Mme Sabine Lachat (PDC) : Je suis satisfaite. 

Le président :  Nous avons épuisé,  en une heure,  les 
questions orales qui ont été déposées ce matin et nous pas-
sons au point 3 de l'ordre du jour.

3. Rapport 2009 du Tribunal cantonal

M. André Burri (PDC), président de la commission de la 
justice :  En date du mercredi 18 août 2010, la commission 
de la justice a auditionné une délégation des autorités judi-
ciaires composée de :  M. Daniel Logos, président du Tribu-
nal cantonal en 2009, M. Jean Moritz, premier greffier du Tri-
bunal cantonal, Mme Corinne Suter, présidente du Tribunal 
de première instance, Mme Geneviève Bugnon, procureure 
générale, M. Jean Crevoisier, juge d'instruction, et M. Yves 
Richon, président du Tribunal des mineurs.  L’audition s’est 
déroulée dans la salle de garde du château de Porrentruy.

Différentes questions se rapportant directement au rap-
port 2009 ont été posées par les membres de la commis-
sion, dont voici l’essentiel :
– Au niveau du Ministère public, Mme Bugnon nous informe 

que l'introduction d'un nouveau système d'enregistrement 
des affaires a permis de donner une statistique plus éten-
due sur les auteurs d'infractions. On trouve ainsi des infor-
mations sur l'âge, le sexe mais pas encore sur la nationa-
lité des auteurs d'infractions. Cette dernière donnée n'a 
en effet pas été enregistrée pour tous les cas.  L'année 
prochaine,  cette  donnée  sur  les  nationalités  apparaîtra 
également.

– Les membres de la commission de la justice ont ensuite 
fait part du fait qu’il serait souhaitable, pour les prochains 
rapports,  que les statistiques  concernant  une ou l'autre 
cour soient placées en face de la page concernant cette 
cour et non en recto-verso. Il a été noté aussi qu'il man-
quait la date du rapport sur le document. M. Logos relève 
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que l'absence de la date est une omission mais que ce 
rapport date du mois de mai.

– Nous avons ensuite abordé la question de la surveillance 
informatique, comme cela nous a été suggéré par la ma-
gistrature en début de séance. A ce sujet, il nous a été ex-
pliqué ce qui suit :
Le Tribunal cantonal a produit un rapport dans lequel il a 
fait part des faits tels qu'ils ont été perçus; il a mis en évi-
dence les  questions  de compétence et  a  proposé trois 
mesures :
1° mettre en place un cryptage du réseau des tribunaux 

et  confier  son  administration  à  des  personnes  for-
mées à cet effet;

2° prendre des mesures législatives afin de définir clai-
rement  la  surveillance  informatique  et  les  compé-
tences en matière de surveillance disciplinaire;

3° établir des directives strictes pour les administrateurs 
du SDI en ce qui concerne la confidentialité et le se-
cret de fonction.

Le rapport a été transmis au Gouvernement et une ren-
contre s’est déroulée en novembre 2009 avec une délé-
gation de la magistrature. Il a également été discuté avec 
le Gouvernement de la mise sur pied d'un groupe de tra-
vail pour mettre en place des nouvelles règles concernant 
l'informatique. Après un échange de courriels, le Gouver-
nement a écrit en date du 2 juin 2010 qu'il souhaitait sus-
pendre les choses avec le Tribunal cantonal tant que la 
commission de protection des données ne s'était pas pro-
noncée au niveau informatique. Le Tribunal cantonal es-
time que l’on est dans une situation de blocage et désire 
faire avancer le dossier.
La commission de la justice comprend la difficulté et de-
mande qu’une solution soit trouvée dans des délais rai-
sonnables concernant la sécurité informatique; la balle est 
dans le camp du Gouvernement.

– Nous avons finalement abordé la question de l'introduc-
tion des nouveaux codes de procédure, surtout le Code 
de procédure pénale, en souhaitant savoir si la magistra-
ture serait prête pour le 1er janvier 2011, date d'entrée en 
vigueur des nouveaux codes de procédure au niveau civil 
mais également, et c'est là qu'il y a les changements, au 
niveau pénal.
Mme Bugnon nous a rassurés sur ce point et a indiqué 
que nous avons la chance de compter une école romande 
de la magistrature qui a mis sur pied des cours (six mo-
dules de deux jours) pour former les magistrats au niveau 
théorique sur ces nouveaux codes de procédure. 
Au niveau pratique, il a été travaillé à l'adaptation des pro-
grammes informatiques. A ce sujet, la conférence des au-
torités de poursuite pénale suisse a établi des formulaires 
à utiliser dans le cadre du nouveau Code de procédure 
pénale. De plus, un ouvrage vient aussi d'être édité en al-
lemand sur le droit transitoire, par exemple pour détermi-
ner notamment si on pourra appliquer la procédure simpli-
fiée pour les affaires actuelles. Tout devrait ainsi être prêt 
pour le 1er janvier 2011.
A l’ensemble  des questions  posées,  la  magistrature  a 

apporté des réponses qui ont emporté la satisfaction de la 
commission. 

Au  vu  du  rapport  2009  du  Tribunal  cantonal,  comme 
d’ailleurs des débats de la commission et de l’audition du 
Tribunal cantonal du 18 août 2010, la commission de la jus-
tice remercie l’ensemble de la magistrature et le personnel 
administratif pour l’excellent travail effectué et recommande 

au Parlement d’accepter ledit rapport 2009.
A noter qu’afin d’éviter un retour à la tribune, je vous in-

forme que le groupe parlementaire PDC accepte également 
le rapport 2009. Je vous remercie de votre attention.

Le président : Je vous signale au passage que le pre-
mier  tour  des  élections  fédérales  voit  pour  l'instant  Mme 
Sommaruga passer en tête avec 86 voix, ensuite M. Rime 
avec 80 et Mme Fehr avec 61 voix. 

M. Pierre-Olivier Cattin (PCSI) :  La commission de la 
justice a rencontré la magistrature du canton du Jura le mer-
credi 18 août et a débattu du rapport 2009 qui fait l'objet de 
notre vote de ce jour et que le groupe PCSI acceptera.

Or, dans ce rapport, on lit, à la page 44, les remercie-
ments du Ministère public envers la police cantonale pour sa 
collaboration et sa disponibilité. 

Le lendemain, une lettre publique de M. Arthur Hublard 
donnait une teneur toute particulière à ce passage sibyllin du 
rapport en mettant en cause les rapports entre magistrature 
et police.

Le groupe PCSI est étonné de la légèreté du rapport qui 
pourrait  laisser  croire  que  son  contenu  est  édulcoré  à 
l'usage de la commission de la justice et du Parlement. 

Par ailleurs, nous souhaitons que l'information soit don-
née de manière claire, au public comme au Parlement, de 
l'état actuel des relations de travail entre ces deux adminis-
trations et de leur efficacité commune.  

M. Charles Juillard, ministre de la Justice : Tout d'abord 
– et comme vous le savez –  il  est à relever que l'année 
2009 a été marquée par plusieurs mutations au sein des ins-
tances judiciaires. Ainsi, Mme Geneviève Bugnon a accédé 
au poste de procureur général. Mme Séverine Stalder a re-
pris le poste de juge d'instruction laissé vacant. M. Pascal 
Chappuis est entré en fonction en qualité de juge de pre-
mière instance, en remplacement de M. Philippe Guélat, lui-
même élu au Tribunal cantonal.

L'année 2009 a aussi été marquée par une modification 
importante dans le traitement des affaires. En effet, les auto-
rités judiciaires se sont dotées du programme informatique 
«Tribuna», destiné à la gestion des affaires pénales, civiles 
et  administratives.  Ce changement  a  nécessité  un  temps 
d'adaptation ainsi que la formation des magistrats et du per-
sonnel.  A noter  que  les utilisateurs sont  très satisfaits  de 
cette nouvelle application. 

Du côté du Tribunal cantonal, il a été constaté une aug-
mentation du nombre d'affaires introduites en 2009, au con-
traire de l'année 2008 où une diminution avait été notée. Les 
statistiques  2009 corroborent  dès  lors  la  remarque émise 
par le Tribunal cantonal en 2008 selon laquelle la baisse des 
affaires ne pouvait être interprétée comme étant forcément 
durable  mais  dépendait  évidemment  de  fluctuations  an-
nuelles. Du côté du Tribunal de première instance, une aug-
mentation des nouvelles affaires et des affaires liquidées a 
également été constatée.

Le Ministère public relève, pour sa part, une hausse de 
la criminalité durant l'année 2009. Le nombre d'infractions 
répertoriées a augmenté de 19 %. Il y a recrudescence en 
particulier des dénonciations pour infractions contre la liber-
té, le patrimoine, l'honneur,  l'intégrité sexuelle et physique 
ou encore l'administration de la justice. L'augmentation des 
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dénonciations dans le domaine de l'environnement est no-
table, due essentiellement à la création de la police de l'en-
vironnement. Par contre, la modification du programme in-
formatique empêche encore les comparaisons avec les an-
nées précédentes pour l'Office de juges d'instruction. 

En ce qui concerne la remarque du groupe PCSI, vous 
savez,  Monsieur  le  Député,  que  des  procédures  sont  en 
cours et  qu'en  l'occurrence,  le  Gouvernement  ne maîtrise 
plus les  procédures,  ni  d'ailleurs  l'information.  Mais  la  re-
marque que vous avez formulée n'a pas manqué non plus 
de surprendre le Gouvernement dans les propos différents 
qui ont été tenus à cet effet. Et si vous avez eu la curiosité, 
comme moi, d'aller regarder dans les rapports des années 
précédentes,  vous aurez pu remarquer  qu'on avait  quasi-
ment un «copié-collé» des dix dernières années. Donc, vous 
comprendrez notre grand étonnement à lire les allégations 
de M. Hublard sur cette question. 

Le Tribunal des mineurs a confirmé la stabilité constatée 
depuis l'année 2000. L'augmentation des infractions contre 
la vie et l'intégrité corporelle est due principalement aux ba-
garres de fin de soirée.  Le président du Tribunal  des mi-
neurs note cependant que les coups donnés ou échangés 
ont rarement été constitutifs de lésions corporelles graves, 
fort heureusement d'ailleurs. 

Un défi majeur attend les autorités judiciaires en 2011. 
Ainsi, l'introduction des codes de procédure fédéraux amè-
nera des changements importants dans l'organisation judi-
ciaire, notamment  – et vous le savez puisque vous vous ê-
tes prononcés sur cette question –  le regroupement de l'Of-
fice des juges d'instruction et du Ministère public ou la dési-
gnation d'un juge des mesures de contrainte. De même, la 
conduite de la procédure sera modifiée sur plusieurs points 
et un important travail d'adaptation sera requis des magis-
trats et du personnel des autorités judiciaires. 

Enfin,  il  est  rappelé que différents  travaux d'aménage-
ment seront menés prochainement au Château de Porren-
truy, ceci notamment afin d'offrir aux nouveaux magistrats et 
collaborateurs un nombre suffisant de places de travail. 

Pour conclure, Mesdames et Messieurs les Députés, je 
vous recommande l'approbation de ce rapport annuel et re-
mercie très sincèrement les magistrats et le personnel judi-
ciaire  pour  leur  travail  et  leur  engagement  durant  l'année 
2009. 

Au vote, le rapport 2009 du Tribunal cantonal est accep-
té par 49 députés.

4. Loi sur l'archivage (première lecture)

Message du Gouvernement :

Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Députés,

Le  Gouvernement  a  l’avantage  de  vous  présenter  un 
projet de loi sur l’archivage.

1. Résumé
Le projet de loi poursuit trois objectifs principaux :

1° Réorganiser la section des Archives de la République et 
Canton du Jura (ARCJ), conformément aux options pri-
ses par le Parlement lors de sa séance du 22 novembre 
2006 (Journal des débats du Parlement de la République  

et Canton du Jura, No 17, 2006, pp. 670-674) et à l’objectif 
no 84 des :  «Projets  de législature 2007-2010».  Avant 
cette décision, les ARCJ n’étaient responsables que des 
archives historiques versées au Canton du Jura par le 
Canton de Berne. Selon la loi actuelle sur les archives 
publiques, les archives émanant de la nouvelle adminis-
tration jurassienne étaient gérées par le Service des ar-
chives et de la documentation (SAD). Depuis la décision 
de 2006, les ARCJ sont devenues seules compétentes 
pour les questions d’archivage : la décision du Parlement 
a rétabli  la continuité temporelle de l’information publi-
que. La loi actuelle, qui date de 1984 (la deuxième en la 
matière pour toute la Suisse), doit donc être révisée.

2° Organiser l’archivage en fonction d’une part des métho-
des actuelles de travail de l’administration et d’autre part 
de la gestion de l’information que se doit de respecter 
toute autorité publique. Ce projet  – et en cela il rejoint 
les nouvelles lois d’autres cantons –  place l’action de 
l’archiviste au début des processus de création des do-
cuments.  Archiver,  ce n’est  pas stocker,  mais trier,  de 
manière à assurer la constitution d’un patrimoine infor-
mationnel et archivistique conscient, contrôlé et explica-
ble.

3° Permettre un accès plus rapide aux archives par les ci-
toyennes  et  citoyens  et  le  public  en  général.  Dans  le 
canton du Jura, cet accès se fait 30 ans après la création 
des documents. C’est dire que depuis l’entrée en souve-
raineté de la République et Canton du Jura, seuls les tra-
vaux de l’Assemblée Constituante peuvent être mis à la 
disposition du public. Mais depuis lors, la sensibilité du 
public par rapport aux informations émanant de l’admi-
nistration a changé. La tendance à un accès facilité aux 
archives publiques se confirme, alors que dans le même 
temps, la protection des données ayant trait à la vie pri-
vée se renforce. Les notions de bonne gouvernance et 
de transparence sont apparues, de même que de nou-
velles lois : 

– sur  la  protection  des  données  à  caractère  personnel 
(RSJU 170.41; 1986);

– sur l’information et l’accès aux documents officiels (RSJU 
170.801; 2002);
ou encore le règlement sur la diffusion de l’information 

par les autorités judiciaires (RSJU 170.801.1; 2004).

C’est donc bien dans un contexte nouveau que s’inscrit 
cette loi : nouvelles missions pour les ARCJ, nouvelles mé-
thodes de travail et nouvelle sensibilité des citoyennes et ci-
toyens à l’information publique.

2. Les enjeux de l'archivage

Actuellement, l’archiviste se trouve à la fin des processus 
administratifs. On fait appel à ses services lorsqu’il est né-
cessaire de faire de la place dans les locaux, c’est-à-dire en 
général après plusieurs années d’un processus de gestion 
que les unités administratives ont conduit comme elles l’ont 
pu, en marge des autres tâches qu’elles doivent accomplir. 
Bien souvent, plusieurs personnes se sont succédées dans 
cet effort, ce qui explique que des logiques et des pratiques 
différentes se suivent. Puis vient l’archiviste, au bout de la 
chaîne d’un processus sur lequel  il  ne peut exercer qu’un 
contrôle très relatif. 
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Aujourd’hui, les fonds conservés par les ARCJ se répar-
tissent de la manière suivante :

mètres 
linéaires

Provenance et type d’archives

2300 Archives «historiques» provenant du canton 
de Berne

1000 Archives  «administratives»  provenant  de 
l’administration jurassienne

700 Archives  «historiques»  provenant  de  per-
sonnes morales ou physiques. Les archives 
administratives ne donnant  pas l’entier  du 
contexte culturel et  socio-économique d’u-
ne période, les fonds privés sont un com-
plément indispensable à la bonne compré-
hension des archives publiques et de l’his-
toire régionale

Total : 4000 De ces 4 km, les ¾ sont à la disposition des 
citoyennes et citoyens ; ¼, soit les archives 
provenant  de  l’administration  jurassienne, 
est soumis à un délai d’accès de 30 ans

Une enquête menée auprès des unités administratives 
en 2005 a permis d’évaluer à près de 8 km les dossiers clos 
qu’elles  détenaient  encore.  Faute  de  procédure  mise  en 
place, il faudra dans chaque cas évaluer les fonds de ma-
nière à ce que les unités puissent entreprendre les indispen-
sables travaux de tri et de répertoire de leurs dossiers avant 
de les verser aux ARCJ. 

La conception du travail de l’archiviste doit être modifiée. 
Il doit avoir une fonction transversale dans l’administration et 
intervenir en tant qu’appui  et autorité de référence auprès 
des unités administratives. Avec celles-ci, l’archiviste met en 
place un certain nombre d’instruments qui garantissent que 
les processus d’évaluation des documents font l’objet d’une 
concertation :  on définit  pourquoi  certains documents sont 
éliminés, alors que d’autres doivent être conservés de ma-
nière définitive. 

Ces instruments sont principalement : 
– le plan de classement, qui permet de classer les docu-

ments en fonction des attributions des unités administra-
tives;

– le calendrier de conservation, qui permet de savoir pen-
dant combien de temps et sur quel type de support les do-
cuments sont éliminés / conservés et quelle est leur ac-
cessibilité;

– les bordereaux de versement, qui permettent de conser-
ver la trace de ce qui est archivé de manière définitive;

– les bordereaux d’élimination, qui permettent, a contrario, 
de conserver la trace de ce qui est éliminé;

– les  instruments  de  recherche,  qui  permettent  en  tout 
temps de localiser l’information.
Cette  fonction  transversale  d’évaluation  est  le  seul 

moyen  pour  assurer  une  constitution  raisonnée  du  patri-
moine  archivistique.  C’est  elle  qui  permet  aux  archivistes 
d’accomplir  correctement leur mission : disposer de l’infor-
mation de qualité, représentative des actions de l’Etat. Cela 
ne peut se faire que par un tri qui permet de ne conserver 
que 10 % à 15 % de la production annuelle de l’administra-
tion. 

De plus, les archives stockées dans les unités adminis-
tratives montrent qu’il s’agit en premier lieu de rationaliser le 
travail  de manière à éviter  les coûts  qu’engendrent  la  re-
cherche d’une information difficilement repérable ou encore 
l’occupation des espaces nécessaires au stockage de 8 km 
d’archives.

Ce projet de loi s’intitule : «Loi  sur l’archivage» et non 
plus : «Loi sur les archives publiques». L’expérience montre 
qu’il faut insister sur les processus qui permettent la sélec-
tion des documents plutôt que sur la seule conservation des 
documents eux-mêmes. C’est une particularité de la loi ju-
rassienne que de mentionner ces instruments qui sont pour-
tant  utilisés par les archivistes depuis de nombreuses an-
nées. 

3. Les données électroniques

Depuis  le  début  des  années  1980,  l’informatique s’est 
largement imposée dans les administrations, si bien qu’on 
peut considérer que tous les documents administratifs sont 
actuellement générés par cette voie. Du point de vue archi-
vistique, cette évolution a eu plusieurs conséquences.

a) La dématérialisation de l’information. 

Un document, c’est de l’information mise sur un support 
qui lui est solidaire. C’est typiquement le cas des archives 
sur support papier, des photos (en tirage ou sur négatif), ou 
encore des bandes sonores ou des disques en vinyle. Avec 
l’informatique, c’est l’utilisateur qui choisit le support de l’in-
formation. Ce support est varié puisque l’information peut ê-
tre imprimée sur du papier, transmise sous forme de cour-
riel, voire même directement supprimée après qu’elle a été 
transmise, pour ne prendre que ces exemples. Ces informa-
tions, traditionnellement liées à des supports différents (pa-
pier,  film  ou  bande  son),  peuvent  maintenant  toutes  être 
conservées  sous  forme  informatisée.  Cela  veut  dire  que 
pour l’électronique, le lien entre l’information et son support 
ne se fait pas de manière obligatoire et qu’il est à reconsti-
tuer  à  chaque  fois.  Or  les  supports  informatiques,  quels 
qu’ils soient, dépendent des variations d’un marché dont tout 
le monde connaît l’aspect très dynamique. Ces variations ra-
pides font que si l’on se souvient d’avoir travaillé avec de 
grandes disquettes souples dans les années 80, nous avons 
tous connu les petites disquettes des années 90 et les clés 
USB des années 2000, sans parler des CD, des CD-Rom et 
autres disques durs parallèles. Le marché dicte les change-
ments de supports possibles : leur durée de vie est d’une di-
zaine d’années, au point que l’on peut prendre le pari qu’il 
n’y a déjà plus, dans notre administration jurassienne, d’ordi-
nateur pourvu d’un lecteur de disquette.

Cette dématérialisation de l’information pose aussi des 
problèmes de sécurité conséquents. Qu’est-ce qu’un original 
en informatique ? Comment s’assurer de l’authenticité et de 
l’intégralité d’une information ? Ce sont autant de questions 
– qui n’ont pas encore trouvé de réponses juridiques au ni-
veau  du  Tribunal  fédéral  –  que  l’archiviste,  en  tant  que 
conservateur des droits et obligations de l’Etat, doit se po-
ser.

Le présent projet, qui stipule que les informations pro-
duites par l’Etat doivent avoir le même statut quel que soit 
leur mode de création, prévoit sur quel type de support et 
pendant  combien  de  temps  les  informations  doivent  être 
conservées.
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b) La multiplication de l’information. 

Le choix du support a eu comme première conséquence 
une multiplication des impressions papier. Même si le phé-
nomène n’est pas chiffré précisément, c’est à une véritable 
orogenèse que les administrations publiques assistent de-
puis que la possibilité d’imprimer existe. Ces montagnes de 
papier, contenant les mêmes informations (ou presque les 
mêmes, ce qui est pire), s’accumulent dans diverses unités 
administratives. C’est par exemple le cas du projet «Fonda-
tion Delémont capitale». Les ARCJ ont reçu des versions, 
dites complètes, de ce projet provenant des unités suivan-
tes : Chancellerie, Délégué aux affaires culturelles, Départe-
ment de l’Environnement et de l’Equipement, Trésorerie gé-
nérale,  Office  du  patrimoine  historique,  Département  de 
l’Education, sans compter celles qui pourraient encore venir. 
En partant du principe que les ARCJ ne peuvent conserver 
six versions d’un même projet, auxquelles il convient d’ajou-
ter le dossier de presse, quelle doit être la version de réfé-
rence ? 

En ce qui concerne le stockage (et non l’archivage) des 
données informatiques, la situation est encore plus préoccu-
pante.  L’avantage du papier  est  de prendre une place vi-
sible, dans un premier temps chez celui qui crée le dossier, 
puis  aux  Archives.  L’inconvénient  de  l’informatique,  c’est 
que la place de stockage des données n’est finalement vi-
sible que par le Service de l’informatique (SDI). Ainsi, la ges-
tion électronique des documents (GED) a tendance à se dé-
velopper dans l’administration. Cela signifie que des docu-
ments papier sont scannés de manière à ce qu’il  n’existe 
plus qu’un dossier électronique qui devient de la sorte ac-
cessible à différents collaborateurs de l’Etat. L’efficience du 
travail de ces collaborateurs s’en trouve ainsi améliorée. Il 
faut cependant noter que les images sont très gourmandes 
en espace de stockage; c’est un espace conséquent qui est 
ainsi immobilisé, avec ce que cela suppose en consomma-
tion de mémoire vive lors des consultations.

c) La multiplication des besoins de stockage. 
Ces dernières années, les capacités de production des 

informations des systèmes informatiques se sont dévelop-
pées de manière exponentielle. L’augmentation de capacité 
des systèmes induit une augmentation parallèle en besoins 
de stockage. C’est d’ailleurs la principale raison des change-
ments de supports évoqués ci-dessus : disquette souple → 
disquette dure → CD; cette fonction de stockage étant main-
tenant  prise  en  charge  par  les  serveurs  ou  d’autres  sys-
tèmes. Concrètement, de 2003 à 2007, les besoins en capa-
cités de stockage de l’information de l’administration canto-
nale ont plus que quadruplé (on est passé de 1,45 To à 6,5 
To (Schéma directeur des systèmes d’information 2008-2010, 
§ 12.1.1.5, p. 66. Pour mémoire : 1 Téraoctet (To) = 1012 oc-
tets)). Cela signifie que contrairement à ce que l’on a cru 
dans les années 90, l’informatique n’est une solution ni sim-
ple ni  économique pour l’archivage : les besoins en place 
sont toujours de plus en plus importants,  pour  stocker de 
l’information en vrac, qui est donc toujours de plus en plus 
difficile à retrouver et à exploiter. A cela s’ajoute le fait que 
les données informatiques ne consomment pas seulement 
de  la  place,  mais  aussi  de  la  mémoire  vive,  c’est-à-dire 
qu’elles génèrent un coût important et qu’elles contribuent à 
l’engorgement d’un système qui  est  souvent proche de la 
saturation.

Les données informatiques ne doivent donc pas être sto-
ckées, mais archivées, c’est-à-dire que, tout en conservant 

leur caractère informatique d’origine, elles doivent être éva-
luées, triées, inventoriées, éliminées ou versées par les uni-
tés administratives aux ARCJ et conservées de manière ap-
propriée. Si ces opérations, classiques du point de vue ar-
chivistique, ne sont pas effectuées, l’information qui devrait 
subsister de manière définitive se trouve diluée au milieu de 
renseignements  devenus  sans  intérêt  avec  le  temps.  On 
pense ici,  pour ne prendre que ces exemples, aux pièces 
comptables qui doivent être conservées pendant dix ans  – 
ce n’est pas l’archivistique qui en a décidé ainsi, mais le Co-
de des Obligations –  et dont on n’a généralement que faire 
au-delà de cette date. Quelle que soit leur forme d’origine, 
ces pièces devront être éliminées de manière consciente et 
régulière.  Les  différentes  versions  qui  se  sont  succédées 
dans l’élaboration d’un projet sont aussi d’un intérêt très re-
latif en regard du projet final.

Du point de vue de leur traitement, rien ne distingue les 
données informatiques des données papier, c’est-à-dire que 
les ARCJ devraient être à même de ne conserver que l’infor-
mation  représentative  des  actions  de  l’Etat,  soit  environ 
10 % à 15 % de la production informatique annuelle de l’ad-
ministration cantonale.

d) La  pérennité  de  la  conservation  des  données  électro-
niques. 
Les données informatiques une fois archivées et les pro-

blèmes de place admis comme résolus, il s’agit encore d’as-
surer leur conservation à long terme. C’est bien sûr un do-
maine dans lequel les archivistes, qui sur d’autres supports 
se situent sur une échelle centenaire (700 ans pour le pa-
pier !), manquent d’expérience. Les archivistes doivent s’ac-
commoder d’un marché de l’électronique qui n’a que faire de 
l’idée même de durabilité. Et pourtant, c’est bien du marché 
lui-même que viendra la solution, par l’intermédiaire notam-
ment  des  multinationales  dont  certains  besoins  archivisti-
ques sont les mêmes que ceux des administrations publi-
ques, en ce qui concerne la préservation de leurs droits no-
tamment. C’est d’elles que viennent les demandes récentes 
de  formats  électroniques  spécifiquement  dédiés  à  l’archi-
vage, formats qu’il s’agira d’évaluer et d’introduire progressi-
vement dans les administrations.

L’archivage  définitif  de  données  électroniques  est,  du 
moins en l’état actuel de la technique, relativement cher par 
rapport à l’archivage classique des documents papier. En ef-
fet,  les documents électroniques et  les instruments de re-
cherche  nécessitent  d’être  entretenus  sans  cesse  durant 
toute leur existence (gestion permanente des données, mi-
grations  périodiques  coûteuses  et  parfois  hasardeuses, 
etc.). Il faut donc sélectionner et évaluer rigoureusement les 
documents  électroniques  et  les  instruments  de  recherche 
avant de pouvoir assurer leur archivage définitif. 

L’archivage à long terme des données électroniques ne 
peut être mené à bien par un seul service d’Archives. C’est 
pourquoi la Conférence suisse des directeurs d’Archives a 
mis en place un Centre de coordination de l’archivage à long 
terme  des  documents  électroniques  (CECO)  auquel  la 
RCJU, par le biais des ARCJ, a adhéré dès 2009. Ce centre 
est soutenu par la Confédération et financé par vingt-quatre 
cantons ainsi que la principauté du Liechtenstein. Le CECO 
a pour but de conseiller et soutenir les Archives qui en font 
partie dans leurs efforts de conservation à long terme des 
documents électroniques.  Il  aborde  des questions comme 
celles des espaces de stockages ou des formats dans les-
quels les données doivent être conservées. C’est aussi l’oc-
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casion, pour les ARCJ, de se joindre à l’effort qui est fait en 
Suisse pour trouver ensemble des solutions cohérentes et 
pragmatiques, pour participer aux échanges de connaissan-
ces et d’expériences – aussi diverses que complexes dans 
ce domaine – ainsi que pour assurer une certaine uniformi-
sation des pratiques. 

e) Cyberadministration et archivage.
Les données électroniques sont appelées à devenir  le 

média unique de transfert des informations. Au niveau de la 
Confédération, on peut rappeler que dans sa séance du 23 
janvier 2008, le Conseil fédéral a adopté un plan d’action, 
dont  l’exécution est  placée sous la responsabilité  des Ar-
chives fédérales, tendant à assurer :
– un déroulement électronique intégral des affaires du Con-

seil fédéral et du Parlement d’ici la fin 2010 ;
– l’introduction de la gestion électronique des affaires pour 

l’ensemble de l’administration d’ici la fin 2011.

En ce qui concerne la République et  Canton du Jura, le  
schéma directeur des systèmes d’information 2008-2010 pla-
ce comme deuxième point de ses objectifs «le développement 
d’une administration «sans papier» (Schéma directeur du SDI, 
2008-2010, point 5.8.2, p. 16 (Schéma directeur des systèmes 
d’information  2008-2010 :  http://w3.jura.ch/images/Schema_ 
Directeur_des_SI_08.pdf, date de consultation : 28 avril 2010)). 
Dans sa liste des projets par portefeuille, on note, entre autres 
et pour ne prendre que ces exemples : 

Référence SDI Projet Portefeuille 
concerné

ACJU_P205 Généralisation de la ges-
tion électronique des docu-
ments

Cyberadministration

CHA_P005 Gouvernement sans papier Modernisation de 
l'administration

CTR_P072 Mise en place d'un outil 
d'aide à la décision pour le 
suivi des dossiers

Business Intelli-
gence et Pilotage

Ces différents projets initiés par le SDI l’obligent à dispo-
ser de plans de classement clairement établis et référencés, 
ce qui  rejoint  pleinement  les intentions formulées  dans le 
présent projet.

Quant au sixième objectif  de la politique de sécurité et 
de la gestion des risques, il prévoit de «mettre en œuvre des 
moyens techniques de protection des informations en transit 
ou lors de l’archivage, et de destruction sécurisée en fin de 
vie». 

Le sujet étant d’actualité, tous les cantons ont développé 
des projets de cyberadministration qu’il est maintenant né-
cessaire de relier à l’archivage électronique. Ce dernier n’est 
pas une simple technique, mais bien une discipline centrale 
de l’organisation administrative. Si on reprend l’exemple du 
projet fédéral  – et les intentions jurassiennes n’en sont pas 
loin –  il s’agit bien d’élaborer un plan d’action pour le traite-
ment uniforme et standardisé des dossiers, des données et 
des documents électroniques au sein de l’administration fé-
dérale, et ce dans le but d’améliorer l’action de l’Etat. C’est 
un processus long et difficile, qui suppose des changements 
dans les pratiques et les habitudes administratives; on s’a-
dresse à des personnes, ce qui signifie que les réticences 
aux changements ne peuvent être levées par le seul fait de 
l’autorité.

L’informatique a profondément changé les habitudes de 
travail au sein des administrations. Cela a nécessairement 
un impact sur l’archivage des informations publiques, non 
pas en révolutionnant leurs pratiques, mais en rendant les 
processus de travail plus contraignants par souci et besoin 
de transparence. Pour que les ARCJ puissent remplir leur 
mission, à savoir de conserver le patrimoine informationnel 
dans les meilleures conditions, il est nécessaire que les ar-
chivistes  puissent  commencer  leur  travail  le  plus tôt  pos-
sible, en l’occurrence dès la création du document, et qu’ils 
disposent des instruments qui leur permettent de suivre ces 
informations au cours du temps.

4. Les grandes lignes de la nouvelle réglementation
a) Les conditions de préparation du projet

Ce projet s’inspire de l’ancienne loi jurassienne, de la loi 
québécoise et des lois cantonales suisses, notamment des 
projets de loi des cantons de Berne (adoptée par le Grand 
Conseil le 31 mars 2009; entrée en vigueur en 2010) et de 
Vaud (projet en discussion) ainsi que des messages adres-
sés aux parlementaires qui les accompagnent. Au niveau lé-
gislatif,  comme pour  les  pratiques  archivistiques,  il  s’agit, 
dans la mesure où la conformité avec les institutions canto-
nales est assurée, de s’inscrire au mieux dans le paysage 
archivistique actuel, national et international.

La loi québécoise est importante car ce pays est pionnier 
en la matière. L’archivage y est considéré comme une bran-
che à part entière de l’administration dont le but principal est 
de  s’assurer  que  l’Etat  sera,  en  tout  temps,  à  même de 
rendre des comptes, d’expliquer son action au-delà des gé-
nérations. Contrairement à la Suisse et aux pays européens 
qui voient dans l’archivage une démarche dont le but ultime 
est patrimonial, les Canadiens mettent en avant son utilité 
pour l’expression de la démocratie. Avec d’autres pays com-
me l’Australie ou les Etats-Unis, le Canada est l’initiateur de 
la démarche voulant que l’archiviste soit placé au début des 
processus de création des documents. C’est ce que les An-
glo-saxons  ont  appelé le  «Records management»,  qui  se 
traduit en français par : la maîtrise de l’archivage.

Quant à la loi fédérale sur l’archivage (1998), il faut rap-
peler qu’elle ne s’applique pas aux cantons, sauf dans le cas 
précis d’une coopération entre la Confédération et les can-
tons (loi fédérale sur l’archivage, art. 4, al. 2). Plusieurs ser-
vices cantonaux, qui utilisent des bases de données fédé-
rales, sont impliqués dans ce genre de processus. 

En outre, et bien que rien ne les y oblige, les cantons se 
sont en général alignés sur les dispositions fédérales en ce 
qui concerne le délai de consultation des documents.

b) L’environnement légal 
La  Constitution  cantonale  fait  aux  autorités  un  devoir 

d’informer (art. 68). Deux lois précisent les conditions dans 
lesquelles cette information doit se faire.
1° La loi sur l’information et l’accès aux documents officiels 

(RSJU 170.801; 2002; LInf) définit avant tout quels docu-
ments  administratifs  sont  publics  au  moment  de  leur 
création. Si elle stipule que les documents qui sont pu-
blics au moment de leur création le restent une fois qu’ils 
sont  archivés,  elle  ne  prévoit  rien en ce qui  concerne 
l’accès aux documents qui ne sont pas publics au mo-
ment de leur création. 
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2° La loi sur la protection des données à caractère person-
nel (RSJU 170.41; 1986; LPD) quant à elle, réserve la lé-
gislation sur les archives dans son art. 31, al. 3.

La loi sur l’archivage vient donc former le troisième som-
met du triangle des lois jurassiennes sur l’information. Elle 
complète les lois existantes en renforçant leurs caractéris-
tiques propres :  faciliter  l’accès  à l’information publique  et 
mieux protéger les informations à caractère privé.

c) Les communes et les bourgeoisies
En ce qui concerne les communes et les bourgeoisies, le 

projet  est  conforme à  la  loi  de  1984.  Cependant  elle  les 
oblige  – uniquement pour les documents qui  ne seraient 
pas encore classés –  à suivre un plan de classement propo-
sé par les ARCJ, de manière à ce qu’indépendamment des 
communes concernées, le plan de classement des archives 
communales ou bourgeoisiales soit à peu près le même sur 
le territoire cantonal. Il s’agit là d’une part de faciliter le tra-
vail d’un personnel qui connaît maintenant plus de mutations 
que par le passé et d’autre part d’être en mesure d’évaluer 
correctement l’état de l’archivage qui se fait dans les com-
munes ou les bourgeoisies.

Les droits et les devoirs des autorités, y compris ceux de 
l’Office de la culture (OCC) et des ARCJ, sont définis dans 
la loi sur l’archivage qui contient aussi les éléments essen-
tiels de la gestion des archives et de la mise à disposition 
des informations conservées. Les aspects pratiques de cette 
gestion, de même que certaines particularités liées aux don-
nées  électroniques,  qui  connaissent  une  évolution  rapide, 
seront réglés dans des ordonnances, des règlements ou des 
directives.

5. Procédure préliminaire et synthèse de la consultation
Le Gouvernement a chargé l’OCC de rédiger un avant-

projet de loi sur l’archivage, en collaboration avec le Service 
juridique. Le Gouvernement en a pris connaissance et a au-
torisé le Département de la Formation, de la Culture et des 
Sports à ouvrir  une procédure de consultation.  167 parte-
naires ont ainsi été consultés, du 14 décembre 2009 au 30 
mars 2010, 76 réponses ont été enregistrées. 

Les résultats détaillés montrent que l’avant-projet de loi 
sur l’archivage n'a suscité aucune opposition quant au prin-
cipe de la révision de la loi. Ils sont disponibles sur le site : 
http://www.jura.ch/DFCS/OCC/Archives-cantonales-juras-
siennes/Loi-sur-l-archivage.html  

Les articles sensibles, portant sur les délais d’accès, ont 
suscité  des  remarques.  Elles  ont  été  introduites  dans  le 
texte soumis au législatif, ce qui nous permet de présenter 
un projet qui prend en compte les résultats de la consulta-
tion.

a) Taux de réponse (cf. Annexe no 1 pour une présentation 
chiffrée des résultats)
46 % des partenaires ont répondu au questionnaire. Ces 

réponses proviennent pour 74 % des communes (51 %), des 
associations (16 %) et des bourgeoisies (7 %) et pour 26 % 
de l’administration.

Une majorité des partenaires (59 %) approuve le projet 
sans restriction. Des réponses nuancées (24 %) et des abs-
tentions (17 %) constituent le solde des réponses. Les abs-
tentionnistes sont les partenaires qui n’ont pas répondu au 
questionnaire. De manière générale, ils ont cependant don-

né leur avis sur le projet; nous en avons tenu compte dans 
notre analyse.

b) Prise en compte des réponses
Après analyse des observations et remarques, certains 

articles du projet de Loi ont fait l'objet de modifications. 
Pour ce qui a trait aux délais d'accès, les avis du Tribu-

nal  cantonal  (TC)  – auquel se sont  joints d’autres parte-
naires comme le Tribunal de première instance (TPI) ou l’Or-
dre des magistrats –  ainsi  que ceux du Service juridique 
(JUR) ont permis de réorienter le projet de manière à ce que 
son texte soit  cohérent  et  compatible avec les autres lois 
cantonales. Le préposé cantonal à la gestion de l'information 
du canton de Neuchâtel a été consulté et n'a pas émis d'op-
position au projet. En ce sens, ce projet de loi n'entrave pas 
une  éventuelle collaboration, en particulier avec le canton 
de Neuchâtel, dans le cadre de la protection des données.

c) Les articles modifiés après la consultation
Les articles modifiés sont les suivants : 

– Article 22, alinéa 2 : il concerne la consultation des dos-
siers classés selon les noms de personnes, qui contien-
nent  donc  des  données  personnelles  sensibles.  19  ré-
ponses sur les 76 ont critiqué l’ouverture de ces dossiers 
dix ans après le décès de la personne. Le nouveau projet 
prévoit de rallonger le délai d’accès à ces dossiers. Le dé-
lai minimal est maintenant de trente ans, auxquels s’ajou-
te la vie de la personne et enfin un délai de dix ans après 
son décès (à titre de comparaison, la loi bernoise prévoit 
trois ans alors que la loi  fédérale permet qu’un dossier 
soit rendu public du vivant de la personne). Il faut encore 
qu’un intérêt public ou privé ne s’y oppose pas, de ma-
nière à ce que toutes les personnes concernées de près 
par le dossier soient protégées.
Le projet réalise ainsi un équilibre entre la protection des 
données personnelles et la mise à disposition de l’infor-
mation publique.

– Article 24 : 5 partenaires sur 76 se sont prononcés en dé-
faveur de l’accès anticipé aux documents tel que prévu 
par  le projet  pour  deux  raisons.  D’une part,  parce qu’il 
était trop restrictif en ne reconnaissant qu’un accès pour 
des raisons scientifiques et d’autre part parce que le Gou-
vernement ne pouvait être la seule instance susceptible 
d’accorder une autorisation à partir du moment où la Loi 
concerne aussi d’autres autorités comme les communes, 
le Parlement ou les autorités judiciaires.
L’accès anticipé reste une possibilité. Il doit toutefois être 
l’exception, notamment parce que le délai d’accessibilité 
aux documents publics est réduit à quinze ans et ensuite 
parce que la sensibilité du public face à la divulgation d’in-
formations personnelles par l’Etat s’est considérablement 
accrue ces dernières années. C’est donc seulement lors-
qu’un intérêt majeur s’impose qu’il peut être accordé.

Enfin, les articles 6 et 23 ont eux aussi subi une modifi-
cation mineure dans leur rédaction.

6. Conséquences financières
Ce projet  de loi sur l’archivage ne provoquera pas, tel 

qu’il est proposé, de surcroît de dépenses financières ni de 
surcroît de dépenses en personnel au niveau cantonal. 

De même, il n’a aucune incidence en augmentation de 
ressources pour les autres autorités :  Parlement,  autorités 
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judiciaires, communales ou bourgeoisiales.
En outre, il représente, par son aspect transversal, d’im-

portantes opportunités d’économies en ce qui concerne la 
recherche efficace d’informations et la gestion  – et les coûts 
–  des espaces de stockage.

7. Propos conclusifs

L'ancien texte législatif, vingt-six ans après son entrée en 
vigueur, devait être revu. Il s’agissait tout d’abord de prendre 
en compte la décision prise par le Parlement en 2006. En 
outre, il importe d’inclure dans l'appareil  législatif  jurassien 
des thématiques nouvelles liées aux changements interve-
nus dans le métier de l’archivage (maîtrise de l’archivage) 
ainsi qu’à l’évolution des sensibilités du public par rapport au 
droit à l’information (accès aux archives). Le projet permet à 
la République et Canton du Jura de disposer de lois sur l’in-

formation qui  forment  un triptyque :  loi  sur l’information et 
l’accès aux documents officiels (LInf),  loi  sur  la protection 
des  données  personnelles  (LPD)  et  loi  sur  l’archivage 
(LArch). 

Le Gouvernement estime que le projet de Loi sur l’archi-
vage répond aux besoins actuels et futurs en la matière. Il 
invite le Parlement à l’adopter.

Delémont, le 18 mai 2010

AU NOM DU GOUVERNEMENT DE LA
RÉPUBLIQUE ET CANTON DU JURA

Charles Juillard Sigismond Jacquod
Président Chancelier d'État

Commentaire article par article du projet de loi :

Texte du projet de loi Commentaires

Loi
sur l’archivage

L’intitulé : Loi sur l’archivage
Discussion : La loi  actuelle,  datant de 1984 – l’une des 
premières en  ce domaine parmi les cantons –,  s’intitule 
«Loi sur les archives publiques de la République et Can-
ton du Jura». De fait, elle contient des articles précisant la 
répartition des tâches d’archivage entre une Section et un 
Service : les Archives de la République et Canton du Jura 
(ARCJ) pour la partie historique et le Service des archives 
et  de  la documentation (SAD) pour  la  partie  contempo-
raine. La révision de cette loi découle directement du re-
groupement de toutes les compétences en matière d’ar-
chivage à l’Office de la culture, à la suite de la suppression 
du SAD dans l’organigramme de la Chancellerie, décidée 
par le Parlement en 2006.
Dans ce projet, en parlant de loi sur l’archivage plutôt que 
de loi sur les archives, le législateur met en avant l’intérêt 
qu’il porte aux processus administratifs permettant de réa-
liser cette tâche, ainsi qu’au besoin de les contrôler claire-
ment, plutôt que sur les archives elles-mêmes. 
Comparaisons : Les cantons suivants ont donné ce titre à 
leur loi : VD (en projet), BE (2010), VS (2008), CH (1998). 
Conclusion : Le titre « Loi sur l’archivage » met en avant 
les processus nécessaires à l’accomplissement de cette 
tâche administrative.
Précision :  Le Parlement a traité à trois reprises ces der-
nières  années  de  la  thématique  des  archives :  postulat 
No 163 d’Hubert Ackermann : 28 février 1996; motion No 

647 d’Ami Lièvre :  16 mai 2001; question écrite No 2030 
de Philippe Rottet : 20 septembre 2006.

du ... 2010

Le Parlement de la République et Canton du Jura,

vu les articles 42, alinéa 2, et 68 de la Constitution 
cantonale1),

Discussion : Le renvoi à l’art. 42, al. 2 existe déjà dans la 
loi actuelle (RSJU 441.21). Il appartient au chapitre III de 
la  Constitution  cantonale,  qui  détermine  les  tâches  de 
l’Etat :

Art. 42 2 Ils [l’Etat et les communes] veillent et contri-
buent à la conservation, à l’enrichissement et à la mise  
en valeur du patrimoine jurassien, notamment du pa-
tois. 

L’article 68 figure quant à lui au chapitre IV de la Constitu-
tion : Organisation de l’Etat : 

Art. 68  1  Les autorités cantonales et  communales in-
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Texte du projet de loi Commentaires

forment le peuple sur leur activité. 
2 Elles publient  les  projets  importants de  manière  à  
permettre la discussion publique.

Conformément à la Constitution, les ARCJ conservent leur 
fonction de mise en valeur du patrimoine archivistique. En 
revanche, à la suite de la réorganisation voulue par le Par-
lement  lors  de  sa  session  de  novembre  2006,  ce  sont 
maintenant les ARCJ qui ont  la charge d’assurer l’archi-
vage des documents contemporains produits  par l’admi-
nistration jurassienne. 
La mise à disposition du public  de ces informations est 
dictée par l’article 68 de la Constitution cantonale. De plus, 
l’expérience montre que la notion de transparence inter-
vient de plus en plus dans la vie publique. La démocratie, 
l’Etat de droit, le contrôle continu des activités de l’Etat et 
la confiance en les autorités sont autant de valeurs qui mi-
litent  en  faveur  d’une  plus  grande  transparence.  C’est 
pourquoi  le projet  s’appuie aussi sur cet article constitu-
tionnel.
Comparaisons : La loi actuelle (RSJU 441.21, préambule) 
se réfère à l’art. 42, al. 2 de la Constitution JU.
Conclusion : De par la Constitution cantonale, l’archivage 
des documents produits par les administrations exerçant 
dans le canton joue un rôle culturel à long terme. A moyen 
terme  – nouvel élément –  il assure aux citoyennes et ci-
toyens la mise à disposition des informations qui sont né-
cessaires au débat public.

arrête :

CHAPITRE PREMIER : Dispositions générales

But Article premier  La présente loi règle la collecte, 
le classement, la conservation de documents et 
leur mise à disposition du public, afin :
a) d’assurer la traçabilité des activités de l’Etat;
b) de permettre la constitution régulière et organi-

sée du patrimoine archivistique jurassien et de 
favoriser son étude;

c) d’assurer au public l’accès aux sources d’infor-
mations de l’Etat.

Discussion : Depuis 1984 (loi actuelle), les missions des 
services  d’Archives  ont  beaucoup  évolué.  Si  historique-
ment, ils ont toujours eu une mission patrimoniale (b), de 
nouvelles tâches (a et c), plus directement liées à l’exer-
cice de la démocratie, leur sont dévolues, faisant d’eux un 
intermédiaire fondamental entre l’administration et  les ci-
toyennes et citoyens. La traçabilité veut que l’essentiel du 
déroulement  et  le  résultat  des  activités  administratives 
soient documentés. Elle signifie également que l’action de 
l’Etat doit être transparente, ce qui impose des critères de 
qualité aux documents à archiver, notamment en exigeant 
des documents originaux probants plutôt que des copies.
Comparaisons : VD (art. 1), BE (art. 2).
Conclusion : Les buts de la loi, tels qu’énoncés à l’article 
premier, identifient clairement les objectifs visés.

Champ d’applica-
tion

Art. 2  La présente loi s’applique aux autorités sui-
vantes et aux unités administratives qui en dé-
pendent (ci-après : les autorités) :
a) le Parlement;
b) le Gouvernement;
c) les autorités judiciaires;
d) les communes et bourgeoisies;
e) les personnes physiques et les personnes mo-

rales de droit public ou privé auxquelles l’une 
des autorités citées aux lettres a à d confie des 
tâches publiques.

Discussion : Toute instance qui se voit confier une tâche 
par les pouvoirs publics doit remettre ses archives aux au-
torités dont elle dépend, que ce soient les administrations 
publiques  elles-mêmes,  les  commissions  ou  encore  les 
groupes d’experts. 
Comparaisons : La  loi  actuelle  (RSJU  441.21,  art.  12). 
Toutes les lois cantonales et la loi fédérale.
Conclusion : Les autorités auxquelles la loi s’applique sont 
clairement définies.
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Texte du projet de loi Commentaires

Terminologie Art. 3  Les termes utilisés dans la présente loi pour 
désigner des personnes s’appliquent indifférem-
ment aux femmes et aux hommes. 

Définitions Art. 4  Dans la présente loi, on entend par :
a) «archives» : l’ensemble des documents, quelle 

que soit leur date ou leur nature, produits ou re-
çus par une personne ou un organisme pour ses 
besoins ou l’exercice de ses activités et conser-
vés pour leur valeur d’information;

b) «document» : toute information portée par un 
support, quel qu’il soit, y compris informatique, 
ainsi que tous les outils et toutes les données 
complémentaires qui sont nécessaires à la com-
préhension et à l’utilisation de cette information;

c) «document actif» : document couramment utilisé 
à des fins administratives ou pour des motifs lé-
gaux;

d) «document semi-actif» : document occasionnel-
lement utilisé à des fins administratives ou pour 
des motifs légaux;

e) «document inactif» : document qui n’est plus uti-
lisé à des fins administratives ou pour des motifs 
légaux. Il est destiné à être définitivement 
conservé ou éliminé;

f) «fonds» : ensemble des documents d’archives 
reçus et produits par une autorité, une personne 
physique ou une personne morale, de droit pu-
blic ou de droit privé;

g) «plan de classement» : ordre dans lequel les 
documents d’un fonds sont classés et ordonnés;

h) «calendrier de conservation» : instrument de 
gestion qui, sous la forme d’un guide manuel ou 
électronique, regroupe toutes les règles de 
conservation et d’élimination d’un document;

i) «bordereau de versement» : relevé détaillé énu-
mérant des documents remis au service d’ar-
chives par une autorité;

j) «bordereau d’élimination» : relevé détaillé énu-
mérant des documents éliminés par une autorité 
en accord avec le service d’archives.

Discussion : Dix termes techniques, tous utilisés dans la 
loi, sont ici définis. Principalement, ces définitions mettent 
l’accent sur la nouvelle façon de travailler que permet la 
loi : les documents sont considérés en fonction de leur uti-
lisation dans les services qui les produisent. Ils sont ainsi 
qualifiés, selon la terminologie utilisée au Québec  – pays 
pionnier en cette matière –  d’actifs, semi-actifs ou inactifs, 
ces derniers étant soit éliminés soit conservés définitive-
ment.  Cette distinction permet de répartir  clairement  les 
rôles et les responsabilités entre les unités administratives 
et les ARCJ en ce qui concerne la gestion des documents. 
Dans tous les cas, leur devenir est précisé par l’intermé-
diaire de bordereaux qui permettent de savoir ce qui a été 
conservé et ce qui a été éliminé. Tout au long de la chaî-
ne,  des  instruments  (plan  de  classement,  calendrier  de 
conservation,  bordereaux  d’élimination,  bordereaux  de 
versement et inventaires) offrent la possibilité de contrôler 
ces opérations. 
Certains termes de ces définitions (ex : «relevé détaillé», à 
la lettre i) seront précisés dans l’ordonnance d’application.
Comparaisons  : Québec  (2007,  art.1),  VD  (art.  3),  BE 
(art. 3), GE (2000, art. 3), CH (art. 3). 
Conclusion : Les définitions permettent de clarifier, techni-
quement, les intentions de la loi et son domaine d’applica-
tion.

Propriété Art. 5  1 Les archives sont des biens du domaine 
public dont la propriété est inaliénable. 
2 Elles ne peuvent être acquises par prescription.

Discussion : Les archives sont une propriété de l’Etat qu’il 
ne peut pas céder; elles ne peuvent être acquises d’au-
cune manière par des tiers.
Comparaisons : La loi actuelle (RSJU 441.21, art. 3). VD 
(art. 15), BE (art. 23), CH (art. 20).

CHAPITRE II : Archives de la République et Can-
ton du Jura

Ce  chapitre  définit  la  place  des  Archives  cantonales 
(ARCJ) dans l’organigramme de l’administration de la Ré-
publique et Canton du Jura. Il détermine la responsabilité 
du Service dont elles dépendent, les tâches qu’elles sont 
tenues d’accomplir, ainsi que l’appui qu’elles peuvent re-
cevoir de la Commission des archives.

Office de la 
culture

Art. 6  1 L’Office de la culture assure la gestion, la 
conservation et la mise en valeur des archives des 
autorités cantonales.
2 Il comporte une Section des archives (dénommée 
ci-après : Archives cantonales).

Discussion : L’Office de la  culture est le  service respon-
sable de l’organisation des ARCJ. Il exerce son contrôle 
sur elles, notamment en ce qui concerne leur tâche pre-
mière : la gestion des archives de l’Etat.
Comparaisons : La loi actuelle (RSJU 441.21, art. 4).
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Conclusion : Depuis l’entrée en souveraineté, l’Office de la 
culture est responsable des sections chargées de la sau-
vegarde et de la mise en valeur du patrimoine cantonal 
(DOGA, art. 74). Il conserve et élargit cette mission par de 
nouvelles attributions.
Remarque : Nous tenons compte d’une remarque du Ser-
vice juridique qui a souhaité préciser que les attributions 
de l’Office de la culture soient liées aux autorités canto-
nales.

Tâches des Ar-
chives canto-
nales

Art. 7  Les Archives cantonales assument notam-
ment les tâches suivantes :

a) elles définissent les principes d’établissement 
des plans de classement des fonds; 

b) elles évaluent, avec le concours des autorités, 
les documents que celles-ci produisent pour en 
déterminer la durée de conservation en fonction 
de leur importance et de leur valeur d’informa-
tion; 

c) elles conseillent les autorités en matière d’archi-
vage;

d) elles veillent à ce que les fonds soient conser-
vés en sûreté, qu’ils soient complets et en état 
d’être consultés;

e) elles établissent et publient des inventaires et 
d’autres instruments de recherche;

f) elles assurent l’accès des archives au public 
dans une salle de lecture;

g) elles procèdent aux inspections nécessaires au-
près des autorités;

h) elles peuvent prendre en charge, conserver et 
mettre à la disposition du public des archives 
provenant de personnes physiques ou morales 
privées et ayant une valeur significative pour 
l’histoire jurassienne; 

i) elles organisent une documentation historique et 
professionnelle.

Discussion : Les principales tâches sont définies en neuf 
points. Elles tiennent compte du fait que les ARCJ ont une 
activité transversale à l’intérieur de l’administration, ce qui 
les oblige à travailler en bonne intelligence avec les unités 
administratives. Elles ont le devoir d’évaluer, avec le con-
cours de ces dernières, la valeur archivistique de leurs do-
cuments et d’en déterminer les modalités de conservation.
Pour les autres administrations publiques, les ARCJ ont 
une fonction d’instance-conseil et d’inspection, notamment 
en ce qui concerne les locaux.
Les ARCJ ne sont pas uniquement orientées vers l’admi-
nistration.  Elles  s’adressent  aussi  aux  citoyennes  et  ci-
toyens puisqu’elles ont pour mission la mise à disposition 
du public des informations communicables ;  elles dispo-
sent  pour cela d’une salle  de lecture qui  existe  déjà et 
qu’elles partagent avec la Bibliothèque cantonale (BiCJ). 
De plus, les ARCJ sont  habilitées à accepter des fonds 
d’archives  privées,  l’objectif  étant en l’occurrence de ne 
pas limiter la constitution du patrimoine archivistique aux 
seuls documents officiels.
Comparaisons : La loi actuelle (RSJU 441.21, art. 14). VD 
(art. 9), BE (art. 15).
Conclusion : Les tâches des ARCJ tendent à assurer la 
qualité des informations qui sont à conserver de manière 
permanente  et  elles  en  garantissent  l’accès  aux  ci-
toyennes et citoyens.

Commission des 
archives

Art. 8  1 Une commission des archives est insti-
tuée.
2 Elle émet des préavis sur les objets qui lui sont 
soumis et qui se rapportent à la conservation et à 
la mise en valeur des archives. Elle fait des propo-
sitions au Gouvernement relatives à l’organisation, 
à la gestion et au rayonnement des Archives can-
tonales.
3 Le Gouvernement règle par voie d’ordonnance la 
composition et l’organisation de la commission.

Discussion : La commission des archives, nommée par le 
Gouvernement, a pour but principal de favoriser le rayon-
nement des ARCJ. Elle est un relais entre l’administration, 
le public et le Gouvernement. Si ses objectifs figurent dans 
la  loi,  d’autres  éléments tels  que sa constitution et  son 
fonctionnement seront précisés dans l’ordonnance d’appli-
cation.
Comparaisons : La loi actuelle (RSJU 441.21, art. 9 et art. 
10). D’autres sections de l’Office de la culture font appel 
aux services d’une commission : Monuments historiques, 
Bibliothèque  cantonale,  Musée  des  sciences  naturelles, 
etc.

CHAPITRE III : Organisation de l’archivage Depuis l’entrée en souveraineté, un certain nombre d’uni-
tés administratives ont remis au SAD des liasses ou des 
cartons contenant des dossiers ou des documents qui ne 
sont ni triés, ni inventoriés. Les ARCJ, reprenant les fonc-
tions du SAD, se trouvent à la fin d’un processus adminis-
tratif  sur lequel  elles ne peuvent  exercer  qu’un contrôle 
partiel. Cette situation, contraire à l’esprit de leur mission, 
doit être adaptée pour garantir une maîtrise de l’archivage 
qui soit conforme aux méthodes actuelles de travail. Pour 
cela, les ARCJ doivent intervenir en amont du processus, 
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soit dès la création des documents, et suivre le parcours 
de ceux-ci au sein de l’administration. Ce processus admi-
nistratif nécessite l’utilisation d’un certain nombre d’instru-
ments précisés dans ce chapitre. 
Déjà en vigueur dans certaines entreprises (banques, as-
surances, multinationales, etc.), dans certains pays (Alle-
magne,  Québec) ou  dans plusieurs cantons  (VD, BE et 
GE, par exemple), l’intervention en amont est la seule mé-
thode qui permette de garantir d’une part la constitution ré-
gulière et organisée du patrimoine archivistique jurassien, 
et  d’autre part  la qualité de l’information à conserver de 
manière permanente. 
Le but de la loi est bien d’instaurer une nouvelle pratique, 
qualitativement plus satisfaisante, au sein de l’administra-
tion jurassienne.

Politique de 
gestion

Art. 9  1 Les Archives cantonales établissent, avec 
le concours des autorités, une politique de gestion 
des documents actifs et semi-actifs de celles-ci.
2 Elles soumettent cette politique à l’approbation 
du Gouvernement.

Discussion : La politique de gestion des archives se fait 
selon leur «cycle de vie». Les documents sont actifs lors-
qu’ils  sont directement utilisés, semi-actifs lorsqu’ils  sont 
occasionnellement  utilisés  par  l’administration  et  inactifs 
lorsqu’ils ne représentent plus qu’une valeur probatoire, in-
formative ou historique de l’action de l’Etat. La mise en 
place de cette politique va de pair  avec l’utilisation d’un 
certain nombre d’instruments qui permettent de classer les 
informations, de les retrouver aisément et en tout temps, 
ainsi que de les conserver de manière sécurisée. Il est à 
noter que ces éléments, qui permettent de suivre le par-
cours  de  l’information  au  sein  de  l’administration,  amé-
liorent l’ensemble des prestations des unités administra-
tives et pas seulement celles des ARCJ.
En  impliquant  systématiquement  les  ARCJ,  on  garantit 
qu’au niveau cantonal la constitution du patrimoine archi-
vistique sera assurée à long terme selon des principes ho-
mogènes, et  en impliquant les services  producteurs,  on 
garantit que tous les documents qui doivent être conser-
vés pour des raisons probatoires ou administratives seront 
bien pris en compte. 
Cette politique, qui justifie l’action de l’Etat par rapport à la 
conservation des informations qu’il produit,  doit être vali-
dée par le Gouvernement.
Comparaisons : Québec (art. 4), VD (art. 4).
Conclusion : Une politique d’archivage est  révélatrice de 
l’exercice de la démocratie et de l’accès à l’information pu-
blique par les citoyennes et citoyens. Pour cette raison, 
elle doit être validée par le Gouvernement.

Obligations des 
autorités

Art. 10  1 Les autorités ont la garde de leurs docu-
ments actifs et semi-actifs. Elles les gèrent confor-
mément aux principes définis dans la présente loi 
et ses dispositions d’application.
2 Elles mettent en œuvre des procédures de ges-
tion, des systèmes de classement et des modes 
de conservation des documents qui garantissent 
l’intégrité, l’authenticité, l’accessibilité et la sécurité 
de ceux-ci.
3 Les autorités cantonales sont tenues de proposer 
aux Archives cantonales le versement des docu-
ments inactifs destinés à être conservés.

Discussion : L’archivage n’est  pas une fonction patrimo-
niale dévolue à une unité administrative particulière. C’est 
une tâche liée à la continuité de l’Etat qui doit pouvoir justi-
fier  son  action au-delà  des  générations;  elle  permet  de 
mettre en évidence son fonctionnement, de préserver ses 
droits ainsi que ceux des citoyennes et citoyens. La res-
ponsabilité de cette gestion repose donc en premier lieu 
sur les unités administratives productrices d’informations. 
Pour cette raison, les unités administratives sont respon-
sables des deux premières étapes de la gestion des ar-
chives :  les documents actifs et  semi-actifs restent  dans 
les unités administratives qui en ont la charge et la res-
ponsabilité. Leur gestion se fait d’entente avec les ARCJ 
qui sont habilitées par le présent projet à édicter des direc-
tives  (Art.  29).  L’ordonnance  d’application  précisera  no-
tamment les relations liant les unités administratives et les 
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ARCJ. 
L’obligation  de  proposer  les  documents  tend  à  garantir 
qu’aucun document d’importance n’échappera aux ARCJ 
et que les unités administratives ne stockeront pas de ma-
nière  abusivement  longue  les  informations  qu’elles  pro-
duisent. 
Comparaisons : Québec  (art.  13),  VD  (art.  4  et  5),  BE 
(art. 9).
Conclusion : L’archivage  est  une  tâche  transversale  de 
l’administration. Les unités productrices sont à la base du 
processus de gestion de l’information mis en place par les 
ARCJ.

Plan de 
classement

Art. 11  Les autorités établissent, avec le concours 
des Archives cantonales, un plan de classement 
leur permettant de gérer leurs documents actifs et 
semi-actifs.

Discussion : Un  plan  de  classement  doit  exister  dans 
chaque unité administrative.  Il  permet  de fixer un  cadre 
dans lequel se place la production des documents des uni-
tés concernées et donc le classement des actes qu’elles 
produisent ou reçoivent.

Calendrier de 
conservation

Art. 12  Les autorités établissent, avec le concours 
des Archives cantonales, un calendrier de conser-
vation qui détermine les périodes d’utilisation et les 
supports de conservation des documents actifs et 
semi-actifs et qui précise quels documents inactifs 
sont conservés et lesquels sont éliminés. Elles 
tiennent ce calendrier à jour.

Discussion : Les  autorités  doivent  établir  une  liste  des 
types de documents qu’elles produisent.  D’entente avec 
les ARCJ, elles déterminent le cycle de conservation de 
ces archives,  et  le  support  sur  lequel  elles doivent  être 
conservées, y compris électronique.

Bordereaux Art. 13  Tout versement est accompagné d’un bor-
dereau de versement et d’un bordereau d’élimina-
tion des documents inactifs. Ces bordereaux sont 
remis aux Archives cantonales.

Discussion : La gestion des documents en fonction de leur 
cycle  de  vie  permet  de  savoir  quels  documents  sont 
conservés et lesquels sont éliminés. L’une des fonctions 
essentielles de l’archivage est l’élimination des documents 
qui  ne présentent  pas d’intérêt  à long terme.  Or l’expé-
rience montre que les unités administratives, souvent dé-
contenancées  face  à  l’archivage,  conservent  l’intégralité 
de  leurs  documents.  Pour  elles,  archiver,  c’est  stocker, 
alors qu’idéalement, archiver c’est garder toute l’informa-
tion utile à expliquer le fonctionnement de l’Etat. Cela ne 
peut se faire que par un tri  qui permet de ne conserver 
que 10 % à 15 % de la production annuelle de l’adminis-
tration. Conserver une trace de ce qui a été éliminé per-
met de comprendre le contexte dans lequel se trouvaient 
les documents qui seront conservés de manière définitive.
Comparaisons : L’utilisation de ces trois  éléments (plan, 
calendrier, bordereaux), est prévue dans les ordonnances 
et règlements d’application des lois sur l’archivage des dif-
férents cantons. La loi québécoise consacre plusieurs ar-
ticles au calendrier de conservation : Québec (art. 7 à 11).
Conclusion : Ces trois éléments (plan, calendrier, borde-
reaux) sont les instruments archivistiques nécessaires à la 
politique d’archivage. Pour cette raison, ils doivent figurer 
dans la loi  plutôt que dans une ordonnance ou la régle-
mentation d’exécution.

Elimination, alié-
nation
a) des docu-
ments actifs ou 
semi-actifs

Art. 14  Sous réserve de ce que prévoit le calen-
drier de conservation, nul ne peut éliminer ou alié-
ner un document actif ou semi-actif.

Discussion : Les règles de conservation une fois définies 
dans  le  calendrier  qui  s’y  rapporte,  elles  sont  contrai-
gnantes. Les unités administratives ne peuvent s’en écar-
ter sans l’aval des ARCJ. L’intégrité des informations doit 
être garantie par les unités administratives qui les ont pro-
duites.

b) des docu-
ments inactifs

Art. 15  1 Nul ne peut éliminer, aliéner ou modifier 
des documents inactifs destinés à être conservés.
2 Toutefois, les Archives cantonales peuvent auto-

Discussion : Les ARCJ n’ont  pas le droit  de procéder  à 
une destruction d’informations qui leur sont remises. Des 
exceptions sont cependant prévues pour des cas bien pré-
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riser l’élimination de tels documents s’ils ont été re-
produits sur un autre support ou si elles estiment 
qu’ils sont irrémédiablement détériorés ou qu’il 
n’est plus utile de les conserver.

cis, cités dans la loi.
Comparaisons : Québec (art. 18), VD (art. 6), BE (art. 13), 
CH (art. 8).
Conclusion : Ces deux articles (14 et 15) expriment l’im-
possibilité de déroger aux prescriptions établies par le ca-
lendrier de conservation,  quel  que soit le type de docu-
ment concerné ou l’unité administrative.

Documents infor-
matiques

Art. 16  1 Les autorités doivent assurer l’intégrité, 
l’authenticité et la traçabilité de leurs documents 
informatiques. Les formats de création et de 
conservation doivent être conformes aux prescrip-
tions édictées par les Archives cantonales.
2 Les autorités doivent tenir compte des exigences 
de l’archivage lors du choix de leurs systèmes de 
gestion électronique des données.

Discussion : L’informatique permet la dématérialisation du 
document :  l’information n’est  plus obligatoirement liée à 
un support papier comme auparavant, mais elle peut être 
transférée sur un support choisi ou tout simplement sup-
primée. Pour cette raison, les ARCJ doivent apporter leur 
aide aux unités administratives de manière à ce que l’ar-
chivage électronique corresponde aux critères de qualité 
et de durabilité en vigueur et à leur évolution prévisible.
Actuellement, les ARCJ ne sont pas informées des sys-
tèmes de gestion électroniques des données mis en place 
par les différents services de l’administration. Une corréla-
tion doit  avoir  lieu de manière à assurer les besoins de 
gestion des services, les besoins de sécurité et de gestion 
des  espaces  disponibles  au  Service  de  l’informatique 
(SDI) ainsi que les besoins de durabilité et de fiabilité des 
ARCJ dans ce domaine. Comment obliger une unité admi-
nistrative à entretenir une base de données qu’elle n’ex-
ploite plus ? C’est pourquoi les autorités doivent se sou-
cier de la pérennité des informations qu’elles produisent 
lors du choix de leurs systèmes informatiques. 
Comparaisons : VD (art. 7), BE (art. 7).
Conclusion : La gestion informatisée des documents doit 
être coordonnée entre les différents intervenants de ma-
nière à ce qu’une conservation durable puisse être assu-
rée.

Responsabilité 
de la conserva-
tion

Art. 17  Les documents inactifs des autorités can-
tonales destinés à être conservés seront placés 
sous la responsabilité des Archives cantonales.

Discussion : Sur le plan cantonal, les archives sont obliga-
toirement  placées  sous  la  responsabilité  des  ARCJ  et 
donc de l’Office de la culture en ce qu’il est le garant de la 
tenue des archives de l’Etat.
Comparaisons : VD (art. 7).
Conclusion : Si  une  externalisation des archives  s’avère 
nécessaire, par exemple pour les données informatiques, 
elle ne pourra se faire qu’en fonction des directives don-
nées dans ce domaine par les ARCJ. Dans tous les cas, la 
République et  Canton du Jura reste propriétaire  de ces 
documents, conformément à l’inaliénabilité des archives.

CHAPITRE IV : Communes, bourgeoisies et autres 
autorités

Archives commu-
nales et bour-
geoisiales

Art. 18  1 Les Archives cantonales exercent la sur-
veillance des archives communales et bourgeoi-
siales.
2 Les communes et les bourgeoisies se conforment 
au plan de classement et au calendrier de conser-
vation élaborés par les Archives cantonales.

Discussion : Comme  précédemment,  les  ARCJ  ont  un 
droit de regard sur l’organisation des archives d’autorités 
publiques autres que cantonales. La présente loi demande 
aux communes et aux bourgeoisies de se référer à des 
outils (plan de classement et calendrier de conservation) 
qui soient les mêmes pour tous, de manière à assurer un 
minimum de corrélation entre ces différentes entités.
Il  est  entendu que les fonds classés antérieurement  ne 
doivent pas être reclassés.
De plus, les archives de ces autorités sont soumises aux 
conditions d’accès prévues par ce projet de loi.
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Les communes et  bourgeoisies conservent  elles-mêmes 
leurs  archives.  L’ordonnance  concernant  l’administration 
des  archives  communales  (RSJU  441.212;  1978)  sera 
adaptée  au  présent  projet.  Les  rôles  de  l’Office  de  la 
culture et du Service des communes quant à l’application 
de cette ordonnance seront reconsidérés à cette occasion.
Comparaisons : La loi actuelle (RSJU 441.21, art. 1 et art. 
16), nombreux cantons.
Conclusion : Le projet tend à plus de cohérence entre les 
archives des communes et des bourgeoisies. Il renforce la 
coopération entre les ARCJ et ces autorités.

Autres autorités Art. 19  1 Les Archives cantonales exercent la sur-
veillance des archives des personnes visées à l’ar-
ticle 2, lettre e.
2 Ces personnes peuvent verser leurs archives aux 
Archives cantonales.

Discussion : Cet  article  renforce  l’art.  2,  lettre  e.  Il  vise 
avant tout les mandataires cités aux lettres a à d de cet ar-
ticle, et dont les archives ne sont pas toujours disponibles.

CHAPITRE V : Archives privées

Archives privées Art. 20  1 Les Archives cantonales peuvent accep-
ter en donation des archives privées. Dans des 
cas exceptionnels, elles peuvent recevoir de telles 
archives en dépôt pour un temps déterminé.
2 Un fonds d’archives privées donné aux Archives 
cantonales est inaliénable, sauf convention ex-
presse contraire passée entre celles-ci et le dona-
teur.
3 La consultation d’un fonds d’archives privées est 
réglée par la convention passée avec le donateur 
ou le déposant. A défaut, les dispositions de la 
présente loi s’appliquent.

Discussion : Les archives produites par l’administration ne 
suffisent pas à rendre compte de toute l’activité de la vie 
publique. C’est l’une des attributions des ARCJ que de fa-
voriser  la  collecte  de  fonds  privés,  de  personnes  phy-
siques ou morales,  en passant  une convention avec un 
donateur.  Cette convention doit  déterminer la date à la-
quelle le fonds d’origine privée devient public.
Comparaisons : La loi actuelle (RSJU 441.21, art. 6, al. 2), 
nombreux cantons.
Conclusion : Le dépôt d’archives privées est un élément 
indispensable de la mise en perspective des archives pu-
bliques. Comme par le passé et comme les Archives des 
autres cantons, les ARCJ poursuivront cette mission.

CHAPITRE VI : Accès aux archives L’accès aux archives est  un sujet  important, rendu sen-
sible  par  la  présence  de  données  personnelles  de  ci-
toyennes et citoyens dans les dossiers de l’administration. 
Ces dernières années, la sensibilité à l’accès aux informa-
tions détenues par l’administration a beaucoup changé. La 
Confédération et nombre de cantons ont modifié leur doc-
trine à ce sujet :  la culture de la réserve  – pour ne pas 
dire  du secret –  fait place à une ouverture plus large, la 
réserve de communication de documents devant être mo-
tivée. En revanche, les délais permettant la consultation 
de documents contenant des données personnelles sen-
sibles ont tendance à s’allonger.
L’accès aux archives par le public est prévu en fonction de 
trois types de documents :
1°) ceux qui sont toujours accessibles ;
2°) ceux qui le deviennent après une certaine période ;
3°) ceux qui contiennent des données personnelles.
La loi sur l’archivage vient donc compléter les lois et règle-
ments déjà existants en matière d’information : la loi sur la 
protection  des  données  à  caractère  personnel  (RSJU 
170.41; 1986), la loi sur l’information et l’accès aux docu-
ments officiels (RSJU 170.801; 2002), et le règlement sur 
la  diffusion  de  l’information  par  les  autorités  judiciaires 
(RSJU 170.801.1;  2004). Ces textes législatifs ayant été 
pris en compte lors de l’élaboration de ce projet, son adop-
tion ne rendra pas leur adaptation nécessaire.
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Principe d’ouver-
ture

Art. 21  Les documents qui, lors de leur production 
ou au cours de leur utilisation, étaient destinés à 
être publiés ou étaient accessibles au public 
conformément à la loi sur l’information et l’accès 
aux documents officiels2), demeurent consultables.

Discussion : La loi jurassienne sur l’accès à l’information 
stipule que les documents qui sont publics au moment de 
leur production le restent.
Comparaisons : RSJU 170.801,  art.  13,  nombreux  can-
tons.
Conclusion : Le projet est conforme à ce que stipule la loi 
sur l’accès à l’information.

Délai de protec-
tion
a) En général

Art. 22  1 Les documents autres que ceux visés 
par l’article 21, qui ne sont pas classées selon des 
noms de personnes et dans la mesure où ils ne 
contiennent pas de données personnelles sen-
sibles, sont accessibles au public à l’expiration 
d’un délai de quinze ans à compter de la fermeture 
du dossier, la date du document le plus récent fai-
sant foi.

Discussion : Il est prévu que les documents produits par 
l’administration et qui ne sont pas publics lors de leur pro-
duction le deviennent au bout de quinze ans.
C’est une particularité de ce projet de loi jurassienne qui 
tend à faciliter l’accès des citoyennes et citoyens à l’infor-
mation. Les autres cantons se sont basés sur la législation 
fédérale  en  cette  matière,  ce  qui  explique  que  le  délai 
d’accès à leurs archives soit de trente ans. Cependant, les 
cantons n’ont pas les mêmes tâches que la Confédération, 
notamment en ce qui concerne des tâches exigeant le se-
cret,  comme la  Défense ou les Affaires étrangères. Dès 
lors, un délai de trente ans s’affiche comme une protection 
particulièrement longue pour un canton : la pesée des in-
térêts justifiant le secret et de ceux qui justifient la mise à 
disposition des informations parle nettement en faveur de 
la publicité des informations.
Avec la loi actuellement en vigueur, qui prévoit un délai de 
trente ans  – novateur en 1984 –, les ARCJ ne peuvent 
mettre à la disposition du public que les travaux qui ont été 
faits  par  l’Assemblée  Constituante  jusqu’en  1979.  C’est 
dire que ce délai s’avère trop long pour permettre de faire 
connaître valablement l’action qui a été entreprise par le 
Canton depuis sa création.
Une réserve est faite pour le cas où des données person-
nelles sensibles, au sens de la loi jurassienne sur la pro-
tection  des  données  à  caractère  personnel,  se  trouve-
raient  dans  ce  type  de  dossiers.  Ces  éléments  tombe-
raient alors sous le coup de l’alinéa suivant (art. 22, al. 2).
Comparaisons : VD : 50 ans (le projet en cours prévoit un 
délai de 30 ans), CH (art. 9) et la plupart des cantons : 30 
ans, GE : 25 ans.
Conclusion : Avec un délai d’accès relativement court, la 
République et Canton du Jura fait un pas en avant en di-
rection de la transparence de ses activités. Les informa-
tions  qu’elle  détient  pourront  rapidement  être  intégrées 
dans le débat public, conformément à l’esprit des lois ju-
rassiennes  déjà  existantes  en  ce  domaine.  Ces  docu-
ments ne contiennent pas de données personnelles sen-
sibles au sens de la Loi sur la protection des données per-
sonnelles.

b) Documents 
classés selon 
les noms de 
personnes

2 Les documents classés selon des noms de per-
sonnes et qui contiennent des données person-
nelles sensibles ne peuvent être consultés 
qu'après trente ans à compter de la fermeture du 
dossier, la date du document le plus récent faisant 
foi, et dix ans après le décès de la personne 
concernée, pour autant qu’un intérêt public ou pri-
vé ne s’y oppose pas. Si la date du décès est in-
connue, le délai de protection expire cent ans 
après la date de naissance. Si ces deux dates sont 
inconnues, le délai de protection expire après cent 
ans à compter de l’ouverture du dossier.

Discussion : La loi sur la protection des données à carac-
tère personnel stipule que la conservation de ce type de 
données se fait d’entente avec l’archiviste cantonal et se-
lon la législation des archives (RSJU 170.41, art. 31). La 
Confédération prévoit que les dossiers contenant des don-
nées  personnelles  sensibles  sont  accessibles  cinquante 
ans après le versement de la dernière pièce (CH, art. 11). 
Il est donc possible que des données concernant une per-
sonne soient transmises à des tiers de son vivant déjà.
Le projet jurassien se veut plus restrictif : la mise à dispo-
sition du public d’informations contenant des données per-
sonnelles sensibles ne peut se faire qu’après un délai mi-
nimal de trente ans auquel peut s’additionner un délai de 
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protection  de  dix  ans  après  le  décès  de  la  personne 
concernée. Si plusieurs personnes sont en cause (ex. dos-
sier judiciaire, dossier d’aide sociale, etc.), il y aura lieu de 
tenir compte de l’ensemble de ces personnes.
Comparaisons : VD (art. 12), BE (art. 18), CH (art. 11).
Conclusion : Les données sensibles concernant des per-
sonnes ne sont pas transmissibles de leur vivant. Un délai 
minimal de trente ans auquel s’ajoute un délai pouvant al-
ler jusqu’à dix ans après le décès est à même de protéger 
la personne ainsi que la sensibilité des proches.
Remarque : Nous tenons compte des réponses qui nous 
sont parvenues dans le cadre de la mise en consultation 
du projet. 19 des instances consultées sur 76, y compris 
les autorités judiciaires, se sont prononcées en faveur d’un 
allongement du délai de dix ans initialement prévu.

Accès des 
autorités

Art. 23  Les autorités qui ont versé des documents 
peuvent les consulter pendant le délai de protec-
tion, après en avoir fait la demande à l’archiviste 
cantonal.

Discussion : Les autorités ont accès aux documents qu’el-
les ont produits pendant le délai de protection. Les condi-
tions de prêt seront réglées dans l’ordonnance d’applica-
tion. 
Les autorités qui souhaitent  consulter des documents é-
manant d’une autre autorité sont soumises aux délais de 
protection prévus par le projet.
Comparaisons : VD (art. 13), BE (art. 19), nombreux can-
tons.
Conclusion : Les autorités doivent pouvoir avoir un accès 
aisé aux documents qu’elles ont versés aux ARCJ. C’est 
aussi une garantie que les versements s’effectuent régu-
lièrement plutôt que de rester dans les unités, de crainte 
de ne pas y avoir accès.
Remarque : Nous tenons compte des réponses qui nous 
sont parvenues dans le cadre de la mise en consultation 
du projet. 3 réponses sur les 76 reçues lors de la consulta-
tion préconisent opportunément la suppression de la moti-
vation de la demande, qui ne se justifie pas pour l’autorité 
productrice des documents. 

Accès anticipé Art. 24  1 L’accès anticipé aux documents peut être 
exceptionnellement autorisé, lorsqu’un intérêt pu-
blic ou privé prépondérant le justifie, notamment 
pour faciliter des recherches de caractère scienti-
fique ou personnel.
2 Sont compétents pour autoriser l’accès anticipé, 
chacun dans son domaine :
a) le Bureau du Parlement;
b) le Gouvernement;
c) le Tribunal cantonal;
d)  le Bureau du Conseil général;
e) le Conseil communal;
f) le Conseil de bourgeoisie;
g) les autorités citées ci-dessus pour les person-

nes physiques et les personnes morales de droit 
public ou privé auxquelles elles ont confié des 
tâches publiques.

3 Avant de rendre sa décision, l’autorité compé-
tente consulte l’autorité ou l’unité administrative 
détentrice du document concerné.
4 La consultation peut être assortie de charges et 
de conditions; il peut en particulier être exigé que 

Discussion : Les lois sur l’information et l’accès aux docu-
ments officiels (LInf) ainsi que sur la protection des don-
nées à caractère personnel (LPD) ne règlent pas la ques-
tion d’un accès anticipé aux documents, qui peut cepen-
dant s’avérer nécessaire (ex : Commission Bergier). La re-
cherche ne  doit  pas toujours être  jugulée sous prétexte 
des risques potentiels qu’elle comporte. Une pesée des in-
térêts entre la protection des données personnelles ou des 
intérêts de l’Etat et le besoin légitime du public d’analyser 
le passé collectif doit pouvoir se faire en tous temps. Il est 
alors important que la Loi mentionne les autorités qui se-
ront appelées à statuer sur de tels cas.
Le projet donne cette possibilité, y compris pour une dé-
marche personnelle, mais l’accès anticipé est conçu com-
me une dérogation au principe des périodes de protection. 
Il faut donc qu’un intérêt particulier motive la décision pré-
valant à cette dérogation, qui ne peut être accordée que 
par l’autorité supérieure de l’unité administrative détentrice 
du document demandé, laquelle donne son avis.
Le cas échéant, la personne qui bénéficie de l’accès anti-
cipé peut être soumise à des contraintes telles que l’ano-
nymisation des données personnelles.
Comparaisons : CH (art. 13), BE (art. 20), FR (art. 7), GE 
(art. 12)
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les données personnelles soient rendues ano-
nymes.

Conclusion : Un  accès  anticipé  à  l’information  publique 
doit être prévu. 
Remarque :  Nous tenons compte des réponses qui nous 
sont parvenues dans le cadre de la mise en consultation 
du projet. 5 réponses sur les 76 reçues lors de la consulta-
tion, y compris celles des autorités judiciaires, plaident en 
faveur d’une modification du projet qui 1°) limitait l’ouver-
ture anticipée à la seule motivation scientifique et 2°) fai-
sait du Gouvernement la seule autorité en mesure d’accor-
der un accès anticipé, alors que la loi sur l’archivage s’ap-
plique  à  d’autres  autorités  (judiciaires,  parlementaires, 
communales, bourgeoisiales, etc.).

Restriction 
d’accès

Art. 25  L’accès aux documents peut être restreint 
si des motifs liés à leur conservation l’exigent.

Discussion : L’état  de conservation des documents peut 
justifier un refus d’accès. 
Comparaisons : VD (art. 10, al. 4), BE (art. 21).

Renvoi Art 26  La loi sur l’information et l’accès aux docu-
ments officiels2) ainsi que la loi sur la protection 
des données à caractère personnel3) sont pour le 
surplus applicables.

Discussion : La loi sur l’archivage ne se prononce que sur 
les documents inactifs mis à la disposition du public. Dans 
les autres cas, soit lorsque ces documents sont actifs ou 
semi-actifs, les lois sur l’accès aux documents officiels et 
sur la protection des données à caractère personnel s’ap-
pliquent. Par ailleurs, la législation sur l’accès aux docu-
ments officiels est applicable aux contestations portant sur 
l’accès aux documents archivés.
De plus, le droit de consulter les archives n’est pas le droit 
de publier des données personnelles sans les avoir véri-
fiées ni de les transmettre telles quelles. Il oblige à exami-
ner d’un œil  critique le contenu des documents archivés, 
à les interpréter et à les présenter en tenant compte du 
contexte dans lequel ils ont été établis et en respectant la 
protection de la personnalité. L’accès aux archives ne dé-
lie pas l’usager de l’application des autres lois.
Comparaison : CH (art. 8)

CHAPITRE VII : Rectification de données person-
nelles

Rectification Art. 27  1 En dérogation à l’article 37 de la loi sur la 
protection des données à caractère personnel3), le 
droit de rectification des documents inactifs ne 
s’exerce que par l’addition d’une annexe contenant 
les renseignements personnels modifiés, ajoutés 
ou à retrancher, sans modifier l’accessibilité du 
dossier.
2 Les personnes concernées ne peuvent exiger ni 
la destruction ni la rectification de données; elles 
ne peuvent qu’en faire mentionner le caractère liti-
gieux ou inexact par l’addition d’une annexe, sans 
modifier l’accessibilité du dossier.

Discussion : Une personne pourrait être amenée à consta-
ter que des renseignements recueillis sur elle ne sont pas 
exacts.  Elle  doit  alors  avoir  la  possibilité  d’apporter  un 
complément aux données qui la concerne, sans toutefois 
pouvoir prétendre à un changement des informations re-
cueillies, car la donnée, même inexacte, a connu une vie 
administrative.  D’une  part,  l’existence  d’une  donnée  in-
exacte a valeur de témoignage et d’autre part, sa suppres-
sion  pourrait  rendre  d’autres  informations  incompréhen-
sibles.
Comparaisons : BE (art. 14), CH (art. 15).
Conclusion : Dans des cas précis de renseignements erro-
nés concernant des données personnelles, seule une ad-
jonction peut être faite au dossier.

CHAPITRE VIII : Dispositions pénales Les  atteintes  portées  récemment  à  différentes  archives 
d’Etat poussent les nouvelles lois sur l’archivage à prévoir 
des dispositions pénales. Elles visent principalement d’une 
part à attirer l’attention du public sur l’importance des don-
nées à caractère personnel et d’autre part à rappeler l’in-
aliénabilité des archives de l’Etat.
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Contravention Art. 28  1 Toute personne qui divulgue intentionnel-
lement des données personnelles contenues dans 
des archives qui ne sont pas accessibles au public 
en vertu de l’article 22, sera punie de l’amende, à 
moins que les éléments constitutifs d’une infraction 
plus grave ne soient réalisés.
2 Toute personne qui, intentionnellement, endom-
mage, dissimule, aliène, détruit ou soustrait à l’ar-
chivage un document ayant une valeur archivis-
tique sera punie conformément aux dispositions du 
Code pénal suisse4).

Discussion : Des sanctions pénales sont prévues car il est 
nécessaire  non  seulement  d’interdire  la  diffusion  illicite 
d’informations, mais aussi de prévoir des sanctions si cet-
te interdiction n’est pas respectée. Il en va de même pour 
les cas de destruction ou de confiscation de documents.
L’infraction  – qui constitue une contravention –  sera pour-
suivie par le Ministère public. Une éventuelle condamna-
tion  sera  prononcée,  conformément  aux  dispositions  du 
Code de procédure pénale (RSJU 321.1), puis dès 2011 
ou 2012 selon le Code de procédure pénale fédéral (unifi-
cation de la procédure pénale). 
S’agissant de l’amende, son montant maximal est fixé par 
le Code pénal suisse (CPS ; RS 311); à défaut d’indication 
contraire, il est de CHF 10’000.- (art. 106, al. 1, CPS). 
Comparaisons : VD (art. 16), BE (art. 26), SO (art. 13), CH 
(art. 23).

CHAPITRE IX : Dispositions finales

Exécution Art. 29  1 Le Gouvernement peut édicter des dispo-
sitions d’exécution de la présente loi.
2 Il peut déléguer à l’Office de la culture et aux Ar-
chives cantonales le droit d’édicter des directives.

Discussion : Une ordonnance d’exécution de la présente 
loi est prévue.
L’Office  de  la  culture  pourra  notamment  déterminer  les 
modalités de fonctionnement des ARCJ ainsi qu’édicter un 
Règlement pour la salle de lecture commune aux ARCJ et 
à la BiCJ
Comparaisons : La loi actuelle (RSJU 441.21, art. 19)

Abrogation Art. 30  La loi du 11 octobre 1984 sur les archives 
publiques de la République et Canton du Jura est 
abrogée.

Modification du 
droit

Art. 31  Le décret d’organisation du Gouvernement 
et de l’administration cantonale du 25 octobre 
19904) est modifié comme il suit :
Article 76, lettre h (nouvelle)
Art. 76 A l’Office de la culture sont adjointes :
a) (...) ;
h) la commission des archives.

Référendum Art. 32  La présente loi est soumise au référendum 
facultatif.

Entrée en vi-
gueur

Art. 33  Le Gouvernement fixe l’entrée en vigueur 
de la présente loi.

1) RSJU 101 
2) RSJU 170.801 
3) RSJU 170.41
4) RS 311.0
5) RSJU 172.111

Loi sur l'archivage

Le Parlement de la République et Canton du Jura,
vu les articles 42, alinéa 2, et 68 de la Constitution can-

tonale (RSJU 101),
arrête :

CHAPITRE PREMIER : Dispositions générales

Article premier
But 

La présente loi règle la collecte, le classement, la con-

servation de documents et leur mise à disposition du public, 
afin :
a) d’assurer la traçabilité des activités de l'Etat;
b) de permettre la constitution régulière et organisée du pa-

trimoine archivistique jurassien et de favoriser son étude;
c) d’assurer au public l’accès aux sources d’informations de 

l'Etat.

Article 2
Champ d'application

La présente loi s’applique aux autorités suivantes et aux 
unités administratives qui en dépendent (ci-après : les auto-
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rités) :
a) le Parlement;
b) le Gouvernement;
c) les autorités judiciaires;
d) les communes et bourgeoisies;
e) les personnes physiques  et  les personnes morales de 

droit public ou privé auxquelles l’une des autorités citées 
aux lettres a à d confie des tâches publiques.

Article 3
Terminologie

Les termes utilisés dans la  présente loi  pour désigner 
des personnes s'appliquent indifféremment aux femmes et 
aux hommes. 

Article 4
Définitions

Dans la présente loi, on entend par :
a) «archives» :  l’ensemble des documents, quelle que soit 

leur date ou leur nature, produits ou reçus par une per-
sonne ou un organisme pour ses besoins ou l’exercice 
de ses activités et conservés pour leur valeur d’informa-
tion;

b) «document» :  toute information portée  par  un support, 
quel qu’il soit, y compris informatique, ainsi que tous les 
outils  et  toutes les données complémentaires qui  sont 
nécessaires à la compréhension et à l’utilisation de cette 
information;

c) «document actif» :  document couramment utilisé à des 
fins administratives ou pour des motifs légaux;

d) «document semi-actif» : document occasionnellement u-
tilisé à des fins administratives ou pour  des motifs lé-
gaux;

e) «document inactif» : document qui n’est plus utilisé à des 
fins administratives ou pour des motifs légaux. Il est des-
tiné à être définitivement conservé ou éliminé;

f) «fonds» : ensemble des documents d’archives reçus et 
produits par une autorité, une personne physique ou une 
personne morale, de droit public ou de droit privé;

g) «plan de classement» : ordre dans lequel les documents 
d’un fonds sont  classés et ordonnés;

h) «calendrier de conservation» : instrument de gestion qui, 
sous  la  forme d’un  guide  manuel  ou  électronique,  re-
groupe toutes les règles de conservation et d’élimination 
d’un document;

i) «bordereau  de  versement» :  relevé  détaillé  énumérant 
des documents  remis au service d’archives par une au-
torité;

j) «bordereau  d’élimination» :  relevé  détaillé  énumérant 
des documents éliminés par une autorité en accord avec 
le service d’archives.

Article 5
Propriété

1 Les archives sont des biens du domaine public dont la 
propriété est inaliénable. 

2 Elles ne peuvent être acquises par prescription.

CHAPITRE II : Archives de la République et Canton du Jura 

Article 6
Office de la culture

1 L’Office de la culture assure la gestion, la conservation 
et la mise en valeur des archives des autorités cantonales. 

2 Il comporte une Section des archives (dénommée ci-a-
près : «Archives cantonales»).

Article 7
Tâches des Archives cantonales

Les  Archives  cantonales  assument  notamment  les  tâ-
ches suivantes :
a) elles définissent les principes d’établissement des plans 

de classement des fonds;
b) elles évaluent, avec le concours des autorités, les docu-

ments que celles-ci produisent pour en déterminer la du-
rée de conservation en fonction de leur importance et de 
leur valeur d’information;

c) elles conseillent les autorités en matière d’archivage;
d) elles veillent à ce que les fonds soient conservés en sû-

reté, qu’ils soient complets et en état d’être consultés;
e) elles établissent et  publient  des inventaires et  d’autres 

instruments de recherche;
f) elles assurent l’accès des archives au public dans une 

salle de lecture;
g) elles procèdent aux inspections nécessaires auprès des 

autorités;
h) elles peuvent prendre en charge, conserver et mettre à 

la disposition du public des archives provenant de per-
sonnes physiques ou morales privées et ayant une va-
leur significative pour l’histoire jurassienne; 

i) elles organisent une documentation historique et profes-
sionnelle.

Article 8
Commission des archives

1 Une commission des archives est instituée.
2 Elle émet des préavis sur les objets qui lui sont soumis 

et qui se rapportent à la conservation et à la mise en valeur 
des archives. Elle fait des propositions au Gouvernement re-
latives à l’organisation, à la gestion et au rayonnement des 
Archives cantonales.

3 Le Gouvernement règle par voie d’ordonnance la com-
position et l’organisation de la commission.

CHAPITRE III : Organisation de l'archivage

Article 9
Politique de gestion

1 Les Archives cantonales établissent, avec le concours 
des autorités, une politique de gestion des documents actifs 
et semi-actifs de celles-ci.

2 Elles soumettent cette politique à l’approbation du Gou-
vernement.

Article 10
Obligations des autorités

1 Les autorités ont la garde de leurs documents actifs et 
semi-actifs. Elles les gèrent conformément aux principes dé-
finis dans la présente loi et ses dispositions d’application.

2 Elles mettent en œuvre des procédures de gestion, des 
systèmes de classement et des modes de conservation des 
documents qui garantissent l’intégrité, l’authenticité, l’acces-
sibilité et la sécurité de ceux-ci.

3 Les autorités cantonales sont tenues de proposer aux 
Archives cantonales  le versement des documents inactifs 
destinés à être conservés.
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Article 11
Plan de classement

Les autorités établissent, avec le concours des Archives 
cantonales, un plan de classement leur permettant de gérer 
leurs documents actifs et semi-actifs.

Article 12
Calendrier de conservation

Les autorités établissent, avec le concours des Archives 
cantonales, un calendrier de conservation qui détermine les 
périodes d’utilisation et les supports de conservation des do-
cuments actifs et semi-actifs et qui précise quels documents 
inactifs sont conservés et lesquels sont éliminés. Elles tien-
nent ce calendrier à jour.

Article 13
Bordereaux

Tout versement est accompagné d’un bordereau de ver-
sement et d’un bordereau d’élimination des documents inac-
tifs. Ces bordereaux sont remis aux Archives cantonales.

Article 14
Elimination, aliénation
a) des documents actifs ou semi-actifs

Sous réserve de ce que prévoit le calendrier de conser-
vation, nul ne peut éliminer ou aliéner un document actif ou 
semi-actif.

Article 15
b) des documents inactifs

1 Nul ne peut éliminer, aliéner ou modifier des documents 
inactifs destinés à être conservés.

2 Toutefois,  les  Archives  cantonales  peuvent  autoriser 
l’élimination de tels documents s’ils ont été reproduits sur un 
autre support ou si elles estiment qu’ils sont irrémédiable-
ment détériorés ou qu’il n’est plus utile de les conserver.

Article 16
Documents informatiques

1 Les autorités doivent assurer l’intégrité, l’authenticité et 
la traçabilité de leurs documents informatiques. Les formats 
de création et de conservation doivent être conformes aux 
prescriptions édictées par les Archives cantonales.

2 Les autorités doivent  tenir  compte des exigences de 
l’archivage lors du choix de leurs systèmes de gestion élec-
tronique des données.

Article 17
Responsabilité de la conservation

Les documents inactifs des autorités cantonales destinés 
à être conservés seront placés sous la responsabilité des 
Archives cantonales.

CHAPITRE IV : Communes, bourgeoisies et autres autorités

Article 18
Archives communales et bourgeoisiales

1 Les Archives cantonales exercent la surveillance des 
archives communales et bourgeoisiales.

2 Les communes et les bourgeoisies se conforment au 
plan de classement et au calendrier de conservation élabo-
rés par les Archives cantonales.

Article 19
Autres autorités

1 Les Archives cantonales exercent la surveillance des 
archives des personnes visées à l’article 2, lettre e.

2 Ces personnes peuvent verser leurs archives aux Ar-
chives cantonales.

CHAPITRE V : Archives privées

Article 20
Archives privées

1 Les Archives cantonales peuvent accepter en donation 
des  archives  privées.  Dans  des  cas  exceptionnels,  elles 
peuvent recevoir de telles archives en dépôt pour un temps 
déterminé.

2 Un fonds d’archives privées donné aux Archives canto-
nales  est  inaliénable,  sauf  convention  expresse  contraire 
passée entre celles-ci et le donateur.

3 La consultation d'un fonds d’archives privées est réglée 
par la convention  passée avec le donateur ou le déposant. 
A défaut, les dispositions de la présente loi s’appliquent.

CHAPITRE VI : Accès aux archives

Article 21
Principe d’ouverture

Les documents qui, lors de leur production ou au cours 
de leur utilisation, étaient destinés à être publiés ou étaient 
accessibles au public  conformément à la loi sur l’information 
et l’accès aux documents officiels (RSJU 170.801) demeu-
rent consultables.

Article 22
Délai de protection
a) En général

1 Les documents autres que ceux visés par l’article 21, 
qui ne sont pas classés selon des noms de personnes et 
dans la mesure où ils ne contiennent pas de données per-
sonnelles sensibles, sont accessibles au public à l’expiration 
d’un délai de quinze ans à compter de la fermeture du dos-
sier, la date du document le plus récent faisant foi.

b) Documents classés selon des noms de personnes
2 Les documents classés selon des noms de personnes 

et qui contiennent des données personnelles sensibles ne 
peuvent être consultés qu'après trente ans à compter de la 
fermeture du dossier, la date du document le plus récent fai-
sant foi, et dix ans après le décès de la personne concer-
née, pour autant qu’un intérêt public ou privé ne s’y oppose 
pas. Si la date du décès est inconnue, le délai de protection 
expire cent ans après la date de naissance. Si ces deux da-
tes sont inconnues, le délai de protection expire après cent 
ans à compter de l’ouverture du dossier.

Article 23
Accès des autorités

Les autorités qui ont versé des documents peuvent les 
consulter pendant le délai de protection, après en avoir fait 
la demande à l'archiviste cantonal.

Article 24
Accès anticipé

1 L’accès anticipé aux documents peut être exceptionnel-
lement autorisé, lorsqu’un intérêt public ou privé prépondé-
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rant le justifie, notamment pour faciliter des recherches de 
caractère scientifique ou personnel.

2 Sont compétents pour autoriser l'accès anticipé, cha-
cun dans son domaine :
a) le Bureau du Parlement;
b) le Gouvernement;
c) le Tribunal cantonal;
d) le Bureau du Conseil général;
e) le Conseil communal;
f) le Conseil de bourgeoisie;
g) les autorités  citées ci-dessus pour  les personnes  phy-

siques et les personnes morales de droit public ou privé 
auxquelles elles ont confié des tâches publiques.
3 Avant de rendre sa décision, l’autorité compétente con-

sulte l’autorité ou l’unité administrative détentrice du docu-
ment concerné.

4 La consultation peut être assortie de charges et de con-
ditions; il peut en particulier être exigé que les données per-
sonnelles soient rendues anonymes.

Article 25
Restriction d’accès

L’accès aux documents peut être restreint si des motifs 
liés à leur conservation l’exigent.

Article 26
Renvoi

La loi sur l'information et l'accès aux documents officiels 
(RSJU 170.801) ainsi que la loi sur la protection des don-
nées à caractère personnel (RSJU 170.41) sont pour le sur-
plus applicables.

CHAPITRE VII : Rectification de données personnelles

Article 27
Rectification

1 En dérogation à l’article 37 de la loi sur la protection 
des données à caractère personnel (RSJU 170.41), le droit 
de rectification des documents inactifs ne s’exerce que par 
l’addition d’une annexe contenant les renseignements per-
sonnels modifiés, ajoutés ou à retrancher, sans modifier l’ac-
cessibilité du dossier.

2 Les personnes concernées ne peuvent exiger ni la des-
truction ni la rectification de données; elles ne peuvent qu’en 
faire mentionner le caractère litigieux ou inexact par l’addi-
tion d’une annexe, sans modifier l’accessibilité du dossier.

CHAPITRE VIII : Dispositions pénales

Article 28
Contravention

1 Toute  personne  qui  divulgue  intentionnellement  des 
données personnelles contenues dans des archives qui ne 
sont pas accessibles au public en vertu de l'article 22 sera 
punie  de  l'amende,  à  moins  que les  éléments constitutifs 
d'une infraction plus grave ne soient réalisés.

2 Toute personne qui,  intentionnellement,  endommage, 
dissimule, aliène, détruit ou soustrait à l’archivage un docu-
ment ayant  une valeur archivistique sera punie conformé-
ment aux dispositions du Code pénal suisse (RS 311.0).

CHAPITRE IX : Dispositions finales

Article 29
Exécution

1 Le Gouvernement peut édicter des dispositions d’exé-
cution de la présente loi.

2 Il peut déléguer à l’Office de la culture et aux Archives 
cantonales le droit d’édicter des directives.

Article 30
Abrogation

La loi du 11 octobre 1984 sur les archives publiques de 
la République et Canton du Jura (RSJU 172.111) est abro-
gée.

Article 31
Modification du droit

Le décret d'organisation du Gouvernement et de l'admi-
nistration cantonale du 25 octobre 1990 (RSJU 441.21) est 
modifié comme il suit :

Article 76, lettre h  (nouvelle)
Art. 76  A l’Office de la culture sont adjointes :
h) la commission des archives.

Article 32
Référendum

La présente loi est soumise au référendum facultatif.

Article 33
Entrée en vigueur

Le Gouvernement fixe l'entrée en vigueur de la présente 
loi.

M. Ami  Lièvre (PS),  rapporteur  de  la  commission  de 
gestion et des finances : Actuellement, la gestion des archi-
ves dépend de la loi sur les archives publiques de la Répu-
blique et Canton du Jura du 11 octobre 1984. On y dit no-
tamment que l'Office du patrimoine historique est responsa-
ble de la conservation, de la mise en valeur et de l'adminis-
tration des archives historiques et de celles accessibles au 
public provenant du Service des archives et de la documen-
tation.

Or,  lors  de  la  session  du  Parlement  du  22  novembre 
2006, nous avons unanimement décidé d'un regroupement 
administratif qui prévoyait notamment de supprimer le Ser-
vice des archives et de la documentation, qui s'occupait des 
archives administratives, et de donner compétence à l'Office 
du  patrimoine  pour  toutes  les  questions  d'archivage.  Ma-
dame la ministre de la Formation, lors du débat, avait d'ail-
leurs annoncé qu'en raison de cette décision, une nouvelle 
loi sur l'archivage serait proposée, dans laquelle d'autres é-
léments relatifs à cette problématique seraient inclus.

Ces éléments nouveaux sont donc contenus dans le pré-
sent projet, en particulier à l'article premier. A cet effet, le 
commentaire  lié  à  cet  article  premier  nous  rappelle  qu'en 
plus de la mission patrimoniale, habituelle en cette matière, 
les  archivistes  se  voient  maintenant  confier  de  nouvelles 
tâches. Il convient avant tout d'assurer la traçabilité des acti-
vités de l'Etat et d'assurer au public l'accès aux sources d'in-
formations de l'Etat. 

Il s'agit donc d'organiser l'archivage d'une manière diffé-
rente de celle qui prévalait auparavant, jusqu'à maintenant 
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d'ailleurs. Il ne faut donc plus considérer les archives com-
me du matériel qui doit être stocké en vue d'un traitement 
hypothétique ultérieur mais penser aux archives dès la créa-
tion d'un document de manière à assurer la constitution d'un 
patrimoine archivistique contrôlé et explicable. A cet effet, la 
loi prévoit, au chapitre 3, toute une série de mesures à l'in-
tention des services administratifs. A l'article 9 par exemple, 
il est prévu que les Archives cantonales établissent une poli-
tique de gestion des documents actifs  et  semi-actifs.  Ces 
termes techniques nouveaux, qui illustrent les intentions de 
la loi et son domaine d'application, sont définis à l'article 4. 
Dans le même ordre d'idée, il est également proposé la cré-
ation, dans chaque unité administrative, d'un plan de classe-
ment qui leur permettra de gérer leurs documents actifs et 
semi-actifs. Le détail de cette organisation figurera dans une 
ordonnance, nous dit le message du Gouvernement. 

Le projet qui nous est soumis est aussi novateur en per-
mettant un accès plus rapide aux archives. Actuellement, la 
loi prévoit un accès après trente ans à partir de la création 
des documents. Cela signifie par exemple que, depuis l'en-
trée  en  souveraineté  du  Canton,  seuls  les  travaux  de  la 
Constituante peuvent être mis à la disposition du public. Il 
est donc prévu d'abaisser ce délai d'attente, tout en prenant 
les précautions  nécessaires  en matière  de  protection  des 
données à caractère personnel. C'est d'ailleurs relativement 
à cet objet que la loi a suscité le plus de discussions et, par-
fois, de réticences. Pour sa part, la commission de gestion 
et des finances estime que le chapitre 6, des articles 21 à 26 
qui  traitent  de  l'accès  aux  archives,  est  équilibré  et  tient 
compte de manière judicieuse de la volonté d'un accès ra-
pide aux documents et de la protection des données à ca-
ractère personnel.

Signalons encore que la loi s'applique au Parlement, au 
Gouvernement, aux autorités judiciaires, aux communes et 
bourgeoisies  et  à  toute  personne physique  ou  morale  de 
droit public ou privé auxquelles les autorités que je viens de 
citer confient des tâches publiques.

Pour ce qui concerne les communes, le projet est com-
parable à la loi actuellement en vigueur. La seule obligation 
nouvelle qui leur est faite est de suivre un plan de classe-
ment qui leur sera proposé par la Section des archives can-
tonales,  cela  uniquement  pour  les  documents  qui  ne  se-
raient pas encore classés, de manière à ce que le classe-
ment soit à peu près le même sur tout le territoire cantonal.

Le message du Gouvernement nous indique enfin que le 
projet de loi qui nous est soumis ne provoquera pas de sur-
croît de dépenses financières ni de personnel nouveau dans 
l'administration  cantonale.  Je  connais  l'importance de  ces 
déclarations-là pour certains d'entre vous.

En conséquence, la CGF unanime, après avoir entendu 
Madame la ministre de la Culture et Monsieur l'archiviste ici 
présent, que je remercie pour leurs explications convaincan-
tes, vous propose d'entrer en matière sur cet objet et d'ac-
cepter la loi telle que proposée.

Le président :  Merci Monsieur le Président.  (Une voix 
dans la salle : le vice-président en l'occurrence.) Le repré-
sentant... Merci.

M. Eric Dobler (PDC) :  Une nouvelle loi sur l'archivage 
et non plus une loi sur les archives. Le Groupe démocrate-
chrétien a examiné ce projet de loi.

La nouvelle loi sur l’archivage permet d'adapter la ges-

tion des informations publiques aux méthodes actuelles de 
travail et garantit un accès aux documents publics conforme 
au principe de transparence des activités de l'Etat. 

Les deux axes forts du projet de loi tendent d’une part à 
améliorer les processus de constitution du patrimoine juras-
sien et, d’autre part, à faciliter la consultation de ces docu-
ments par le public. 

Premier axe fort : les documents émanant des adminis-
trations cantonale, communale ou bourgeoisiale seront cor-
rectement collectés, répertoriés et conservés. Désormais, la 
dimension archivistique sera prise en compte dès la création 
des documents et non plus après la clôture des dossiers. 

Le deuxième axe fort a pour objectif de faciliter l’accès 
aux informations publiques pour les citoyennes et citoyens. 
Le projet prévoit que la consultation de documents adminis-
tratifs sera facilitée alors que les documents contenant des 
données personnelles seront mieux protégés.

Nous avons relevé cependant une interrogation à la let-
tre g de l'article 7 s'agissant de la tâche d'inspections néces-
saires auprès des autorités.  En effet,  en cas de manque-
ment, nous souhaitons que les mesures correctrices à ap-
porter soient le fruit d'une collaboration entre les deux parte-
naires et non liées à des sanctions unilatérales. Si les com-
munes sont très attachées à leurs archives, elles sont sou-
vent démunies dans le cadre de l'organisation.

Une faible minorité de notre groupe est inquiète d'éven-
tuelles  dérives  en  autorisant  la  consultation  après  quinze 
ans des documents publics mentionnés à l'article 22, alinéa 
1, essentiellement en regard des remarques faites par les 
communes dans la consultation. Au vu de l'évolution, notre 
groupe se réserve la possibilité de formuler une contre-pro-
position en vue de la deuxième lecture. 

Pour  terminer,  le  groupe  démocrate-chrétien  soutient 
l'entrée en matière et vous invite à en faire de même.

Mme Elisabeth Baume-Schneider, ministre de la Cultu-
re : Cela a été relevé, on passe d'une loi sur les archives pu-
bliques à une loi sur l'archivage, ce qui montre bien l'inten-
tion d'un processus qui devra petit à petit être agréé dans 
tous les services dès la création des documents et non pas 
être une loi où on se préoccupe d'un état physique des ar-
chives à certaines étapes de leur vie et surtout lorsqu'il s'agit 
de les déménager.

Pourquoi  une nouvelle  loi  sur  l'archivage ? Cela a été 
mentionné, en fait, nous étions, en 1984, le deuxième can-
ton à adopter une loi sur les archives; Genève l'avait fait en 
1925. Et notre loi actuelle est marquée par l’entrée en sou-
veraineté de la République et Canton du Jura. Ainsi, la loi 
marquait une distinction entre, d’une part, les archives héri-
tées du canton de Berne, soit les archives des trois districts 
qui sont prises en charge par la Section des archives de la 
République  et  Canton  du  Jura  et,  d’autre  part,  les  docu-
ments  qui  émanent  de  l’administration  jurassienne  et  qui 
sont versés au Service des archives et de la documentation. 

Après les trente ans pendant lesquels la loi prévoit que 
les  archives  administratives  ne  sont  pas  accessibles,  les 
dossiers recueillis par le Service des archives et de la docu-
mentation  étaient  transférés  aux  Archives,  ces  dernières 
ayant ensuite la charge de les conserver définitivement et 
surtout de les mettre en valeur.

Ainsi, la loi de 1984 sépare donc les compétences archi-
vistiques au sein de l’administration en chargeant deux enti-
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tés distinctes, auxquelles elle attribuait des compétences dif-
férentes, d’œuvrer dans un même but.

Comme cela a été relevé par Monsieur le député Ami 
Lièvre  – à qui vous avez fait un plaisir gigantesque (pré-
sident  de  CGF);  il  n'aurait  jamais  pu  imaginer  le  devenir 
dans sa carrière; président de deux commissions dans une 
même législature; donc, c'est un beau jour pour le député 
Lièvre –  votre Parlement a décidé, en novembre 2006, de 
supprimer le Service des archives et de la documentation et 
de remettre donc aux Archives l'entier des compétences ar-
chivistiques. Et nous l'avions ainsi dit, une nouvelle loi devait 
vous être soumise. 

Mais si cette nouvelle loi a été suggérée par une réorga-
nisation administrative, elle est aussi et avant tout une op-
portunité de prendre en considération des réalités nouvelles, 
comme celle de la bonne gouvernance ou encore celle des 
attentes des citoyennes et citoyens en matière d'information 
publique. 

Pour ce qui a trait à la bonne gouvernance, il s’agit pour 
l’Etat d’assurer aux citoyennes et citoyens un accès aisé à 
l’information publique et que celle-ci  soit  recueillie de ma-
nière prévisible, également de manière coordonnée, c’est-à-
dire  en  fonction  d’une  véritable  politique  d’archivage.  La 
transparence des actions de l’Etat suppose qu’un contrôle 
citoyen  puisse  s’exercer  et  que  les  informations  qui  per-
mettent ce contrôle soient collectées de manière fiable. 

Actuellement, cela a été dit en commission de gestion et 
des finances, l’archiviste se trouve à la fin des processus ad-
ministratifs. On fait appel à ses services lorsqu’il est néces-
saire de faire de la place dans les locaux, ce n'est pas très 
gratifiant,  c’est-à-dire  en  général  après  plusieurs  années 
d’un processus de gestion que les unités administratives ont 
conduit, la plupart du temps avec bonne foi mais comme el-
les l’ont pu, en marge des autres tâches importantes qu’elles 
doivent accomplir. 

L’expérience, qu’elle soit  jurassienne ou internationale, 
montre que cette façon de faire est insatisfaisante pour tous 
les intervenants : les unités administratives, de leur côté, ne 
parviennent pas à effectuer la tâche de l’archivage déjà pré-
vue par la loi de 1984 et les services d’archives ne peuvent 
pas maîtriser  des stocks de dossiers qui  leur  parviennent 
sans avoir été triés. Cette situation, en dehors du fait qu’elle 
génère des frustrations de part et d’autre, montre que les 
objectifs poursuivis par la loi de 1984  – assurer la constitu-
tion du patrimoine informationnel du Canton –  ne peuvent 
désormais et bien malheureusement pas être atteints.

La conception du travail de l’archiviste doit être ajustée. 
Et il est désormais essentiel qu'il exerce une fonction trans-
versale au sein de l’administration et qu'il intervienne en tant 
qu’appui et autorité de référence auprès des unités adminis-
tratives. Ainsi, avec elles, l’archiviste met en place un certain 
nombre  d’instruments  qui  garantissent  que  les  processus 
d’évaluation des documents font l’objet d’une concertation. 
En effet, on a pu le voir, différents services ont des métho-
des complètement surprenantes où on conserve tout :  par 
exemple dans le Service des bourses et prêts d'études, on 
avait des mètres et des mètres de dossiers qui ne permet-
tront en rien de comprendre comment on a géré des bour-
ses d'études dans ce Canton durant les dix, vingt premières 
années de sa constitution, alors que, dans d'autres services, 
on ne conserve pas suffisamment d'informations. Il y a véri-
tablement une attitude, un bon usage je dirais, de la pratique 
archivistique à mettre en place dans les différentes unités 

administratives.
Cette façon de travailler, de se conformer aux méthodes 

qui  sont  propres au  métier  d’archiviste,  si  elle  permet  de 
maîtriser  les  processus  d’archivage  des  dossiers  papier, 
permet aussi  – et c'est important, cela n'a pas été mention-
né –  de satisfaire aux exigences requises par l’informatique. 
En effet, on a pu croire pendant longtemps que l’informa-
tique serait une réponse appropriée aux problèmes qui se 
posent aux archivistes. Or, on peut aisément l'imaginer, voi-
re le redouter, il n’en est rien. On retrouve en informatique 
les mêmes problèmes de stockage et de tri de l’information 
qu’avec le papier, en plus compliqué même puisque les do-
cuments informatiques peuvent être  reproduits rapidement 
et en grand nombre. Cela permet de les stocker à de nom-
breux  exemplaires,  sans  pour  autant  de  nouveau  qu’ils 
soient triés et véritablement archivés. La transversalité de la 
fonction d’archiviste, voulue par le projet de loi, fait que les 
archivistes  travailleront  avec les unités en amont  et  donc 
aussi avec le Service de l’informatique; celui-ci est deman-
deur des connaissances métier spécifiques aux archivistes, 
comme les plans de classement qui s’appliquent dans la Ré-
publique et Canton du Jura, ainsi que le temps pendant le-
quel tel ou tel type de dossiers doit ou ne doit pas être con-
servé. 

Ces instruments sont définis dans la loi qui vous est pro-
posée. Et cette fonction transversale d’évaluation est le seul 
moyen d’assurer une constitution raisonnée du patrimoine 
archivistique,  c’est-à-dire  une  véritable  politique  archivisti-
que. C’est elle qui permet ensuite aux archivistes d’accom-
plir correctement leur mission, à savoir recueillir  une infor-
mation de qualité et, surtout, une information représentative 
des actions de l’Etat. 

Pour en venir aux attentes des citoyennes et citoyens. 
Ces dernières années, la sensibilité du public vis-à-vis de 
l’accès aux informations produites par les autorités a passa-
blement  changé.  Le  public  s’attend  désormais  à  ce  que, 
d’une part, l’Etat donne rapidement accès à des informations 
officielles  et,  d’autre part,  à  ce que ce même Etat  ne di-
vulgue en aucun cas des informations touchant à la sphère 
privée.  C’est  ainsi  que,  dans la République et  Canton du 
Jura comme dans d’autres cantons, sont apparues de nou-
velles lois : nous avons une loi sur la protection des données 
à caractère personnel, une loi sur l'information et l'accès aux 
documents officiels ou encore le règlement sur la diffusion 
de l'information par les autorités judiciaires. Et le projet de loi 
est actuellement très précis sur l'accessibilité :
1° Premièrement,  les  documents qui  sont  publics  au mo-

ment de leur création, le restent comme par exemple les 
PV des  séances  du  Parlement  qui  sont  régulièrement 
publiés dans le  Journal des débats. Ces séances sont 
publiques, les documents qui en résultent aussi le sont 
et le restent indéfiniment au fil du temps.

2° Deuxièmement, il y a des documents qui sont propres au 
traitement des affaires de l'administration. Ceux-ci reste-
ront dans les unités administratives qui les ont produits 
pendant un délai de quinze ans avant de devenir acces-
sibles au public. Et c'est là, cela a d'ailleurs été relevé et 
ce sera peut-être  encore  à débattre,  une  grande nou-
veauté et une particularité de ce projet. Si le Parlement 
statue favorablement, le canton du Jura sera le seul en 
Suisse à proposer un accès aussi rapide à l’information 
administrative puisque, dans les autres cantons, c’est en 
général avec un délai de trente ans, comme au niveau 
fédéral, qu’il faut compter. La longueur de ce délai, aux 
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yeux de la Confédération, se justifie par un besoin de se-
cret  – ils mentionnent même des secrets de protection 
des données à caractère militaire ou stratégique –  ainsi 
que les relations entretenues avec des Etats étrangers. 
Au niveau d'un canton, on peut à l’évidence avoir d'au-
tres appréciations.
Le délai de trente ans, qui s’applique actuellement dans 
le Jura, a aussi pour inconvénient, et c'est un inconvé-
nient majeur aux yeux du Gouvernement, que les docu-
ments produits par la République et Canton du Jura de-
puis sa création ne peuvent être mis que maintenant à la 
disposition du public. Il faut donc un peu plus d’une gé-
nération pour que l’Etat puisse mettre en valeur ses ac-
tions passées, pour que les nouvelles générations puis-
sent prendre connaissance de leur passé proche. Trente 
ans, c’est désormais trop long dans un Etat au fonction-
nement  démocratique assuré et  qui  doit  pouvoir,  sans 
crainte,  mettre  l’information  à  la  disposition  du  public. 
Tout le monde s'accorde d'ailleurs à reconnaître que la 
diffusion  de l’information s’est  accélérée  ces dernières 
décennies. Et l’Etat doit également prendre en considé-
ration cette nouvelle situation.

3° Troisièmement,  les dossiers classés selon le nom des 
personnes.  Pour  le  besoin  du  traitement  des  affaires, 
l’administration  est  appelée  à  constituer  des  dossiers 
concernant  des  données  personnelles  sensibles.  On 
pense là, par exemple, à des dossiers concernant l'as-
sistante   – c'est mon métier qui revient –  l’assistance 
sociale,  les  tutelles,  les  bourses  d'études,  les  affaires 
traitées  par  les tribunaux,  et  la  loi  prévoit  que de tels 
dossiers seront protégés en fonction de quatre éléments. 
Et, cela, c'est extrêmement important en termes de pro-
tection de la personnalité :
– tout  d’abord  un  délai  d’inaccessibilité  de  trente  ans 

après la fermeture du dossier;
– ensuite, on souhaite que tant qu’une personne est vi-

vante, les dossiers qui la concernent ne soient pas ac-
cessibles au public;

– il vient encore s'ajouter un  délai de protection de dix 
ans après le décès de la personne; en effet, la con-
ception actuelle de la sphère privée a tendance à s’é-
tendre aux proches, qui doivent pouvoir faire le deuil 
sans que la mémoire du défunt puisse appartenir di-
rectement au débat public;

– enfin, et ceci est extrêmement important, il y a lieu de 
tenir  compte  également  d’éventuelles  autres  per-
sonnes qui sont parties prenantes; les tribunaux, par 
exemple, classent leurs dossiers d’après les noms des 
prévenus; il s’agit donc aussi de préserver les victimes 
ou d'éventuels témoins de manière à ce que ces per-
sonnes ne soient pas en quelque sorte rattrapées par 
un traumatisme qu’elles auraient vécu ou par une si-
tuation délicate, sous prétexte que le prévenu est dé-
cédé; donc, là, il y aura une restriction par rapport à 
l'accessibilité de toutes les personnes concernées par 
un dossier.

Donc, ces dispositions sont assez, voire même très res-
trictives. A titre de comparaison, la loi fédérale sur l’archi-
vage prévoit qu’un dossier peut être rendu public cinquante 
ans après sa fermeture, c’est-à-dire du vivant de la person-
ne, alors que la loi jurassienne part du principe qu'il faut at-
tendre que la personne soit décédée. La loi bernoise, quant 
à elle, prévoit un délai de trois ans après le décès de la per-
sonne. On le voit, nous avons souhaité être très restrictifs 
par rapport à la protection des données personnelles.

Vous l'aurez compris, Mesdames et Messieurs, cette loi 
est non pas un compromis mais un équilibre subtil entre l'ac-
cès à l'information, la compréhension de l'activité administra-
tive d'un Etat et la protection des données strictement per-
sonnelles.

Par rapport aux communes et bourgeoisies, permettez-
moi que je m'exprime brièvement à ce sujet. Donc, concer-
nant les communes et les bourgeoisies, le projet contient les 
mêmes obligations que la loi de 1984 qui prévoit déjà que 
les communes et bourgeoisies doivent répertorier leurs ar-
chives et les entretenir. Cependant, la nouvelle loi les oblige 
– uniquement pour les archives communales ou bourgeoi-
siales qui ne seraient pas encore classées –  à suivre un 
plan de classement proposé par les Archives cantonales de 
manière qu’indépendamment des communes concernées, le 
plan de classement des archives communales ou bourgeoi-
siales soit à peu près le même sur le territoire cantonal. Il 
s’agit là, d’une part, de faciliter le travail d’un personnel qui 
connaît maintenant plus que par le passé des mutations et, 
d’autre part, d’être en mesure d’évaluer correctement l’état 
de l’archivage qui se fait dans les communes ou les bour-
geoisies.

Il faut encore préciser que l’Office de la culture se char-
gera d’organiser les cours de formation nécessaires auprès 
des communes de manière à les accompagner lors de la 
phase de mise en œuvre de la loi. 

Cela a été abordé par le député Dobler, je ne crois pas 
qu'on soit dans un état d'esprit où on va arriver en les punis-
sant, en prenant directement un article en lien avec le Code 
pénal, sauf s'il y a vraiment des comportements complète-
ment inadéquats, où on détruit les archives ou bien où on 
n'a pas une attitude correcte et cohérente à notre niveau. 
Mais, donc, il y a véritablement une volonté de travailler en 
collaboration avec les communes et les bourgeoisies.

Bref, le Gouvernement vous invite bien sûr à accepter 
l'entrée en matière  – elle n'est pas contestée –  à accepter 
ce projet de loi. Je remercie la CGF du débat serein qui a pu 
être  mené,  technique.  Je remercie  l'archiviste  présent,  M. 
Glaenzer,  qui  a  contribué  à  l'élaboration  d'un  message à 
mon avis clair. C'était un modèle du genre dans ce qui devra 
être archivé par la suite. Et je vous remercie donc d'accepter 
la loi.

L'entrée en matière n'est pas combattue.

Tous les articles, ainsi que le titre et le préambule, sont  
adoptés sans discussion.

Au vote, en première lecture, la loi est adoptée par 50  
députés.

Le président : Je vous donne vingt minutes de pause.

(La séance est suspendue durant vingt minutes.)

5. Arrêté portant adhésion de la République et Canton 
du Jura à la convention scolaire du Nord-Ouest de la 
Suisse (RSA 2009) du 23 novembre 2007

Le Parlement de la République et Canton du Jura,

vu les articles 78, lettre c, et 84, lettre b, de la Constitu-
tion cantonale (RSJU 101),
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vu l’article premier, alinéa 1,  de la loi  du 20 décembre 
1979  sur  l’approbation  des  traités,  concordats  et  autres 
conventions (RSJU 111.1),

arrête :

Article premier  
La République et Canton du Jura adhère à la convention 

scolaire du Nord-Ouest de la Suisse (RSA 2009) du 23 no-
vembre 2007.

Article 2  
Le présent arrêté est soumis au référendum facultatif.

Article 3  
Le présent arrêté prend effet au 1er août 2010.

Le président : Le secrétaire :
Michel Juillard Jean-Baptiste Maître

Le président : Je vous signale que Mme Sommaruga a 
été élue au quatrième tour conseillère fédérale,  avec 159 
voix. (Applaudissements.)

M. Paul Froidevaux (PDC), président de la commission 
des affaires extérieures : Merci, merci. (Rires.)

Plurilinguisme, mobilité, rapprochement, trois mots pour 
exprimer la volonté politique d’adhérer à la convention sco-
laire  du  Nord-Ouest  de  la  Suisse,  adhésion  que  nous 
sommes appelés à ratifier :
– Plurilinguisme en offrant aux jeunes Jurassiens des filiè-

res de formation dans un espace germanophone.
– Mobilité :  des jeunes Jurassiens pourront suivre tout ou 

partie de leur formation dans un environnement culturel 
différent tout en offrant la possibilité d’accueillir des res-
sortissants des neuf autres cantons signataires de la con-
vention sur notre territoire et dans nos écoles.

– Rapprochement : avec la région bâloise et le Nord-Ouest 
de la Suisse, qui répond aux priorités fixées dans le pro-
gramme de législation 2007-2010, lequel préconise le res-
serrement  des  liens  culturels  et  l’intensification  des 
échanges économiques, sociaux et éducatifs avec les ré-
gions linguistiques du Nord-Ouest de la Suisse.

Cette convention est à considérer comme un essai pilote 
sur une période de cinq ans.

Dans  un  premier  temps,  l’adhésion  portera  principale-
ment sur les voies de formation générale au degré secon-
daire II et certaines filières de transition, dites de «10ème an-
née». 

Après deux ans, l’offre pourrait être étendue à d’autres fi-
lières scolaires publiques ou privées.

A l’automne 2013,  un rapport  sera présenté au Parle-
ment sur la mise en œuvre et les effets de cette convention. 
Le Parlement aura tout loisir de se prononcer sur la suite à 
donner à cette convention, à savoir son maintien ou sa dé-
nonciation. 

A  terme,  le  Gouvernement  vise  une  forme  d’équilibre 
entre les élèves qui se formeront à l’extérieur du Canton et 
ceux qui viendront se former chez nous.

Au début, il faudra s’attendre à ce que le Jura envoie da-
vantage de jeunes gens avant d’attirer des jeunes de l’exté-

rieur.
Nous avons suffisamment d’atouts à faire valoir, en met-

tant  en  évidence  nos  spécificités,  notamment  la  maturité 
gymnasiale théâtre, l’option sport du certificat de culture gé-
nérale, voire nos filières techniques (horlogerie, micro-tech-
nique) même si elles relèvent d’une autre convention. 

Notre position géographique devrait pouvoir susciter l’in-
térêt  des cantons voisins que sont  Bâle-Campagne, Bâle-
Ville, Argovie, Soleure, en matière de stages et/ou d’échan-
ges linguistiques. 

Tout cela aura bien évidemment un coût qui est à consi-
dérer comme un investissement pour l’avenir de notre jeu-
nesse. Il est difficile d’estimer aujourd’hui à quelle hauteur 
s’élèvera cet investissement vu l’absence d’informations fia-
bles pour évaluer correctement l’attractivité de ce nouvel ins-
trument  et  le flux des échanges.  Ce que l’on connaît  par 
contre, ce sont les forfaits annuels par étudiant qui se mon-
tent, par exemple pour une formation gymnasiale, à environ 
20'000 francs. Comme toute décision relèvera d’une autori-
sation cantonale préalable, il sera aisé de réglementer le flux 
des élèves et de maintenir une certaine stabilité budgétaire 
en limitant le nombre de places disponibles, sous la forme, 
par  exemple,  d’un  contingentement  annuel.  L’autorisation 
pourra aussi être assortie de conditions spécifiques et élimi-
natoires. 

L’importance  d’une  bonne  maîtrise  des  langues  n’est 
plus à démontrer. La convention qui vous est proposée est 
une offre à la fois supplémentaire et complémentaire à la pa-
lette des offres déjà existantes dans ce domaine. 

Cet arrêté entrera en vigueur avec effet rétroactif au 1er 

août 2010. Ce qui est possible selon le Service juridique vu 
qu’il ne crée pas d’obligations et ne supprime pas de droits 
aux justiciables et aux communes. 

La commission des affaires extérieures a été saisie de 
ce dossier au début du mois de mai et ne pouvait matérielle-
ment pas le proposer au Parlement avant le 1er août. Il eut 
fallu pour cela que le Gouvernement transmette cet arrêté 
plus tôt dans le calendrier parlementaire. 

A l’unanimité, la commission s’est prononcée en faveur 
de cette adhésion et vous invite à en faire de même. Je vous 
remercie de votre attention.

Mme Elisabeth Baume-Schneider, ministre de la For-
mation : Quelques compléments d'informations par rapport à 
l'exposé très complet et clair du président de la commission 
en indiquant que la volonté du Gouvernement est de favori-
ser, de faciliter et de donner un cadre légal en matière d'é-
changes et d'ouverture. En effet, on pourrait reprendre une 
citation  – je la trouvais très belle –  de l'écrivain Edouard 
Estaunié, qui dit : «Les êtres ont la mobilité et l'éphémère 
durée des vagues; seules les choses qui leur ont servi de té-
moins sont comme la mer et restent immuables». En fait, ce 
qui ne nous lie pas, Mesdames et Messieurs les Députés, 
pour longtemps nous désunit très vite. Et la volonté de cette 
convention, c'est de permettre aux jeunes d'oser découvrir 
des lieux d'études et de formation dans une autre région, à 
savoir le Nord-Ouest de la Suisse.

Peut-être  préciser  et  indiquer  également  que  les  neuf 
cantons membres actuels de la convention, signataires de la 
convention, ont accepté l'adhésion du Jura. Le pire qui au-
rait  pu nous arriver,  c'est  qu'on sollicite l'adhésion et puis 
qu'on  nous  la  refuse.  Donc,  c'est  non seulement  accepté 
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mais apprécié parce que, pour eux, il y a aussi la volonté 
d'avoir  une  ouverture  du  côté  d'une  région  francophone, 
avec des possibilités d'études en français.

Cette  proposition  d'accepter  la  convention  vise surtout 
une ambition, celle du plurilinguisme et celle d'offrir une ou-
verture culturelle alternative et de renforcer, comme cela a 
été  dit,  les  compétences  linguistiques  des  jeunes  Juras-
siennes et Jurassiens. Elle s'inscrit  donc très précisément 
dans le programme de législature 2007-2010, avec le res-
serrement des liens culturels mais aussi et surtout l'intensifi-
cation  des  échanges  économiques,  sociaux  et  éducatifs 
avec les régions du Nord-Ouest de la Suisse, notamment la 
région bâloise.

En matière de formation, le projet-pilote de filière bilingue 
et la mise sur pied de cours de langue et culture allemande 
dès l'école primaire ainsi que la plateforme de collaboration 
avec les hautes écoles du Nord-Ouest de la Suisse (l'Uni-
versité de Bâle ou encore la Haute école du Nord-Ouest de 
la Suisse à Muttenz) sont les illustrations les plus récentes 
de notre volonté politique du plurilinguisme. Sans oublier les 
nombreux contacts noués depuis quelques années avec la 
région bâloise, qui se sont traduits par des offres d'échan-
ges individuels entre écoles, comme la 10e année linguisti-
que, l'ouverture de places de formation dans les entreprises 
bâloises (par exemple chez Novartis) ou encore l'émergence 
prochaine d'une maturité gymnasiale  bilingue entre les ly-
cées de Laufon et de Porrentruy. A ce titre, hier, dans un au-
tre contexte, une conférence avec l'astronaute Nicollier, mon 
collègue Urs Wüthrich-Pelloli  a confirmé  – c'est  d'ailleurs 
très intéressant –  au lycée à Porrentruy la volonté politique 
d'ouverture de cette maturité gymnasiale bilingue à l'éché-
ance de la rentrée 2012, donc quatre ans (deux ans à Por-
rentruy, deux ans à Laufon), un magnifique projet pour les 
jeunes Jurassiennes et Jurassiens et pour les étudiants du 
Laufonnais. 

Dans les faits et concrètement, cet accord sur la mobilité 
va donc permettre à de jeunes Jurassiennes et Jurassiens 
de suivre tout  ou partie de leur formation dans une filière 
d'enseignement germanophone. 

La démarche d'adhésion à la convention adressée par le 
Gouvernement a d'ailleurs été, comme je l'ai dit, favorable-
ment accueillie par les cantons membres, qui  voient dans 
cette participation une possibilité d'élargir, de métisser leur 
espace de coopération et de l'enrichir du point de vue lin-
guistique. 

L'adhésion à la convention qui vous est proposée consti-
tue donc un maillon, mais un maillon significatif, d'une stra-
tégie plus globale dans le domaine du plurilinguisme. 

L'école  jurassienne  a,  ces  dernières  années,  mis  sur 
pied  toute  une  panoplie  soit  de  séquences  de  formation 
dans ce domaine, soit d'incitation ou de sensibilisation à la 
langue allemande. Pour information, vu qu'il y a toujours des 
questions à ce sujet, la filière bilingue accueille actuellement 
16 élèves, les sessions bilingues 34 élèves tandis que les 
cours de langue et  culture allemandes, avec près de 150 
élèves sur huit sites, sont véritablement appréciés, avec des 
sites aujourd'hui ouverts à Porrentruy, Delémont, Saignelé-
gier,  Courroux,  Vicques,  Bassecourt,  Le  Noirmont  et  Les 
Breuleux. 

Un des enjeux sera d'ailleurs de bénéficier d'enseignants 
qui pourront assurer de manière correcte l'enseignement bi-
lingue. 

L'adhésion, dans un premier temps, cela a été dit, con-
cernera la scolarité obligatoire, les voies de formation géné-
rale, gymnase, ECG, et nous envisageons par la suite de 
l'ouvrir, pour autant que le bilan le permette, pour autant que 
le Parlement statue favorablement, notamment à des écoles 
qui peuvent mettre en visibilité les compétences jurassien-
nes, notamment la Division technique par rapport à l'Ecole 
d'horlogerie où il pourrait y avoir un grand intérêt.

En adhérant au RSA 2009, le canton du Jura renforce sa 
politique de proximité, manifeste aussi  sa volonté d'ouver-
ture vers la région voisine. Il s'agit  donc d'un acte symbo-
lique fort et, lorsque nous vous soumettrons le bilan en la 
matière, nous pourrons vérifier en quoi la politique mise en 
œuvre se traduit par le choix des jeunes Jurassiennes et Ju-
rassiens de s'intéresser à étudier dans une autre langue que 
leur langue maternelle, ou peut-être même dans leur langue 
maternelle, mais avec toujours la volonté de maintenir le li-
bre-choix pour tous ces jeunes.

A ce titre, peut-être encore préciser que, dans le cadre 
des discussions sur les modalités financières et juridiques 
d'adhésion au RSA, tous les autres accords régionaux  – 
donc la convention BEJUNE, aussi bien la convention sur la 
10e année linguistique avec Bâle-Campagne qui sera certai-
nement étendue à Bâle-Ville –  ont été séparés et traités 
spécifiquement de manière à éviter une augmentation des 
tarifs actuellement pratiqués et d'avoir donc des tarifications 
politiques diverses selon les espaces de coopération et de 
collaboration.

Le Gouvernement vous invite donc à accepter l'adhésion 
du canton du Jura à la convention scolaire du Nord-Ouest, le 
RSA 2009. Merci de votre attention.

L'entrée en matière n'est pas combattue.

Tous les articles, ainsi que le titre et le préambule, sont  
acceptés sans discussion.

Au vote, l'arrêté est adopté par 53 députés. 

6. Modification de la loi  concernant la péréquation fi-
nancière (première lecture)

Message du Gouvernement :

Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Députés,

Le Gouvernement jurassien a l’avantage de vous sou-
mettre un projet de modification de l'article 30 de la loi con-
cernant la péréquation financière portant sur les domaines et 
les clés de répartition.

Ce projet s'inscrit à la suite de la mise en œuvre de la 
péréquation financière et de la répartition des tâches entre la 
Confédération et les cantons (RPT), notamment des modifi-
cations  légales  adoptées  par  le  Parlement  en  septembre 
2007. 

1. Généralités
Au terme de la période transitoire 2008-2010, l'objectif 

du présent message est d'apporter une réponse en fixant les 
clés de répartition des charges existant entre l'Etat  et  les 
communes qui  avaient été déterminées de manière provi-
soire sur la base d'estimations des services de l'Etat entre 
janvier et septembre 2007. Ce premier exercice avait com-
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me but principal d'essayer de garantir une opération neutre 
ou «opération blanche» pour les communes par rapport aux 
effets  financiers  directs  et  indirects  découlant  des  nom-
breuses modifications induites par la mise en œuvre de la 
RPT au 1er janvier 2008. 

En effet, la répartition des tâches a été largement désen-
chevêtrée, les cantons et la Confédération reprenant com-
plètement certaines tâches alors que les tâches encore par-
tagées voyaient leur financement modifié, notamment par la 
suppression des «suppléments péréquatifs». Ainsi, le critère 
de la  capacité  financière n'entre plus en ligne de compte 
dans le versement de subventions, la participation à des re-
cettes fédérales ou à des contributions du canton par, res-
pectivement l'obtention de meilleures conditions (montants 
supplémentaires en matière de subventions/parts à des re-
cettes, ainsi que des contributions diminuées pour les can-
tons financièrement les plus faibles et inversement pour les 
cantons financièrement forts). 

Avec la RPT, ce qui pouvait être une incitation à la dé-
pense n'existe  donc  plus  et  on  tend  dorénavant  vers  les 
coûts effectifs. Pour garantir un équilibre, la péréquation des 
ressources du système fédéral offre un montant non affecté 
aux cantons faibles qui est calculé en fonction du nouvel in-
dice des ressources du Canton. Ce montant est censé com-
penser l'ensemble des suppléments péréquatifs supprimés.

Pour notre Canton, la RPT a cependant exercé une in-
fluence globalement «négative» («Influence négative» dans 
le sens que les comptes de l'Etat auraient été meilleurs en 
appliquant  l'ancien  système  fédéral  de  péréquation  finan-
cière  qu'avec  la  RPT.  Cette  dernière  n'a  pas  apporté  de 
moyens financiers supplémentaires, au contraire. En cela, le 
nouveau système RPT ne  permet pas d'atteindre plusieurs 
de ses objectifs légaux (art. 2 de la loi fédérale sur la pé-
réquation financière et la compensation des charges) à sa-
voir un renforcement de l'autonomie financière de notre can-
ton, la réduction des disparités en matière de capacité finan-
cière et de charge fiscale avec les autres cantons, ainsi que 
la garantie d'une dotation minimale en ressources financiè-
res.)  sur les comptes de l'Etat  depuis son introduction en 
2008 et ensuite en 2009, mais nettement moindre en 2010.

La recherche de  l'opération blanche entre l'Etat  et  les 
communes  se  justifie  dans  la  mesure  où  le  Canton  est 
l'unique répondant pour la Confédération. Il concentre à ce 
titre les recettes et les charges nouvelles liées à la RPT. Les 
communes sont touchées indirectement par la mise à répar-
tition d'une partie de ces charges par le biais du système 
cantonal de péréquation. Rappelons que c'est le Canton qui 
a assumé l'ensemble des risques liés à l'introduction de la 
RPT. 

De manière à conserver une vue globale de l'ensemble 
des incidences financières pour les  communes, le présent 
message se réfère au rapport introduisant les messages du 
Gouvernement au Parlement sur les modifications de la lé-
gislation jurassienne traitant dans le détail des incidences de 
la RPT sur les clés de répartition des charges Etat-commu-
nes. A l'époque, si aucune mesure n'avait été prise pour a-
dapter les clés de répartition des charges, les communes ju-
rassiennes auraient dû (selon les estimations) supporter une 
dépense supplémentaire annuelle d'environ 12,3 millions de 
francs. 

A ce stade, il est important de rappeler que :
– seules les incidences de la RPT doivent être neutralisées, 

non  l'évolution  des  charges  considérées  (à  la  hausse 
comme à la baisse);

– la part supportée par chaque commune dépend exclusive-
ment de l'évolution de sa population. A ce titre, toute va-
riation de la population induit une variation de la part de la 
commune à la répartition.  Cet  effet  est  indépendant  de 
l'introduction de la RPT et ne doit pas être oublié;

– cette compensation, en fonction des modalités cantonales 
de répartition (année de décalage entre le paiement par le 
Canton et celui des communes), peut intervenir différem-
ment selon les domaines de tâches et a donc déployé des 
effets décalés dans le temps. Compte tenu de l'année de 
décalage possible (par exemple, l'Etat paie les charges et 
facture l'année suivante les charges en matière d'assu-
rances sociales aux communes), le premier effet complet 
RPT ne s'est  fait  sentir  qu'en  2009 pour  ces deux do-
maines. 

Il  convient  de  prendre  en  considération  ces  éléments 
dans toute comparaison entre les comptes de l'Etat et ceux 
des  communes.  L'optique  de  comparaison  retenue est  ici 
l'année de paiement par les communes. 

De manière à apporter une appréciation complète fon-
dée  sur  l'observation  des  premières  expériences  et  inci-
dences comptables effectives, le Gouvernement avait retenu 
une phase transitoire de trois ans (2008, 2009 et 2010). Lors 
de son examen, la commission de gestion et des finances 
avait  émis la  proposition  de réduire  cette  période  à deux 
exercices.  L'argument  de  disposer  d'un  recul  d'au  moins 
trois ans, dont un seul exercice effectif (2009) intégrant les 
incidences complètes de la RPT (pour les domaines de ré-
partition  où l'Etat  ne facture les charges que l'année sui-
vante aux communes), avait permis de retenir cette période 
transitoire de trois ans.
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2. Conditions transitoires et nouvelle estimation

2.1. Clés provisoires retenues (en vigueur jusqu'à fin 2010)

Les deux tableaux suivants montrent respectivement les clés provisoires en vigueur en 2008 et en 2009/2010 telles que re-
tenues dans les dispositions légales transitoires.

Article 42b de la loi concernant la péréquation financière (RSJU 651) : Domaines et clés de répartition utilisés pour les paie-
ments 2008

Domaine Etat
%

Communes
%

1.

1.1 

Action sociale

Service dentaire scolaire

62

50

38

50

2. Assurances sociales 66,66 (deux tiers) 33,33 (un tiers)

3. Allocations familiales dans l'agriculture après cou-
verture par les contributions de l'agriculture

100 0

4. Santé 100 0

5. Enseignement (dépenses dites générales selon les 
articles 152 et 153 de la loi scolaire et frais d'exploi-
tation et dépenses d'investissement des institutions 
selon l'article 40 de la loi scolaire)

36,5 63,5

6. Mesures en faveur des demandeurs d'emploi 50 50

Article 42c de la loi concernant la péréquation financière (RSJU 651) : Domaines et clés de répartition utilisés pour les paie-
ments 2009 et 2010

Domaine Etat
%

Communes
%

1.

1.1 

Action sociale

Service dentaire scolaire

72

50

28

50

2. Assurances sociales 67,5 32,5

3. Allocations familiales dans l'agriculture après cou-
verture par les contributions de l'agriculture

100 0

4. Santé 100 0

5. Enseignement (dépenses dites générales selon les 
articles 152 et 153 de la loi scolaire et frais d'ex-
ploitation et dépenses d'investissement des institu-
tions selon l'article 40 de la loi scolaire)

36,5 63,5

6. Mesures en faveur des demandeurs d'emploi 50 50
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2.2 Résultats de l'analyse de la période 2008-2010 écoulée
Rappelons que cet exercice de fixation des clés a pour 

but de compenser les pertes financières que l'un des deux 
partenaires (Etat ou communes) aurait eu à supporter lors 
de la période transitoire 2008-2010. 

En  effet,  malgré  les  efforts  importants  déployés  entre 
janvier  et  l’automne  2007,  les  incertitudes  étaient  encore 
nombreuses. Celles-ci ne pouvaient pas être totalement é-
cartées, notamment pour l’année 2010, la plus éloignée. A 
titre d'exemple, les dernières ordonnances fédérales d'appli-
cation de la RPT ont été arrêtées le 7 novembre 2007, soit 
largement après l'établissement du budget 2008 de l'Etat. 

Le Gouvernement s'était alors engagé et avait démontré 
sa volonté en procédant à un ajustement des clés entre les 
deux  lectures  parlementaires  (en  septembre  2007),  ceci 
dans le but de minimiser les éventuelles incidences finan-
cières négatives et d'éviter les reports de charges et des dé-
comptes  défavorables  tant  pour  les  communes  que  pour 
l'Etat. Les dernières estimations de l'époque montraient une 
charge globale supérieure d'environ 680'000 francs pour les 
communes si les clés retenues dans le message d'avril 2007 
étaient restées inchangées. La présente vérification a per-
mis de confirmer cette vue initiale. 

L'examen actuel est différent et se veut global. Il ne s'agit 
plus de comparer,  lorsque cela est  déjà possible (l’année 
2010 est en cours. Les résultats comptables ne seront con-
nus pour les institutions concernées que lors de la reddition 
de leurs comptes généralement en avril-mai 2011) une si-
tuation prévisible «avec RPT» à une autre tout aussi hypo-
thétique «sans RPT». L'exercice consiste maintenant à com-
parer la réalité avec RPT et  sans RPT aux prévisions de 
l'époque, de manière à fixer la clé hors de toute autre modifi-
cation indépendante de la RPT, cette dernière éventualité 
n'étant pas sujette à compensation. 

La principale difficulté réside dans la détermination de la 
situation «sans RPT». Cette évaluation «sans RPT» a été 
construite sur les mêmes bases qu’en 2007 (hypothèses), 
mais en tenant compte des derniers chiffres effectifs et des 
estimations disponibles, assurant ainsi objectivité et compa-
rabilité de façon à équilibrer la situation des communes et 
celle de l'Etat. 

2.2.1.  Masses à répartir
L'estimation des masses à répartir établie en 2007 pour 

l'année 2009 est légèrement inférieure à la réalité et aux es-
timations obtenues en 2010 d'environ 3,1 %. Outre l'influen-
ce  du  temps  (la  fiabilité  de  la  prévision  décline  avec  le 
temps), une partie de l’explication tient à deux composantes 
principales que sont  l’inflation et  le volume de prestations 
délivré.

L’inflation (+3,9 % entre janvier 2007 et mars 2010, avec 
deux pointes à 4,7 % en juin et octobre 2008) ne doit pas 
être négligée car, en matière de charges réparties, il s’agit 
avant tout de traitements et de rentes soumis à indexation 
(plus de 80% des charges). Les coûts d’énergie ont égale-
ment influencé (transports, chauffage) la période. Ainsi, l’es-
timation de départ tablait sur une inflation ou une augmenta-
tion des  charges  connues  comprise  entre  1 % (enseigne-
ment) et 2,5 % en matière d’action sociale. Les assurances 
sociales, par l’adaptation automatique des rentes, des pres-
tations complémentaires, mais également des aides à la ré-
duction  des primes-maladie qui  dépendent  de  traitements 
payés et des coûts de la santé en général (nettement plus 

dynamiques que l'inflation en moyenne) sont également lar-
gement concernées par ce phénomène.

Le volume de prestations a été légèrement plus impor-
tant  à la suite de certaines options retenues,  mais égale-
ment en raison des effets de la crise économique (action so-
ciale et mesures en faveur des demandeurs d’emplois). En 
2007, personne n’avait prévu la survenance d’une telle crise. 
En outre, des prestations nouvelles ont également été inté-
grées de manière ponctuelle ou plus durable. Le subvention-
nement des investissements de la Fondation Pérène a pesé 
de  0,8  million  de  francs  par  année  sur  la  répartition  des 
charges de l’enseignement (année 2008/09, le solde proba-
blement en 2010/11, soit un total de 2,4 mios). Une partie 
des charges de la Villa Blanche (charges salariales des en-
seignants) a été intégrée à la répartition des charges dès 
2008 pour environ 500'000 francs. Les traitements des en-
seignants de l'école enfantine ont été revalorisés. Les place-
ments extracantonaux ont été plus nombreux et leur coût a 
légèrement augmenté. 

Ces quatre derniers exemples sont sans rapport avec la 
RPT, mais influencent directement le total  à répartir,  ainsi 
que la fixation de la clé des communes. Malgré ces nou-
velles charges,  l’année 2010,  moins sujette  à ces phéno-
mènes, montre un retournement de tendance avec une lé-
gère baisse des charges à répartir dans le domaine de l’en-
seignement; les baisses d'effectifs n'étant plus compensées 
partiellement  par  d'autres effets  contraires.  Pour  terminer, 
même si les données en matière de décompte de transports 
d'élèves  reposent  encore  largement  sur  des  bases  provi-
soires, l'estimation globale (il peut en être différemment par 
commune) est réaliste. 

Plus  particulièrement  par  domaine,  plusieurs  constata-
tions peuvent être faites ou être rappelées :
1) Le coût des mesures en faveur des demandeurs d’em-

ploi dépend de la conjoncture qui s’est, dans un premier 
temps  améliorée  et,  ensuite,  très  largement  dégradée 
dès l’automne 2008;

2) Le Canton et les communes n’ont aucune prise sur la 
contribution  cantonale  à  la  répartition  des  assurances 
sociales fédérales;

3) Les mesures  cantonales  des  programmes  d’économie 
(dès  2004)  et  d’assainissement  (dès  2008)  engagées 
portent leurs fruits. Ainsi,  la répartition des charges de 
l’enseignement montre une très grande stabilité depuis 
5-6 ans, voire une légère diminution;

4) Hors influence RPT, les charges dites communales en 
matière d’action sociale, surtout en matière de structures 
d'accueil de la petite enfance, sont celles qui progressent 
le plus sur la  période. Elles passent de 13,8 millions à 
17,1  mios  (+23,9 %),  soit  une  augmentation  3,3  mios 
(1,6 % du total annuel à répartir) entre 2007 et la prévi-
sion 2010. Dans le même temps, les charges dites can-
tonales de l’action sociale ne progressent que de 2,5 %, 
soit de 0,7 million de 28,0 à 28,7 mios de francs. 

2.2.2.  Effet RPT global
Le message d’avril 2007 estimait le premier effet RPT an-
nuel complet pour 2009 à 26,37 millions de francs à suppor-
ter entre l’Etat et les communes. L’analyse des chiffres ef-
fectifs indique un montant de 26,12 millions de francs pour 
2009 et 26,08 mios de francs en 2010. L’effet RPT a donc 
été  très  correctement  estimé  et  est  heureusement  stable 
pour les tâches prises en considération. Si rien n’avait été 
entrepris,  l’effet  estimé  aurait  par  conséquent  chargé  en 
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moyenne les communes d'environ 13 mios de francs de plus 
par année. L’année 2008 montrait un effet annuel global in-
complet de 8,9 mios de francs au lieu d'effectivement 9,73 
mios de francs.

2.2.3.  Clés et parts communales
En plus des nombreuses petites modifications enregis-

trées, des variations de montants existent également d’une 
année à l’autre. Des compensations existent aussi dans les 
domaines et entre les domaines. Ainsi,  il  convient absolu-
ment  de  considérer  la  problématique globalement  tant  du 
point de vue des domaines que de la période considérés. 

Le  domaine  des  mesures  en  faveur  des  demandeurs 
d’emploi fait nouvellement l'objet d’une estimation de l’effet 
RPT sur sa clé par rapport  aux dernières données dispo-
nibles avant RPT (capacité financière cantonale) et sur les 
charges  effectives  constatées.  Globalement,  l’ancien  sys-
tème de péréquation permettait d’alléger la contribution de 
notre Canton d’environ 30 % aux mesures (minorité) décou-
lant de la loi sur l'assurance-chômage. Inversement, la char-
ge actuelle est donc de quelques 40 % supérieure. Les me-
sures  cantonales,  également  réparties,  ne  sont  pas  tou-
chées par ce phénomène. En 2007, pour ce domaine, au-
cune estimation de l'effet RPT n'avait été établie, l'Etat se re-
fusant à articuler un chiffre précis alors que l’évolution du 
chômage (effet «volume») pouvait largement compenser, à 
la hausse comme à la baisse, l’effet «prix». 

La part totale (tous domaines confondus) payée en 2008 
par  les  communes est  très  proche de  l’estimation.  L'effet 
RPT était  très partiel,  logiquement l'erreur  potentielle  n'en 
devrait être que plus contenue. En effet, la clé effective au-
rait dû être ajustée pour ne tenir compte que de 0,47 million 
de francs de charges supplémentaires à la part des com-
munes. 

La part des communes pour l’année 2009, première an-
née RPT complète, aurait dû être augmentée de 0,56 million 
de francs, soit environ 0,3 % des charges réparties (207,1 
mios) cette année-là (écart  de 0,6 % des charges payées 
par les communes). 

L’écart 2010 ne peut être déterminé par rapport à l’esti-
mation 2007, celle-ci n’ayant pas été entreprise vu le man-
que de fiabilité à l’époque. On peut encore remarquer que 
les données 2010 restent en partie des prévisions. Une esti-
mation a été nouvellement établie. Rappelons tout de même 
que les charges des assurances sociales payées en 2010 
sont connues, car découlant des comptes 2009 de l'Etat. 

Il en va de même pour l’action sociale, sauf pour les dé-
penses des communes qui ont dû être estimées. 

En matière d’enseignement, même s’il s’agit d’une prévi-
sion, l’essentiel des charges sont des traitements dont les 
montants des premiers mois sont également déjà effectifs. 
La prévision 2010 est donc très fiable.

Globalement, il n’y a guère que les éléments dépendant 
directement  de  la  conjoncture  ou  d’événements extraordi-
naires qui ne peuvent être clairement établis et comportent 
une  part  d’incertitude  (chômage,  aide  sociale  individuelle, 
événements défavorables imprévus, etc.). 

Ainsi,  l’écart  entre  l’application  de  la  clé  actuellement 
provisoire  et  celle  estimée sur les derniers  chiffres dispo-
nibles porterait sur une charge supplémentaire de l'ordre de 
170'000 francs ou 0,1 % des charges totales pour l'année 
2010 (0,2 % des charges des communes). Un retour à un 

contexte économique normal limiterait largement l’effet. On 
peut noter que les écarts annuels se réduisent et sont très 
proches ou se rapprochent de l’équilibre estimé en 2007. 

Sur l’ensemble de la période, les communes auraient dû 
payer  un  peu  plus  qu’estimé,  soit  environ  1,2  million  de 
francs ou 0,4 % des 292 mios de francs mis à leur charge, 
respectivement un peu moins de 0,2% du total réparti sur les 
trois ans. Le montant de 1,2 million de francs est assumé 
par l'Etat,  celui-ci renonçant à toute correction rétroactive, 
conformément aux engagements pris devant le Parlement.

Dans ces conditions, la fixation provisoire des clés Etat-
communes en lien avec l’introduction de la RPT a donc at-
teint l’objectif  de neutralité budgétaire ou d’opération blan-
che qui était assigné par le Gouvernement.  

L'Etat a supporté une charge globale légèrement supé-
rieure et a donc parfaitement joué son rôle en assumant de 
manière unique le risque lié à la RPT, ne reportant aucune 
charge  supplémentaire  sur  les  communes jurassiennes.  Il 
faut  être conscient que si  les parts communales ont aug-
menté, cela ne peut pas être imputé à un report de charges 
de la RPT (cf. explications point 2.2.1). Le présent exercice 
aurait de toute manière permis de corriger une éventuelle si-
tuation défavorable. En d'autres termes, le mécanisme mis 
en place sur la durée a permis de réaliser la mission confiée 
malgré les très nombreuses incertitudes. 

Pour les années suivantes, il est difficile d’annoncer une 
tendance, mais une stabilisation est tout à fait envisageable. 
Chaque  domaine  de  répartition  possède  sa  propre  dyna-
mique indépendante de la RPT. Il  faut toutefois se rendre 
compte que plus le temps passe et moins la détermination 
de l’effet RPT est fiable, voire même possible. Ainsi, en ma-
tière d’action sociale, les statistiques OFAS nécessaires à 
sa détermination n’existeront déjà plus dès 2011. En cela, 
ce pointage sera donc le plus juste qu'il soit possible d'obte-
nir.

Le tableau de l'annexe 1 donne tous les détails.

3. Autres conséquences liées à l'introduction de la RPT

3.1. Conséquences  organisationnelles  (ressources  humai-
nes et  matérielles,  compétences,  processus et  struc-
tures)

Aucune conséquence particulière n’est à relever. La ges-
tion de la répartition des charges n'a nécessité aucune res-
source supplémentaire. Globalement, sur toutes les modifi-
cations RPT (répartition des tâches et nouveaux modes de 
financement) sur la période, l’effectif de l’Etat a été renforcé 
de 1-2 EPT au total. 

La somme des flux financiers nets concernés n'est pas 
trop  éloignée  des  300  millions  de  francs  sur  les  seuls 
comptes de l'Etat, ce pour 43 domaines de tâches modifiés. 

3.2. Conséquences financières 
Cf. chapitre 2. 

3.3. Conséquences pour les communes jurassiennes
Cf. chapitre 2. 

3.4. Conséquences pour l’économie
Aucune conséquence particulière n’est  à relever,  l'Etat 

s'étant également engagé à se substituer au retrait fédéral 
ainsi qu'en matière d'assurances sociales. Les partenaires 
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de l'Etat n'ont pas eu à supporter de manque à gagner et 
n'ont pas vu leur autonomie diminuer. 

3.5. Autres conséquences

En matière RPT, toutes les conséquences de l'introduc-
tion du nouveau système de répartition et  du financement 
des tâches entre la Confédération devraient indirectement a-
voir été prises en compte pour les cantons et les communes. 
Des conséquences ultérieures dans ce dossier dynamique 
qu'est la RPT sont tout à fait probables, mais elles n'auraient 
plus rien à voir avec l'introduction de la RPT. 

En effet, un rapport sur l'évolution de l'efficacité générale 
de la RPT est prévu tous les quatre ans. Le premier est mis 
en consultation du 31 mars au 2 juillet 2010. Les proposi-
tions formulées par le Conseil fédéral n'affectent pas directe-
ment les communes puisqu'elles portent sur la péréquation 
des ressources et la compensation des charges, ainsi que 
sur la compensation des cas de rigueur, trois domaines où 
les cantons sont les uniques répondants de la Confédéra-
tion. A ce titre, ce sont eux qui continuent d'assumer le ris-
que. 

4. Conclusions

Compte tenu de l'analyse qui précède, le Gouvernement 
propose  de  conserver  à  l'avenir  les  clés  de  répartition  à 
leurs valeurs effectives de la période 2009-2010. 

En effet, les valeurs des clés effectives étant très pro-
ches des clés estimées, le Gouvernement propose de libérer 
les communes de cette différence qui amènerait à considé-
rer pour chaque domaine une fixation au dixième de point 
plutôt qu'au demi point comme actuellement.

Au regard des masses financières en présence, du ré-
sultat global équilibré sur la période prise en considération et 
des autres paramètres dont il a fallu tenir compte, il ne serait 
ni proportionné, ni plus efficace de fixer les clés au dixième 
de point.

5. Proposition retenue

Le  Gouvernement  propose  au  Parlement  d'adopter  le 
nouvel article 30 de  la loi concernant la  péréquation finan-
cière (RSJU 651). Ce dernier reprend le contenu de l'actuel 
article 42c qui  règle les clés à titre transitoire pour les an-
nées 2009 et 2010, puisque ces clés sont, après analyse, 
conformes à la réalité. 

Delémont, le 25 mai 2010

Au nom du Gouvernement de la
République et Canton du Jura

Le président : Le chancelier d’Etat :
Charles Juillard Sigismond Jacquod
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Annexe : Estimation des totaux à répartir et des clés de répartition 2008-2010

822



Journal des débats – N° 16 Séance du 22 septembre 2010

Modification de la loi concernant la péréquation finan-
cière

Le Parlement de la République et Canton du Jura
arrête :

I.
La loi du 20 octobre 2004 concernant la péréquation fi-

nancière (RSJU 651) est modifiée comme il suit :

Article 30, chiffres 1, 2 et 5  (nouvelle teneur)
Terminologie

La péréquation financière indirecte régit la répartition des 
charges entre l’Etat et les communes dans les domaines et 
selon les clés suivants :

Domaine Etat
%

Communes
%

1. Action sociale 72 28

2. Assurances sociales 67,5 32.5

5. Enseignement (dépenses dites géné-
rales selon les articles 152 et 153 de 
la loi scolaire et frais d'exploitation et 
dépenses d'investissement des institu-
tions selon l'article 40 de la loi sco-
laire)

36,5 63,5

II.
1 La présente modification est soumise au référendum fa-

cultatif.
2 Le Gouvernement fixe l'entrée en vigueur de la présente 

modification.
Commission :
2 La présente modification entre en vigueur le 1er janvier 

2011.

M. Jean-Paul Gschwind (PDC), rapporteur de la com-
mission de gestion et des finances : Dans ses séances du 7 
juillet et 18 août derniers, la commission de gestion et des fi-
nances a pris connaissance et analysé le message concer-
nant la modification de la loi concernant la péréquation fi-
nancière en vue d'une fixation définitive des clés de réparti-
tion des charges Etat-communes, dès 2011, suite à l'intro-
duction de la répartition des tâches entre la Confédération et 
les cantons (RPT) au 1er janvier 2008.

D'emblée, je tiens à préciser que ce dossier très tech-
nique n'a pas fait l'objet d'un débat passionné de la part des 
commissaires tant  le  contenu du message élaboré  par  le 
Service des communes et la Trésorerie générale est trans-
parent, précis et incontestable. 

Permettez, chers collègues, que je vous présente les te-
nants et aboutissants de la présente révision de loi qui vous 
est proposée.

L'objectif  principal  de la révision est la modification de 
l'article  30  de  la  loi  concernant  la  péréquation  financière 
(LPF), qui consiste à reprendre la teneur de l'article 42c LPF 
de manière à fixer définitivement la clé de répartition Etat-
communes avec entrée en vigueur au 1er janvier 2011. Le 
temps presse;  il  est  impératif  d'avoir  une  base légale  en 
2011.

Pour rappel, avec l'introduction de la RPT au 1er janvier 
2008, ce sont quarante-trois domaines de tâches qui ont été 

désenchevêtrés  entre  la  Confédération et  les cantons qui 
deviennent les interlocuteurs uniques de la Confédération. 
Plus  de  soixante  flux  financiers  représentant  environ  300 
millions de francs sont modifiés dans les comptes de l'Etat. 
110 millions de suppléments péréquatifs sont supprimés et 
remplacés par un montant non affecté qui, pour la période 
2008-2009, était moins favorable que l'ancien système pour 
notre Canton. La situation s'est quelque peu améliorée, no-
tamment pour les années 2010 et 2011.

Alors que toutes les répartitions des charges des diffé-
rents domaines sont touchées par la RPT, le Gouvernement 
a formulé un postulat : l'introduction de la RPT doit être une 
opération blanche pour les communes. Ce qui est d'autant 
plus  vrai  que  le  Canton  reste  l'unique  répondant  pour  la 
Confédération et qu'il assume l'ensemble des risques liés à 
l'opération.

Pour assumer l'opération blanche, la modification provi-
soire des clés de répartition devenait inéluctable et impéra-
tive : un travail parlementaire qui ne fut pas des plus faciles, 
souvenez-vous chers collègues, au vu des nombreuses in-
certitudes qui planaient durant l'année 2007, les dernières 
ordonnances d'application fédérales ayant été publiées le 7 
novembre 2007. Le Gouvernement ayant réaffirmé sa volon-
té de tenir compte des derniers éléments connus, entre les 
deux lectures du Parlement en 2007, l'adoption provisoire et 
définitive des clés de répartition en septembre 2007 a per-
mis d'éviter aux communes une charge supplémentaire de 
680'000 francs, chiffre qui est confirmé par la présente ana-
lyse.

Après une période probatoire de trois ans (2008-2010) 
voulue par la CGF, la Trésorerie générale a procédé à une 
analyse globale qui a permis de comparer les chiffres réels 
avec RPT et sans RPT aux prévisions de l'époque de ma-
nière à fixer la clé hors toute modification indépendante de 
la RPT, cette dernière éventualité n'étant pas sujette à com-
pensation.

Il faut préciser que les chiffres et le rapport présentés ont 
été validés par les unités administratives concernées. Les 
résultats de l'analyse confirment qu'en 2009 les masses à 
répartir  ont  progressé de 3,1 %.  Cette  augmentation n'est 
pas liée à la RPT mais à une augmentation des prestations 
dans  différents  domaines.  A  titre  d'exemple,  citons,  d'une 
manière générale, le renchérissement de la masse salariale, 
le  volume des prestations  liées  à  la  crise,  les investisse-
ments touchant notamment la fondation Pérenne et la Villa 
blanche, la revalorisation des traitements des enseignants 
de l'école enfantine. Sans oublier, hors influence RPT, les 
charges dites communales en matière d'action sociale, sur-
tout en matière de structures d'accueil de la petite enfance, 
celles qui progressent le plus sur la période : elles passent 
de  13,8  millions  à  17,  1  millions,  une  augmentation  de 
23,9 % ou encore 3,3 millions sur trois ans, ce qui  repré-
sente le 1,6 % du total annuel à répartir.

Sans modification provisoire de la clé de répartition, sans 
opération blanche, c'est 26 millions par an, soit 13 millions 
de francs supplémentaires que les communes jurassiennes 
auraient dû assumer. 

Une analyse plus poussée et pointue nous apprend que, 
pour  les années 2008 à 2010,  c'est  1,2 million de francs 
supplémentaires que les communes jurassiennes aurait dû 
payer,  soit  0,4 %  des  292  millions  de  francs  mis  à  leur 
charge. Ce montant de 1,2 million est réparti de la manière 
suivante : 0,47 million en 2008, 0,59 million en 2009 et, se-
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lon une dernière estimation,  170'000 francs en 2010.  Les 
écarts annuels se réduisent et sont très proches de l'équi-
libre estimé en 2007. Encore une fois,  un grand coup de 
chapeau à la Trésorerie générale pour la qualité et la fiabilité 
de ses prévisions budgétaires ! Ce montant de 1,2 million 
est assumé par l'Etat, celui-ci (comme convenu) renonçant à 
toute  correction  rétroactive,  conformément  aux  engage-
ments pris devant le Parlement. 

Dans ces conditions, la fixation provisoire des clés Etat-
communes en lien avec l'introduction de la RPT a donc par-
faitement atteint l'objectif d'opération blanche, qui était assi-
gné par le Gouvernement. L'introduction de la RPT n'a induit 
aucune charge supplémentaire pour les communes, l'aug-
mentation des charges communales étant étroitement liée à 
l'augmentation des prestations. 

Pour conclure, nous arrivons au terme de l'exercice déli-
cat que constituait l'introduction de la RPT pour le Canton et 
les communes avec la modification toujours délicate et con-
troversée de la sacro-sainte clé de répartition Etat-commu-
nes. Signalons que cette modification des clés n'a pas né-
cessité de personnel ou de ressources supplémentaires et 
que l'économie jurassienne n'a pas eu à supporter des con-
séquences financières, l'Etat s'étant substitué au retrait fé-
déral. Notons aussi que les propositions du premier rapport 
sur l'efficacité de la RPT, qui vient de paraître, n'ont pas d'in-
cidences directes sur la fixation des clés Etat-communes.

Aussi,  compte  tenu  de  l'analyse  précitée  apportée,  le 
Gouvernement propose de conserver à l'avenir les clés de 
répartition à leurs valeurs effectives de la période 2009-2010 
(selon le contenu de l'article 42c). Les valeurs des clés ef-
fectives étant très proches des clés estimées, le Gouverne-
ment propose de libérer les communes de cette différence 
qui amènerait à considérer, pour chaque domaine, une fixa-
tion au dixième de point plutôt qu'au demi-point comme ac-
tuellement.

Les clés de répartition proposées par le Gouvernement, 
chers collègues, sont les suivantes :
– dans  le  domaine  de  l'action  sociale,  72 %  pour  l'Etat, 

28 % pour les communes;
– dans le domaine des assurances sociales, 67,5 % pour 

l'Etat, 32,5 % pour les communes;
– et dans l'enseignement, 36,5 % pour l'Etat et 63,5 % pour 

les communes.
Toutefois, je tiens encore à préciser que, dans sa séan-

ce du 8 septembre, la CGF a pris connaissance, par courrier 
électronique, d'une modification mineure apportée à l'article 
30, chiffre II,  alinéa 2,  qui voulait  stipuler :  au lieu de «Le 
Gouvernement fixe l'entrée en vigueur de la présente modifi-
cation», il est proposé de corriger par «La présente modifi-
cation entre en vigueur le 1er janvier 2011». Tout en respec-
tant le calendrier suivant, à savoir donc la première lecture 
aujourd'hui le 22 septembre, la deuxième lecture le 20 oc-
tobre 2010, la publication dans le Journal officiel le 27 oc-
tobre  2010 et  l'échéance  de  délai  référendaire  le  27  dé-
cembre 2010; alors que le Gouvernement ne siège pas, en 
principe, entre Noël et Nouvel-an, la publication de l'entrée 
en vigueur au 1er janvier 2011 serait impossible. 

Après  avoir  accepté,  à  l'unanimité,  cette  modification, 
d'ordre (comme je l'ai dit) mineur, de l'article 30, chiffre II, ali-
néa 2,  la CGF propose de l'introduire aujourd'hui  déjà en 
première lecture.

Arrivé au terme de mon intervention, au nom de la CGF 
et en mon nom personnel, je tiens à adresser mes remercie-

ments à M. Ryser,  chef  du Service des communes, à M. 
Bersier, collaborateur à la Trésorerie générale, pour leur dé-
monstration transparente et chiffrée devant la commission. 
J'adresse ma gratitude à notre inlassable et bientôt retraité 
secrétaire, Michel Kohler.

Pour terminer, je vous informe, chers collègues, que la 
CGF a accepté, l'unanimité, et l'entrée en matière et la pré-
sente modification de la loi sur la péréquation financière et 
vous invite à en faire de même.

Quant à mon groupe PDC, il fait siennes les conclusions 
du rapporteur de la CGF et acceptera, comme un seul hom-
me, la présente modification de la loi concernant la péréqua-
tion financière. Merci de votre attention.

M. Michel Choffat (PDC) : La proposition du Gouverne-
ment relative aux nouvelles clés de répartition semble ac-
ceptable, même s'il est paradoxal que la participation com-
munale, concernant les dépenses de l'enseignement, s'élè-
vera encore et toujours à 63,5 % alors que le pouvoir déci-
sionnel des communes en la matière s'étiole comme peau 
de chagrin.

Cette situation ne pourra perdurer et, à moyen terme, le 
désenchevêtrement devra faire encore un bon bout de che-
min supplémentaire. 

De plus, la presse nous a appris il  y a quelque temps 
que, dans le dossier de la péréquation financière entre la 
Confédération  et  les  cantons,  celle-ci  pourrait  verser  100 
millions de francs supplémentaires annuellement, voire une 
compensation rétroactive de 400 millions de francs, aux can-
tons. Il  semblerait  dès lors logique que les communes re-
çoivent une part du gâteau.

Le Gouvernement est donc invité d'ores et déjà à envisa-
ger de faire bénéficier les communes de cette future manne 
fédérale. 

M. Michel  Probst,  ministre  des  Communes :  Je  serai 
succinct  vu  le  rapport  très  étoffé  de  Monsieur  le  député 
Jean-Paul Gschwind.

Le  Gouvernement jurassien a donc l’avantage de vous 
soumettre un projet de modification de l'article 30 de  la loi 
concernant la péréquation financière portant sur les domai-
nes et les clés de répartition. 

Ce projet s'inscrit à la suite de la mise en œuvre de la 
péréquation financière et de la répartition des tâches entre la 
Confédération et les cantons, notamment des modifications 
légales adoptées par le Parlement en septembre 2007. 

Au terme de la période transitoire 2008-2010, l'objectif 
est d'apporter aujourd'hui une réponse en fixant les clés de 
répartition des charges existant entre l'Etat et les communes 
pour l'avenir, lesquelles avaient été déterminées de manière 
provisoire sur la base d'estimations entre janvier et septem-
bre 2007 pour la période 2007-2010. Ce premier exercice 
avait comme but principal d'essayer de garantir une opéra-
tion neutre ou «opération blanche» pour les communes par 
rapport aux effets financiers induits par la mise en œuvre de 
la RPT au 1er janvier 2008. 

Rappelons que c'est le Canton qui a assumé l'ensemble 
des risques liés à l'introduction de la RPT. 

A cela s'ajoute le fait que, si aucune mesure n'avait été 
prise pour adapter les clés de répartition des charges, les 
communes jurassiennes auraient dû supporter une dépense 
supplémentaire annuelle d'environ 12,3 millions de francs. 
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Sur la base de l'analyse effectuée en début d'année, la-
quelle  a porté  sur  l'adéquation des clés fixées provisoire-
ment, les communes auraient dû payer un peu plus qu’esti-
mé, soit environ 1,2 million de francs ou 0,4 % des 292 mil-
lions de francs mis à leur charge, respectivement un peu 
moins de 0,2 % du total réparti sur les trois ans. Le montant 
de 1,2 million de francs est assumé par l'Etat, celui-ci renon-
çant à toute correction rétroactive, conformément aux enga-
gements pris devant le Parlement. (Le ministre est pris d'u-
ne quinte de toux.) Je vais prendre de l'eau je crois. (Rires.) 
Désolé. Heureusement que je vous ai dit que le texte sera 
succinct au début.

Dans ces conditions, la fixation provisoire des clés Etat-
communes en lien avec l’introduction de la RPT a donc at-
teint l’objectif  de neutralité budgétaire ou d’opération blan-
che, qui était assigné par le Gouvernement.  

L'Etat a supporté une charge globale légèrement supé-
rieure et a donc parfaitement joué son rôle en assumant de 
manière unique le risque lié à la RPT, ne reportant aucune 
charge supplémentaire sur les communes jurassiennes. (Le 
ministre est à nouveau pris d'une quinte de toux et la mi-
nistre Elisabeth Baume-Schneider vient lui remplir son ver-
re.) (Rires et applaudissements.) (Une voix dans la salle : «Il  
faut boire un verre de blanc, ça va mieux !») Ça devrait.

Il  faut  être conscient que si  les parts communales ont 
augmenté, cela ne peut pas être imputé à un report de char-
ges de la RPT. Le présent exercice aurait de toute manière 
permis de corriger une éventuelle situation défavorable. En 
d'autres termes, le mécanisme mis en place sur la durée a 
permis de réaliser la mission confiée malgré les très nom-
breuses incertitudes.

Compte tenu de l'analyse qui précède, le Gouvernement 
propose  de  conserver  à  l'avenir  les  clés  de  répartition  à 
leurs valeurs effectives de la période 2009-2010. En effet, 
les valeurs des clés effectives étant très proches des clés 
estimées, le Gouvernement propose de libérer les commu-
nes  de  cette  différence  qui  amènerait  à  considérer,  pour 
chaque  domaine,  une  fixation  au  dixième  de  point  plutôt 
qu'au demi-point comme actuellement. 

Au regard des masses financières en présence, du ré-
sultat global équilibré sur la période en considération et des 
autres paramètres dont il a fallu tenir compte, il ne serait ni 
proportionné, ni plus efficace de fixer les clés au dixième de 
point.  

Le  Gouvernement  propose  au  Parlement  d'adopter  le 
nouvel article 30 de  la loi concernant la péréquation finan-
cière. Ce dernier reprend le contenu de l'actuel article 42c, 
qui règle les clés à titre transitoire pour les années 2009 et 
2010, puisque ces clés sont, après analyse, conformes à la 
réalité.

Je tiens à remercier d'ores et déjà les président et mem-
bres de la CGF pour le travail effectué. 

S'agissant maintenant de la  proposition faite par Mon-
sieur le député Michel Choffat, je dois dire par rapport à cela 
– et le Gouvernement tient à préciser ce qui suit –  l'annonce 
du montant de 100 millions de francs que la Confédération 
pourrait verser aux cantons au titre de la RPT est donc de 
nature  à  nourrir  certains  appétits.  Le  Gouvernement  tient 
toutefois à relever que la part définitive qui pourrait revenir 
au canton du Jura n'est pas encore connue avec précision, 
et je dis bien «pourrait». Le Gouvernement n'est à ce jour 
pas en mesure de chiffrer de façon certaine le montant sup-

plémentaire qui lui serait, le cas échéant, attribué au titre de 
la RPT. De nombreuses incertitudes demeurent à ce sujet. 

Sur le fond ensuite, le Gouvernement rappelle que, de-
puis 2007, son objectif a consisté à garantir une opération 
blanche du point de vue financier pour les communes juras-
siennes, compte tenu des effets financiers liés à l'introduc-
tion de la RPT au 1er janvier 2008. Sans cet engagement, 
les communes  – et je le rappelle –  auraient dû supporter 
des dépenses supplémentaires de l'ordre de 12,3 millions de 
francs par année. 

En  proposant  aujourd'hui  que  les  communes puissent 
bénéficier d'une partie de la manne fédérale supplémentaire 
au titre de la RPT qui pourrait  – je le répète encore une fois 
–  qui «pourrait» être versée au Canton, une telle demande 
remet somme toute en cause les engagements pris en 2007 
ainsi que l'objectif de la présente révision législative. Cette 
dernière, le Gouvernement le souligne, a pour but  – et le 
rapporteur de la commission l'a bien dit –  de fixer définitive-
ment les clés de répartition entre l'Etat et les communes en 
respectant l'objectif  de neutralité budgétaire pour les com-
munes jurassiennes, lequel est parfaitement atteint. 

A cela s'ajoute, Monsieur le Député, le fait que, depuis 
2007, l'Etat a assumé l'intégralité des risques financiers liés 
à la RPT, renonçant également au montant  – nous l'avons 
dit déjà à plusieurs reprises –  de 1,2 million de francs que 
les communes auraient dû payer sur la base des clés fixées 
provisoirement. 

Dans ces conditions,  si  l'Etat  jurassien bénéficiait  d'un 
montant supplémentaire dans le cadre de la RPT, le Gou-
vernement  estime  légitime  que  cette  somme  revienne  à 
l'Etat au regard des risques qu'il a assumés.

L'entrée en matière n'est pas combattue.

Le président : Au chiffre II, alinéa 2, le Gouvernement 
s'est rallié à la proposition de la commission. 

L'article 30, chiffres 1, 2 et 5, et le chiffre II, ainsi que le  
titre et le préambule, sont adoptés sans discussion.

Au vote, en première lecture, la modification de la loi est  
adoptée par 53 députés.

7. Arrêté portant adhésion de la République et Canton 
du Jura à la convention relative à la participation des 
Parlements cantonaux dans le cadre de l'élaboration, 
de la ratification, de l'exécution et de la modification 
des conventions intercantonales  et  des traités des 
cantons avec l'étranger (Convention sur la participa-
tion des parlements, CoParl)

Le Parlement de la République et Canton du Jura,
vu l’article 48 de la Constitution fédérale (RS 101),
vu les articles 4, 78, lettre c, et 84, lettre b, de la Consti-

tution cantonale (RSJU 101),
arrête :

Article premier
La convention du 5 mars 2010 relative à la participation 

des parlements cantonaux dans le cadre de l’élaboration, de 
la ratification, de l’exécution et de la modification des con-
ventions intercantonales et des traités des cantons avec l’é-
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tranger (Convention sur la participation des parlements, Co-
Parl) est approuvée.

Article 2
L’arrêté du Parlement du 24 octobre 2001 portant adhé-

sion de la République et Canton du Jura à la convention re-
lative à la négociation, à la ratification, à l’exécution et à la 
modification des conventions intercantonales et des traités 
des cantons avec l’étranger est abrogé.

Article 3
Le présent arrêté est soumis au référendum facultatif.

Article 4
Le Gouvernement  fixe  la  date  d’entrée  en  vigueur  du 

présent arrêté.

Le président : Le secrétaire :
Michel Juillard Jean-Baptiste Maître

M. Paul Froidevaux (PDC), président de la commission 
des affaires extérieures :  Les collaborations dépassant les 
frontières  cantonales,  voire  nationale,  se  sont  multipliées 
ces dernières années. 

La loi fédérale sur la péréquation financière et la com-
pensation  des  charges  a  encore  accéléré  ce  phénomène 
puisque l’Assemblée fédérale peut obliger les cantons à col-
laborer en prévoyant une compensation des charges. Avec, 
à la clé, l’élaboration de nouveaux accords-cadres intercan-
tonaux et l’instauration progressive d’un niveau intermédiaire 
entre cantons et Confédération. 

Historiquement, les conventions que les cantons passent 
entre  eux  sont  soumises  à  l’approbation  de  leurs  parle-
ments. La phase d’élaboration des conventions est cepen-
dant l’affaire exclusive des gouvernements. Le rôle du Parle-
ment se limite donc à approuver ou à refuser les textes lé-
gislatifs, sans avoir la possibilité de les amender. Ce qui a ir-
rité  plus  d’un  député  lorsque,  dans  ce  même Parlement, 
nous avons eu à nous prononcer sur un texte sans pouvoir 
l’amender. 

D’où le constat d’un déficit démocratique évident que re-
levait déjà le député Serge Vifian dans sa motion no 790 de 
novembre 2005. 

Après la mise en place en 2002 d’un premier outil, com-
munément appelé la «Convention des conventions», qui de-
vait combler les défauts relevés plus haut, il a rapidement 
été constaté son impraticabilité pour un grand nombre de 
ses articles. 

La rédaction d’une nouvelle convention était devenue in-
dispensable, prenant également en compte l’évolution des 
collaborations  dépassant  largement  la  Suisse  romande et 
l’entrée en vigueur de la l’accord-cadre intercantonal (ACI). 

Pour pallier ces faiblesses, la Conférence des Gouverne-
ments de Suisse occidentale (CGSO) a initié une révision de 
la convention des conventions à fin 2005, révision qui abou-
tissait  à  une  nouvelle  convention  dénommée  CoParl,  la-
quelle poursuivait un double but :
1. D’abord  définir  les  règles  de  participation  des  Parle-

ments lors de l’élaboration ou la modification d’une con-
vention intercantonale ou d’un traité des cantons avec 
l’étranger.

2. Secondement, réglementer le contrôle parlementaire des 
organismes créés par ces conventions, par exemple HE-
ARC, HES-SO, Convention scolaire romande, détention 
pénale, pour citer les organismes actuels qui font l’objet 
d’un contrôle par une commission interparlementaire.

Une commission interparlementaire formée de 42 dépu-
tés, 7 par canton partenaire, a examiné le projet de la CGSO 
lors de six séances qui se sont déroulées de janvier 2008 à 
février 2010. La commission a proposé de nombreux amen-
dements qui, pour l’essentiel, ont été acceptés par la CGSO. 
Les deux amendements qui n’ont pas été retenus dans le 
projet final sont :
– Une disposition prévoyant  d'octroyer  un droit,  aux com-

missions de contrôle interparlementaires, de déposer des 
motions. Cette disposition a été abandonnée car elle ris-
quait  de créer un flou dans les relations entre autorités 
mais aussi d’interférer dans les compétences de l’organe 
exécutif en matière de gestion. En cas de dysfonctionne-
ment supposé ou avéré, la voie indiquée consiste à pas-
ser  par  les  procédures  parlementaires  interpellant  les 
gouvernements au niveau cantonal.

– Quant au second amendement, il obligeait les Gouverne-
ments d’informer les commissions interparlementaires de 
la suite donnée à leurs propositions «trois mois avant la 
signature» d’une convention. Au final, le texte a été as-
soupli et prévoit que les gouvernements informeront «au 
plus tard avant la signature».

Les principales avancées de la CoParl sont les suivan-
tes :
– information régulière aux parlements de la part des gou-

vernements sur les négociations intercantonales en cours;
– création d’un Bureau interparlementaire, formé d’un repré-

sentant et d’un suppléant par canton, afin de renforcer la 
coordination entre les parlements et les gouvernements, 
respectivement les conférences intercantonales;

– création d’un secrétariat permanent;
– les commissions interparlementaires deviennent un véri-

table outil,  et non plus une obligation, à disposition des 
parlements, au service de l’objectif de la participation de 
l’autorité législative à l’élaboration du droit intercantonal et 
transfrontalier; les parlements peuvent y renoncer s’ils le 
jugent adéquat;

– application de la CoParl aux conventions de portée natio-
nale;

– enfin,  introduction de nouveaux instruments de contrôle 
sur les institutions intercantonales : interpellations, résolu-
tions, postulats.
Avant de conclure, je tiens à remercier les délégués ju-

rassiens qui n’ont pas lésiné sur leur temps et ont contribué 
activement aux travaux de la commission interparlementaire. 
Ils ont su faire entendre leur voix et certaines de leurs propo-
sitions ont reçu un écho favorable. Ce qui donne du sens à 
nos démarches visant à mieux participer à l’élaboration de 
conventions. 

Neuchâtel, Valais et  Vaud sont les trois premiers grands 
conseils à avoir accepté cette convention, à l’unanimité de 
leurs députés pour les deux premiers cités et avec une abs-
tention  pour  le  Grand Conseil  vaudois  qui  s’est  prononcé 
lors de sa session d’hier. 

Alors, chers collègues, je vous invite à faire tout aussi 
bien que les cantons cités en acceptant vous aussi cet arrê-
té. 
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Enfin, je vous informe que la commission des affaires ex-
térieures et de la réunification s’est prononcée à l’unanimité 
en faveur de cette adhésion. Je vous remercie de votre at-
tention.

M. Rémy Meury (CS-POP) :  Au point 5, sur la conven-
tion scolaire du Nord-Ouest, nous avons été quelques-uns 
du groupe à nous abstenir. Le contenu de cette convention 
n’est  pas  du  tout  contestable  mais,  une  nouvelle  fois,  la 
forme pose problème. Nous devions adopter à fin septembre 
une convention entrée en vigueur début août. L’excuse est 
dans le message, je cite : «Pour des raisons liées à des dé-
lais très serrés et à un ordre du jour chargé du Parlement ju-
rassien, ce dossier ne pourra pas être traité par la commis-
sion des affaires extérieures avant la période des vacances 
scolaires  d’été».  Même  si  la  commission  a  été  informée 
dans le courant du mois de mai, ce message (que tout le 
monde a reçu) est daté du 22 juin, une semaine avant les-
dites vacances scolaires d'été. Il aurait été plus honnête et 
plus clair de dire : «Nous vous transmettons ce dossier très 
tardivement car, de toute manière, votre avis n’a aucune va-
leur» !

C’est la réalité de toutes ces conventions intercantona-
les. Nous mettons en place un pouvoir intermédiaire entre la 
Confédération et les cantons avec le défaut principal de n’ê-
tre soumis à aucune surveillance législative et populaire. Le 
déficit  démocratique  est  phénoménal;  le  président  de  la 
commission en a parlé tout à l'heure. 

Je prendrai pour exemple une situation qui est en train 
de se développer au sein de la CDIP. Le nombre de cantons 
ayant désormais accepté HarmoS est suffisant pour que ce 
projet soit imposé, comme c'était prévu par l'article constitu-
tionnel, à l’ensemble des cantons. Nous le savons, l’UDC en 
plusieurs lieux s’est opposée, par référendum, à ce projet. 
Cette opposition n’a pas été suffisante pour bloquer l’intro-
duction d’HarmoS. Aujourd’hui, les représentants de ce par-
ti, mais à l'intérieur de la CDIP, tentent de vider l’accord Har-
moS de son contenu, par exemple en demandant le rempla-
cement des standards par des notions élémentaires à attein-
dre. Rien n’est décidé et nous ne souhaitons pas entrer sur 
ce débat spécifique, qui mériterait d'être tenu à un autre mo-
ment.  Mais  s’ils  obtiennent  gain  de  cause,  personne  ne 
pourra contester cette décision de la CDIP. Ni la Confédéra-
tion, ni les cantons, comme le nôtre, qui ont accepté l’accord 
HarmoS avec le principe de la création de standards. 

La Convention des parlements qui nous est proposée ne 
changera rien à ce fonctionnement. Un article, léger pourtant 
puisqu’il ne parlait que d’information de la CoParl trois mois 
avant  la  signature  de  tout  accord,  les  gouvernements  s’y 
sont opposés et ont imposé une teneur nouvelle : l’informa-
tion se fera au plus tard lors de la signature d’une conven-
tion. C'est-à-dire qu'ils seront en train de signer et la com-
mission parlementaire sera assise à côté, dans le public, à 
les regarder faire et elle sera ainsi informée ! 

La  CoParl  sera  une  institution  alibi,  coûteuse,  qui  ne 
changera rien au fonctionnement de ce pouvoir intermédiai-
re. Si on voulait véritablement changer quelque chose, nous 
devrions exiger par exemple le droit d’initiative cantonale au-
près des conférences intercantonales. 

Nous sommes opposés à la Convention des conventions 
depuis le début  – et nous l'avions dit –  et à toutes celles qui 
en découlent car il n’y a pas de contrôle démocratique des 
conférences de chefs de département. Nous sommes donc 
opposés à la création de cette convention sur la participation 

des parlements cantonaux  – et on devrait plutôt dire sur l'in-
formation des parlements cantonaux –  car elle mettra en 
place une nébuleuse qui donnera l’illusion d’un contrôle dé-
mocratique alors qu’il n’en sera rien. Les différentes confé-
rences ne se gêneront pas, pour se référer à l’existence de 
cette  nouvelle  institution  sans  aucune  compétence,  pour 
parler de consultation démocratique. 

Nous refuserons donc cette convention qui créera une 
institution, pas une autorité, alibi, inutile et coûteuse. 

M. Pierre-André Comte (PS) : Je remercie Rémy Meury 
d'avoir  exprimé son opposition  à  cette  convention.  Je  l'ai 
déjà fait personnellement à d'autres endroits qu'ici. Je répète 
que, comme lui, il y a là une dérive manifeste qui s'opère à 
travers l'institution de ce pouvoir  intermédiaire.  Je ne suis 
pas impressionné par les votes unanimes du canton du Va-
lais et du canton de Vaud. Je crois que si les Etats confédé-
rés veulent conserver un tout petit peu de leurs prérogatives, 
ils doivent faire attention, notamment à travers les votes de 
leurs parlements, à ce qu'on voudrait leur faire avaler. Donc, 
je voterai contre cette convention.

M. Michel Probst, ministre : Effectivement, comme pour 
tout à l'heure, je vais être très succinct... et c'est peut-être 
mieux aussi, c'est vrai. Le président de la commission a été 
très clair. Il a bien retracé les différentes étapes, les diffé-
rents travaux qui ont mené à la proposition qui vous est faite 
aujourd'hui. D'ailleurs, ce document a été signé, il est vrai, le 
5 mars dernier par l'ensemble des partenaires.

Donc, l'adoption par les parlements concernés constitue 
la dernière étape d'une procédure longue, d'une procédure 
exigeante dont a résulté une convention marquant sans con-
teste une avancée; il s'agit ici d'une avancée dans l'évolution 
de la coopération intercantonale. 

Par rapport à la Convention des conventions qui l'a pré-
cédée puisque quelque chose existait auparavant, la CoParl 
renforce notamment la participation des parlements à l'éla-
boration des conventions intercantonales, tout en précisant 
clairement son champ d'application, de même qu'elle déve-
loppe les moyens de contrôle de gestion interparlementaire 
portant sur les institutions intercantonales ou les organisa-
tions communes. 

Si le Parlement jurassien accepte le texte qui lui est sou-
mis et que les autres parlements concernés en font de mê-
me, la CoParl, ainsi que cela a déjà été mentionné, entrera 
en vigueur au 1er janvier de l'année prochaine. 

Je rappelle également qu'au travers de cela, les parle-
ments auront des possibilités d'interventions supplémentai-
res qu'ils ne connaissaient pas auparavant. Paul Froidevaux 
les a également rappelées tout à l'heure. 

Je précise ici, ainsi qu'il en est par ailleurs fait mention 
dans le message qui vous a été adressé, que l'approbation 
de la CoParl permet aussi de réaliser la motion no 790 du 
député Serge Vifian, intitulée «Elaborer une loi sur les colla-
borations intercantonales». 

En conclusion, je tiens aussi à remercier les délégués ju-
rassiens pour leur travail et, au nom du Gouvernement et en 
tant qu'ancien président de la CGSO qui a suivi la procédure 
interparlementaire, je vous invite à accepter sans retenue le 
texte qui vous est soumis aujourd'hui. 

Le  président :  L'entrée  en  matière  étant  combattue, 
nous allons voter.
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Au vote,  l'entrée en matière est  acceptée par  46 voix  
contre 7.

Tous les articles, ainsi que le titre et le préambule, sont  
adoptés sans discussion.

Au vote, l'arrêté est adopté par 48 voix contre 7. 

8. Loi sur le personnel de l'Etat (deuxième lecture)

Le Parlement de la République et Canton du Jura

arrête :

SECTION 1 : Dispositions générales

Commission :
Article 0
Mission

La fonction publique a pour mission de fournir au public 
les services de qualité auxquels il a droit, de mettre en œu-
vre les politiques établies par les autorités et  d'assurer  la 
réalisation des autres objectifs de l'Etat.

Article premier
Objet de la loi et champ d'application
Texte adopté en première lecture :

0 La présente loi a pour objet de fixer les principes de la 
politique et de la gestion du personnel de l'Etat ainsi que les 
droits et les devoirs des employés qui exercent leur activité 
dans le cadre particulier des services publics.
Commission et Gouvernement :

0 La présente loi a pour objet de fixer les principes de la 
politique et de la gestion du personnel de l'Etat ainsi que les 
droits et les devoirs des employés qui exercent leur activité 
dans le cadre particulier du service_ public_.

1 La présente loi s'applique aux employés de l'Etat com-
prenant le personnel de l'administration cantonale et les en-
seignants, ainsi qu'aux magistrats.

2 Elle ne s’applique pas au personnel des établissements 
de droit public, ni aux apprentis.

Article 2
Employés et responsables hiérarchiques
Texte adopté en première lecture :

1 On distingue deux catégories d'employés :
a) les  employés  engagés  pour  une  durée  indéterminée, 

pour accomplir une activité durable;
b) les employés temporaires engagés pour une durée dé-

terminée, notamment pour effectuer des remplacements 
ou accomplir des tâches spéciales.

Commission et Gouvernement :
1 Les employés  qui  accomplissent une activité durable 

sont engagés pour une durée indéterminée.

Commission et Gouvernement :
1bis Les employés qui accomplissent une activité tempo-

raire, consistant notamment à effectuer des remplacements 
ou des tâches spéciales, sont engagés pour une durée dé-
terminée.
Texte adopté en première lecture :

2 Sont  responsables  hiérarchiques  les  agents  publics 
auxquels sont subordonnés un ou plusieurs employés, no-

tamment les chefs de service ou d'office, les chefs de sec-
tion, les directeurs d'écoles publiques et ceux dont le cahier 
des charges le prévoit.
Commission et Gouvernement :

2 Sont supérieurs hiérarchiques les agents publics aux-
quels sont subordonnés un ou plusieurs employés, notam-
ment les chefs de service ou d'office, les chefs de section, 
les directeurs d'écoles publiques et ceux dont le cahier des 
charges le prévoit.

Article 3
Magistrats

1 Sont magistrats au sens de la présente loi :
a) les membres du Gouvernement; 
b) les juges et procureurs au sens de la loi d'organisation 

judiciaire; 
c) le président de la Commission cantonale des recours en 

matière d'impôts; 
d) les préposés des offices des poursuites et faillites; 
e) le chef du contrôle des finances; 
f) le secrétaire du Parlement. 
Texte adopté en première lecture :

2 Seuls les articles 19, 21, 23, 24 et 59 à 62 sont appli-
cables aux membres du Gouvernement.
Commission et Gouvernement :

2 Seuls les articles 19, 21, 23, 24, 25, 29 alinéa 1 et 59 à 
62 sont applicables aux membres du Gouvernement.

3 Ne sont pas applicables aux autres magistrats les dis-
positions relatives à la création et à la fin des rapports de 
service pour cause de licenciement, de même que les ar-
ticles 20 alinéa 2, 26 alinéa 3, 30, 43 à 45, 63 à 66. 

3bis Les juges et procureurs sont soumis aux articles 65 et 
suivants de la loi d'organisation judiciaire.

4 Les dispositions légales spéciales sont réservées.

Article 4
Egalité des sexes

Les termes utilisés dans la présente loi  pour  désigner 
des personnes s'appliquent indifféremment aux femmes et 
aux hommes.

SECTION 2 : Politique du personnel

Article 5
Politique du personnel

1 Le Gouvernement définit la politique du personnel, no-
tamment en matière de conditions d'emploi, de développe-
ment, de formation et d'information.

2 Il consulte les partenaires sociaux.

Article 6
Egalité entre femmes et hommes

Le  Gouvernement  promeut  l'égalité  entre  femmes  et 
hommes dans tous les domaines de la gestion du personnel. 
Il veille à permettre aux collaborateurs de concilier vie pro-
fessionnelle et vie familiale.

Article 7
Intégration des personnes handicapées

Le Gouvernement prend les mesures destinées à favori-
ser l'intégration des personnes en situation de handicap.
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Article 8
Formation continue

1 Le  Gouvernement  encourage  la  formation  des  em-
ployés.

2 Le Service des ressources humaines propose annuelle-
ment un programme de formation.

Article 9
Mobilité

Le Gouvernement encourage la mobilité interne.

Article 10
Information

Le  Gouvernement  informe  régulièrement  le  personnel 
des décisions importantes qu'il prend.

Article 11
Application de la politique du personnel

1 Le  Service  des  ressources  humaines  coordonne  la 
mise en œuvre de la politique du personnel. 

2 Il édicte les directives d'application nécessaires.
3 Il apporte soutien et conseils aux responsables hiérar-

chiques ainsi qu'aux employés. 

SECTION 3 : Création des rapports de service

Article 12
Processus de recrutement
Majorité de la commission et Gouvernement (= texte adopté 
en première lecture) :

1 Les postes à pourvoir font en principe l'objet d'une mise 
au concours publique. 
Minorité de la commission :

1 Les postes à pourvoir font l'objet d'une mise au con-
cours publique. 

Majorité de la commission et Gouvernement (= texte adopté 
en première lecture) :

2 Il peut être renoncé à une mise au concours publique 
notamment dans les cas suivants :
Minorité de la commission :

2 Il  est  toutefois renoncé à une mise au concours pu-
blique notamment dans les cas suivants :
a) pour  des  postes  temporaires  d'une  durée  prévisible 

d'une année au maximum;
b) pour des postes à temps partiel, dont le taux d'occupa-

tion est inférieur à 50 %;

Texte adopté en première lecture :
c) pour la redistribution entre plusieurs personnes de l'unité 

administrative  d'un  pourcentage  disponible  résultant 
d'une réduction inférieure à 50 % du taux d'occupation;

Commission et Gouvernement :
c) pour la redistribution entre plusieurs personnes de l'unité 

administrative  d'un  pourcentage  disponible  résultant 
d'une réduction inférieure à 50 % de taux d'occupation;

d) pour des postes partagés d'enseignants, dans la mesure 
où le poste libéré est proposé au second titulaire, et pour 
autant que son taux d'occupation soit inférieur à 50 %;

Texte adopté en première lecture :
e) pour des postes pourvus par mutation interne, pour au-

tant que cela ne débouche pas sur une promotion.

Commission et Gouvernement :
e) pour des postes pourvus par mutation interne, pour au-

tant que cela ne débouche pas sur une augmentation de 
traitement.
3 Dans les hypothèses citées à l'alinéa 2, lettres a et b, il 

peut être procédé à une mise au concours interne. 
4 En cas de mise au concours publique infructueuse, il 

peut être procédé à un engagement par voie d'appel.
5 Le Gouvernement détermine, par voie d’ordonnance, la 

procédure de mise au concours et de recrutement. 

Article 13
Eligibilité et conditions d'engagement

1 La Constitution et la loi déterminent les conditions d'éli-
gibilité et le mode d'élection des magistrats.

2 Peut être engagée comme employé toute personne :
a) de nationalité suisse;
b) étrangère ayant l'exercice des droits politiques; ou
c) ressortissante d'un pays de l'Union européenne (UE) ou 

de l'Association européenne de libre-échange (AELE).
3 Pour les étrangers non ressortissants d'un pays de l'UE 

ou de l'AELE qui ne sont pas au bénéfice de l'exercice des 
droits politiques, le Gouvernement peut autoriser des excep-
tions. 

4 L'autorité  d'engagement  peut  requérir  d'un  candidat 
qu'il  justifie de son honorabilité, notamment en fournissant 
un extrait de casier judiciaire ou tout autre document utile.

Article 14
Conditions d'engagement

1 L'autorité d'engagement détermine le profil requis pour 
occuper un poste.

2 Seules les personnes qui ne sont pas sous le coup d'un 
retrait de l'autorisation d'enseigner ou d'une mesure équiva-
lente prononcée à l'extérieur du canton peuvent être enga-
gées comme enseignant.

3 S'agissant des enseignants, seules peuvent être enga-
gées, pour une durée indéterminée, les personnes en pos-
session de titres reconnus. L'engagement d'employés tem-
poraires est réservé. Les conditions sont précisées par voie 
d'ordonnance.

Article 15
Autorité d'engagement

1 Sous réserve de la législation spéciale et des disposi-
tions qui suivent, les employés de l’Etat sont engagés par le 
Gouvernement. 

2 Le  Gouvernement  peut  déléguer,  par  voie  d'ordon-
nance, cette compétence d'engagement aux chefs de dépar-
tement.

3 L'engagement des employés temporaires est réglé par 
voie d'ordonnance.
Proposition du groupe UDC :

4 Les enseignants  chargés d'un enseignement  régulier 
sont nommés par la commission d'école, sous réserve de la 
ratification du Département.
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Proposition du groupe UDC :
5 Le Département nomme, après avoir consulté les com-

missions d'école concernées, les enseignants chargés des 
mesures compensatoires, des classes de soutien et des en-
seignements irréguliers ou ponctuels.

Article 16
Mode d’engagement

1 Les employés  de l’Etat  sont  engagés par contrat  de 
droit administratif. 

2 Le contrat précise notamment :
a) la désignation de l’emploi;  

Texte adopté en première lecture :
b) le taux d’occupation si l'emploi est à taux partiel; 
Commission et Gouvernement :
b) le taux d’occupation si l'emploi est à temps partiel; 

c) les conditions de rémunération; 
d) la date de l’entrée en fonction;
e) le cas échéant, les obligations particulières. 

Article 17
Attributions

Les attributions de l'employé résultent de la législation. 
Elles sont précisées dans une description de poste, établie 
par le supérieur hiérarchique et revue régulièrement.

Article 17a (nouveau)
Engagement de durée déterminée

1 L'employé peut être engagé pour une période détermi-
née, notamment pour effectuer des remplacements ou ac-
complir des tâches spéciales.

2 Si un contrat de durée déterminée est renouvelé plus 
de deux fois ou s'il est reconduit tacitement, il est réputé être 
un contrat de durée indéterminée.
Minorité de la commission :

3 Un renouvellement du contrat à durée déterminée ne 
peut porter que sur une période d'une année au maximum.
Majorité de la commission et Gouvernement :

(Pas de nouvel alinéa 3.)

Article 18
Période probatoire et engagement de durée indéterminée

1 L'engagement définitif est précédé d'une période proba-
toire de six mois. Si, à la suite d'une évaluation des presta-
tions, il existe un doute sur la capacité de l'employé à assu-
mer sa fonction, la période probatoire peut être prolongée de 
six mois au maximum.

2 La période probatoire peut être abrégée ou supprimée 
lorsque l'autorité estime qu'elle ne se justifie pas.
Texte adopté en première lecture :

3 Lorsqu'aucune notification écrite au sens de l'article 81 
n'est adressée à l'employé dans les délais prévus à l'article 
75, l'engagement est réputé définitif.
Commission et Gouvernement :

3 Lorsque l'employé n'a pas été informé de la fin des rap-
ports de service ou de la prolongation de la période proba-
toire, par écrit, au moins un mois avant l'écoulement de cel-
le-ci, l'engagement est réputé définitif.

SECTION 4 : Organisation du travail et obligations des em-
ployés 

Article 19
Intérêt général

1 L'employé est au service du peuple.
2 Il agit conformément à la loi et aux intérêts de l'Etat. 

Article 20
Devoirs généraux

1 L'employé est tenu de remplir ses obligations avec dili-
gence, compétence et efficacité, selon les règles de la bon-
ne foi.

1bis La liberté d'opinion est  garantie  à l'employé.  Il  doit 
toutefois faire preuve de la réserve que lui impose sa fonc-
tion.

1ter L'employé ne peut avoir un intérêt direct ou indirect 
dans une entreprise qui met en conflit son intérêt personnel 
et les devoirs de sa fonction.

2 Il se conforme aux instructions de ses responsables.
3 Il assume personnellement son service. 
4 Il aide ses collègues et coopère avec eux. Il les rempla-

ce en cas de nécessité. 
5 L'enseignant  dispense  son  enseignement  conformé-

ment aux plans d'études, aux programmes d'enseignement 
et aux instructions des autorités scolaires. Il collabore avec 
les parents et les institutions spécialisées, compte tenu de 
leur rôle respectif. Il adapte son enseignement à l'évolution 
des connaissances et des méthodes. 

6 L'enseignant respecte l'opinion de ses élèves et s'abs-
tient à leur égard de toute propagande et de tout acte discri-
minatoire.

Article 21
Interdiction d'accepter des dons

Il est interdit à l'employé de solliciter, de se faire promet-
tre ou d'accepter, pour lui ou pour autrui, des dons et avan-
tages en rapport avec l'exécution de son travail.

Article 22
Sauvegarde des intérêts de l'Etat et devoir de signaler
Texte adopté en première lecture :

1 L'employé est tenu de signaler à sa hiérarchie les faits 
punissables ou préjudiciables aux intérêts de l'Etat commis 
par un autre employé en rapport avec l'exécution de son tra-
vail. 
Commission et Gouvernement :

1 Les supérieures hiérarchiques sont tenus de signaler à 
l'autorité  dont  ils  relèvent les faits punissables ou préjudi-
ciables aux intérêts de l'Etat commis par leurs subordonnés 
dans l'accomplissement de leurs fonctions.

2 L'employé qui acquiert dans l'exercice de son activité la 
connaissance d'une infraction en informe sa hiérarchie qui 
décide de la suite à donner. 
Commission et Gouvernement :

2bis Les dispositions du Code de procédure pénale de-
meurent réservées.
Majorité de la commission et Gouvernement (= texte adopté 
en première lecture) :

3 L'employé qui fait l'objet d'une poursuite pénale pour un 
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crime ou un délit susceptible de porter préjudice à l'activité 
de l'Etat en informe sa hiérarchie, à moins que l'infraction ne 
soit de peu de gravité et sans aucun rapport avec la fonction 
exercée.
Minorité de la commission :

(Suppression de l'alinéa 3.)
4 (Supprimé.)

Article 23
Secret de fonction

1 Il est interdit à l'employé de divulguer des faits dont il a 
eu connaissance dans l'accomplissement de son travail et 
qui doivent rester secrets en raison de leur nature, des cir-
constances ou d'instructions spéciales. 

2 Dans les mêmes limites, il lui est interdit de communi-
quer à des tiers ou de conserver par-devers lui, en original 
ou en copie, des documents de service.

3 Ces obligations subsistent après la fin des rapports de 
service.

Article 24
Déposition en justice

1 L'employé ne peut déposer en justice comme partie, té-
moin ou expert sur des faits dont il a eu connaissance dans 
l'exécution de son travail que moyennant autorisation écrite. 
Cette  autorisation  demeure nécessaire  après  la  cessation 
des rapports de travail.

2 L'autorité compétente pour octroyer cette autorisation 
est :
a) le Gouvernement pour les magistrats;
b) le chef de département pour les employés.

3 L’autorisation ne peut être refusée que si un intérêt pu-
blic prépondérant l’exige. Au besoin, l’autorité peut faire pré-
ciser les points sur lesquels doit porter la déposition de l'em-
ployé.

4 Les mêmes règles s’appliquent à la production en jus-
tice de pièces officielles et à la remise d’attestations.

Article 25
Désistement

L'employé doit s'abstenir de tout acte dans les cas de ré-
cusation prévus par le Code de procédure administrative.

Article 26
Instruments de travail

1 L'employé  utilise  avec  soin  le  matériel  et  les  instru-
ments de travail mis à disposition par l'employeur pour exer-
cer son travail.

2 Le Gouvernement détermine les limites dans lesquelles 
ces instruments peuvent être utilisés à des fins personnel-
les.  

3 L'employé  doit  permettre  à  son  responsable  hiérar-
chique d'accéder aux documents professionnels, notamment 
informatiques. 

4 Le Gouvernement édicte les dispositions réglant la sur-
veillance de l'utilisation des outils de communication, notam-
ment aux fins d'éviter les abus. Les principes régissant la loi 
sur la protection des données doivent être respectés.

Article 27
Organisation du travail et tâches spécifiques du responsable
Texte adopté en première lecture :

1 Le  responsable  hiérarchique détermine  l'organisation 
du travail en définissant ses attentes en termes de missions, 
de tâches et d'objectifs et en donnant à ses subordonnés les 
instructions nécessaires pour que ceux-ci puissent planifier 
et organiser leur activités. 
Commission et Gouvernement :

1 Le supérieur hiérarchique détermine l'organisation du 
travail en définissant ses attentes en termes de missions, de 
tâches et d'objectifs et en donnant à ses subordonnés les 
instructions nécessaires pour que ceux-ci puissent planifier 
et organiser leur activités. 
Texte adopté en première lecture :

2 Le responsable hiérarchique assure un suivi régulier du 
personnel qui lui est subordonné et contrôle la bonne exécu-
tion du travail.
Commission et Gouvernement :

2 Le supérieur hiérarchique assure un suivi régulier du 
personnel qui lui est subordonné et contrôle la bonne exécu-
tion du travail.

3 Il est responsable des actes accomplis conformément 
aux instructions qu'il a données.

Article 28
Absences et examen auprès du médecin conseil

1 L'employé  informe immédiatement son supérieur hié-
rarchique de ses absences. Il est tenu de les justifier. 

2 L'employé qui se trouve en incapacité de travail pour 
une cause inhérente à sa santé doit produire un certificat 
médical dès le quatrième jour d'absence. En cas d'absence 
répétée ou de suspicion d'abus, le Service des ressources 
humaines peut exiger un certificat  médical  dès le premier 
jour d'absence. Il peut ordonner l'examen de l'employé par 
un médecin conseil désigné par lui.

Article 29
Occupation accessoire

1 L'employé ne peut se livrer à une occupation acces-
soire  incompatible  avec  l'exercice  de  sa  fonction  ou  qui 
porte préjudice à l'image du service public.

1bis Toute activité accessoire rétribuée est soumise à au-
torisation.

2 Le  Gouvernement  règle,  par  voie  d’ordonnance,  les 
conditions de l’exercice d’une occupation accessoire. Il peut 
déléguer la compétence d'octroyer l'autorisation au Service 
des ressources humaines.

3 Les articles 12 et 49 de la loi d'organisation judiciaire 
sont réservés.

Article 30
Note marginale adoptée en première lecture :
Evaluation du travail
Commission et Gouvernement :
Entretien de développement et d'évaluation

1 Chaque année, l'employé a un entretien de développe-
ment et d’évaluation avec son chef de service ou le respon-
sable hiérarchique désigné par ce dernier. 

2 L’entretien  annuel  de  développement  et  d’évaluation 
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porte  sur  le  bilan  de  la  période  écoulée  sur  le  plan  des 
connaissances, des compétences, de l’efficacité profession-
nelle, ainsi que du comportement au travail. 

3 Cet entretien sert également à déterminer les objectifs 
pour la période à venir, ainsi que les mesures d’accompa-
gnement nécessaires, notamment la formation.
Minorité de la commission :

3bis L'entretien annuel de développement peut influencer 
la rémunération.
Majorité de la commission :

(Pas de nouvel alinéa 3bis.)

Texte adopté en première lecture :
3rer L'employé a accès à son dossier individuel dans des 

conditions fixées par l'ordonnance.
Commission :

3rer L'employé a accès à son dossier individuel.
4 Dans l'enseignement,  les  responsables hiérarchiques 

chargés de mener cet entretien sont désignés par le Dépar-
tement de la Formation, de la Culture et des Sports.

Article 31
Résidence, logement et uniforme

1 Lorsque les besoins du service l’exigent, l'employé peut 
être tenu de résider dans une localité proche du lieu de tra-
vail.

2 Il peut être tenu d’occuper le logement que lui assigne 
l’autorité d’engagement.

3 Il peut être tenu de porter un uniforme.
4  Le Gouvernement  fixe les catégories d'employés  as-

treints par de telles obligations.

Article 31a (nouveau)
Note marginale adoptée en première lecture :
Code de déontologie
Commission et Gouvernement :
Charte de la fonction publique
Texte adopté en première lecture :

En collaboration avec les partenaires sociaux, le Gou-
vernement  élabore  un code de déontologie  qui  oblige les 
employés de l'Etat.
Commission et Gouvernement :

1 En collaboration avec les partenaires sociaux, le Gou-
vernement élabore une charte  de la fonction publique qui 
oblige l'Etat et ses employés.
Commission et Gouvernement :

2 La charte a pour objectif de préciser les droits et de-
voirs des employés de l'Etat prévus dans la présente loi.

Article 32
Promesse solennelle

Les employés font la promesse solennelle devant le pré-
sident du Gouvernement, sauf réglementation spéciale.

SECTION 5 : Droits des employés

Article 33
Naissance et extinction du droit au traitement

1 Le Parlement fixe les conditions dans lesquelles naît et 
s'éteint le droit au traitement et aux allocations.

2 Il détermine de même les modalités de ce droit en cas 

de maladie, de grossesse, d'accident, d'invalidité, de congé, 
de service militaire ou lors de toute autre circonstance en-
traînant une incapacité temporaire de l'employé à assumer 
sa tâche.

Article 34
Compensation

Le traitement ne peut être compensé avec une somme 
due à l'Etat en raison des rapports de service que dans la 
mesure où le salaire est saisissable; les créances dérivant 
d'un dommage causé intentionnellement peuvent être com-
pensées sans restriction.

Article 35
Retenues

Les contributions légales aux assurances sociales sont 
prélevées d'office.

Article 36
Droit au traitement en cas de maladie ou accident
a) Empêchement non fautif

1 En cas d'empêchement non fautif de travailler résultant 
d'une maladie ou d'un accident, le traitement des employés 
est versé de la façon suivante, pour le degré de l'incapacité 
subie :
a) à 100 %, du 1er au 30e jour d'incapacité; 
b) à 90 % du 31e jour au 730e jour d'incapacité. 

Texte adopté en première lecture :
1bis L'Etat  peut  conclure une assurance perte  de gains 

pour ses employés. Dans ce cas, les indemnités journalières 
sont acquises à l'employeur.
Commission et Gouvernement :

1bis L'Etat conclut une assurance perte de gains pour ses 
employés. Dans ce cas, les indemnités journalières sont ac-
quises à l'employeur.

Décision prise en première lecture :
2 (Supprimé.)

Majorité de la commission :
2 Le Gouvernement fixe la participation des employés au 

financement de l'assurance perte de gains.
Minorité de la commission :

2 Le Gouvernement fixe la participation des employés au 
financement de l'assurance perte de gains en visant à terme 
la parité.

3 (Supprimé.)

Article 37
Calcul et durée de l'empêchement

1 Les empêchements de travailler s'additionnent quant à 
leur durée, qu'ils découlent d'une maladie ou d'un accident 
et quels que soient leur nature ou leur degré.

2 Lorsqu'un empêchement de travailler débute au cours 
d'une année de service et se poursuit dans la suivante, la 
personne considérée bénéficie du traitement applicable à la 
période durant laquelle l'empêchement se poursuit.  

Article 38
Mise à l'invalidité et annonce au service de détection pré-
coce

1 Tout employé incapable de travailler doit déposer vala-
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blement  une demande de prestations à l'Office de l'assu-
rance invalidité et à la Caisse de pensions de la République 
et Canton du Jura, au plus tard six mois après le début de 
son incapacité de travail. 

2 Le Service des ressources humaines communique, en 
tout temps, les situations d'employés en incapacité de travail 
au service de détection précoce de l'assurance invalidité. 

3 (Supprimé.)

Article 39
b) Empêchement imputable à une faute

Lorsque l'empêchement de travailler résulte d'une faute 
intentionnelle ou d'une négligence grave de l'employé,  les 
prestations énoncées à l'article 36 sont réduites ou suppri-
mées  dans  la  même  proportion  que  celle  appliquée  par 
l'éventuelle assurance. 

Article 40
c) Empêchement imputable à un tiers 

Lorsque l'empêchement de travailler résulte de la faute 
intentionnelle ou de la négligence d'un tiers, l'employeur est 
subrogé aux  droits  de  l'employé  jusqu'à  concurrence des 
prestations fournies. 

Article 41
Traitement et classification : renvoi

Le mode de rémunération ainsi que la classification sont 
réglés par voie de décret.
Commission :

2 Il est tenu compte de manière équitable des inconvé-
nients de service liés à la fonction. Les modalités sont ré-
glées par voie d'ordonnance.

Article 42
Assurances et institutions de prévoyance
Texte adopté en première lecture :

Le Parlement règle l'assurance contre les conséquences 
économiques du décès, de l'âge et de l'invalidité, ainsi que 
les autres institutions de prévoyance en faveur du person-
nel.
Commission et Gouvernement :

Le Parlement règle l'assurance contre les conséquences 
économiques du décès, de l'âge et de l'invalidité, en coordi-
nation avec les autres institutions de prévoyance en faveur 
du personnel.

Article 43
Aménagement du temps de travail
Majorité de la commission et Gouvernement :
Ajout dans la note marginale : a) en général
Minorité de la commission :
(pas de lettre a dans la note marginale.)

1 Le Gouvernement règle l'aménagement du temps de 
travail. 

2 Il peut décider d'annualiser certains horaires.
3 Il encourage les formes d’aménagement du temps de 

travail permettant de concilier les impératifs de service et les 
besoins de l'employé.

Majorité de la commission et Gouvernement :
Article 43a  (nouveau)
b) lié à l'âge

1 Le Gouvernement édicte un programme de baisse pro-
gressive volontaire du temps de travail  en faveur des em-
ployés proches de l'âge de la retraite.

2 Ce programme est défini  par voie d'ordonnance,  no-
tamment en ce qui concerne :
a) le taux de réduction d'activité pour chaque année d'anti-

cipation;
b) les critères donnant droit  aux différents paliers de pro-

gramme, tels que les années de service, la pénibilité de 
la  fonction  exercée,  le  taux  d'occupation  moyen  et  la 
classe salariale de l'employé;

c) la répartition individualisée du financement du program-
me entre employeurs et employés.

Minorité de la commission :
(Pas de nouvel article 43a.)

Article 44
Durée du travail
Texte adopté en première lecture :

1 Le Parlement fixe la durée du travail.
Commission et Gouvernement :

1 La durée  de  travail  hebdomadaire  maximale pour  le 
personnel de l'administration cantonale est de 40 heures.

Texte adopté en première lecture :
2 La durée hebdomadaire maximale pour le personnel de 

l'administration cantonale est de 40 heures.
Commission et Gouvernement :

2 le Gouvernement est autorisé à fixer une durée de tra-
vail  hebdomadaire inférieure,  en accord avec les associa-
tions du personnel et les syndicats, dans les limites prévues 
à l'article 92, alinéa 3. Le contenu de l'accord doit être ap-
prouvé par le Parlement. 

3 Le temps de travail d'un enseignant à plein temps doit 
correspondre à celui d'un employé de l'administration canto-
nale engagé à plein temps.
Majorité de la commission et Gouvernement (= texte adopté 
en première lecture) :

4 La charge de travail de l'enseignant comprend l'ensei-
gnement proprement dit et les tâches qui lui sont associées, 
telles que la relation avec les parents et les services liés à 
l’école,  la  participation à des activités  organisées dans le 
cadre de l’école ainsi que le perfectionnement professionnel. 
Minorité de la commission :

4 La charge de travail de l'enseignant comprend l'ensei-
gnement proprement dit et les tâches qui lui sont associées, 
telles que la préparation des leçons, relation avec les pa-
rents et les services liés à l’école, la participation à des acti-
vités organisées dans le cadre de l’école ainsi que le perfec-
tionnement professionnel.  

5 Le Gouvernement fixe le nombre de périodes hebdo-
madaires pour chaque catégorie d'enseignants, en fonction 
notamment du degré d'enseignement.

6 Le Gouvernement prévoit, selon les cas, un allègement 
de programme ou une rémunération complémentaire  lors-
qu'un employé est chargé d'une tâche spécifique dans l'inté-
rêt de l'Etat.
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Article 45
Heures exceptionnelles

1 Le  personnel  de  l'administration  cantonale  est  tenu 
d’accomplir  les  heures  exceptionnelles que peut  exiger  le 
service, soit celles effectuées entre 23h00 et 6h00 du matin, 
le week-end, ainsi que les jours fériés; il peut être soumis à 
un horaire spécial.

2 Le Gouvernement règle, par voie d'ordonnance, le mo-
de de compensation des heures exceptionnelles, ainsi que 
le régime applicable aux magistrats et aux enseignants.

Article 46
Vacances, congés et jours fériés

1 Le Gouvernement fixe, par voie d’ordonnance, la durée 
des vacances auxquelles ont droit les employés, soit au mi-
nimum 20 jours ouvrables, ainsi que le mode de réduction 
du temps de vacances en cas d'empêchement de travailler. 
La durée du droit aux vacances pour les employés dès 50 
ans est fixée à 25 jours ouvrables au minimum. 

2 Les enseignants ont droit à une période de vacances 
correspondantes. Ces vacances sont toutefois prises durant 
le temps des vacances scolaires.

3 Les employés ont droit aux jours fériés et grandes fêtes 
définis dans la loi cantonale sur les jours fériés officiels et le 
repos dominical.

4 Le Gouvernement fixe, par voie d'ordonnance, la durée 
des congés  auxquels ont droit les employés, notamment la 
durée du congé maternité, paternité et adoption.

Article 47
Dispositions particulières

Le Gouvernement peut prévoir des dispositions particu-
lières  en  matière  d'horaire  et  de  vacances  pour  les  em-
ployés âgés de plus de 50 ans. 

Article 48
Exercice de charges publiques

1 L'employé a le droit d'exercer une charge publique pour 
autant qu'elle soit compatible avec sa fonction.
Majorité de la commission et Gouvernement (= texte adopté 
en première lecture) :

2 Selon  l'importance  de  la  charge  publique,  l'employé 
peut lui consacrer au maximum 15 jours de travail  par an 
sans réduction de traitement. Si l'exercice de la charge exi-
ge une absence de durée supérieure, le Gouvernement est 
habilité à statuer de cas en cas. Il  peut, dans cette hypo-
thèse, fixer une réduction appropriée du traitement ou une 
obligation de verser une contribution sur l'indemnité perçue 
pour l'exercice de la charge publique.
Minorité de la commission :

2 Selon  l'importance  de  la  charge  publique,  l'employé 
peut lui consacrer au maximum 10 jours de travail  par an 
sans réduction de traitement. Si l'exercice de la charge exi-
ge une absence de durée supérieure, le Gouvernement est 
habilité à statuer de cas en cas. Il  peut, dans cette hypo-
thèse, fixer une réduction appropriée du traitement ou une 
obligation de verser une contribution sur l'indemnité perçue 
pour l'exercice de la charge publique.

3 Le Gouvernement règle les modalités de détail par voie 
d'ordonnance.

4 Sont réservées les dispositions sur les incompatibilités.

5 Le  Gouvernement  règle,  par  voie  d'ordonnance,  les 
conditions de l'exercice de charges publiques,  notamment 
en ce qui concerne la prise en charge des frais occasionnés 
par l'exercice de ce droit.

Article 49
Congé non payé

1 L'employé peut solliciter un congé non payé pour ac-
complir une mission d’intérêt général ou pour toute autre rai-
son importante. 

2 Le congé peut être accordé par le Gouvernement ou 
par l'autorité désignée par lui.

3 Le  Gouvernement  règle,  par  voie  d’ordonnance,  les 
conditions d’un tel congé.

Article 50
Appui

Au cours de leur première année d'activité, les employés 
bénéficient  d'un soutien,  notamment pédagogique pour ce 
qui concerne les enseignants.

Article 51
Perfectionnement professionnel

1 L'employé a le droit et le devoir de se perfectionner. 
2 Le chef de département ou le supérieur hiérarchique 

peut astreindre un employé à suivre des cours de perfection-
nement. 

3 Le  Gouvernement  règle,  par  voie  d'ordonnance,  les 
modalités  de  prise  en  charge.  Pour  les  enseignants,  ces 
cours se déroulent en principe par moitié sur le temps sco-
laire. 

Article 52
Protection de la personnalité et de la santé

1 L'Etat  assure la protection de la personnalité de ses 
employés.

2 Il prend les mesures nécessaires pour empêcher toute 
discrimination entre les employés, en particulier en relation 
avec le sexe, la race, la culture, l'origine, la croyance, le mo-
de de vie.

3 Il institue un groupe de confiance, composé de média-
teurs qui se tiennent à disposition des employés rencontrant 
des difficultés sur leur lieu de travail, pour une écoute et une 
résolution des conflits en toute confidentialité. 

4 Il prend les mesures nécessaires de prévention des ac-
cidents et maladies professionnelles, ainsi que de protection 
de la santé.

5 Il prend en outre les mesures assurant la protection des 
données personnelles.

Article 53
Protection contre les menaces

L’employeur prend les mesures nécessaires pour assu-
rer la protection des employés contre les menaces ou les at-
taques en lien avec l’exercice de leur mission.

Article 54
Assistance juridique

Lorsqu'un employé est lésé, dans l'exercice de ses fonc-
tions, par une infraction commise à son encontre ou lorsqu'il 
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est lui-même l'objet d'une plainte, le Gouvernement peut lui 
accorder, au vu des circonstances, une assistance juridique.

Article 55
Liberté d'association et droit de grève

1 La liberté d'association et le droit de grève sont garantis 
conformément à la Constitution de la République et Canton 
du Jura. 

2 Toute grève doit être précédée d'un préavis. 
3 En cas de  grève,  aucune rémunération  n'est  versée 

pour les heures de travail non effectuées. 
4 La participation licite d'un employé à une grève ne peut 

entraîner de mesure à son encontre, ni constituer un motif 
de licenciement.

5 Un service minimum doit être assuré notamment dans 
le secteur de la prise en charge des élèves de la scolarité 
obligatoire,  de  la  police,  de  la  prison,  des  tribunaux,  des 
ponts et chaussées, des soins et de l'informatique. Le Gou-
vernement en règle les modalités par voie d'ordonnance.

Article 56
Consultation
Majorité de la commission et Gouvernement (= texte adopté 
en première lecture) :

Les employés sont consultés par le supérieur hiérarchi-
que dans toutes les affaires importantes qui les concernent.
Minorité de la commission :

Les  employés  sont  consultés  par  le  supérieur  hiérar-
chique dans toutes les affaires qui les concernent.

Article 57
Inventions, droit d’auteur

1 Les  inventions  d'un  employé  et  les  designs  qu’il  a 
créés, ou à l’élaboration desquels il a pris part,  dans l’ac-
complissement de son travail et conformément à ses obliga-
tions,  appartiennent  à  l'employeur,  qu’ils  puissent  être  ou 
non protégés.

2 Par accord écrit, l'employeur peut se réserver un droit 
sur les inventions que l'employé a faites et sur les designs 
qu’il a créés dans l’accomplissement de son travail mais en 
dehors de son cahier des charges.

3 L'employé qui a fait une invention ou créé un design au 
sens de l’alinéa 2 en informe par écrit le Gouvernement; ce-
lui-ci lui fait savoir par écrit dans les six mois s’il entend ac-
quérir ou lui laisser l’invention ou le design.

4 Si l’invention ou le design n’est pas laissé à l'employé, 
l'employeur peut lui verser une rétribution spéciale équitable, 
compte tenu de toutes les circonstances, notamment de la 
valeur économique de l’invention ou du design, de la colla-
boration de l'employeur et de ses auxiliaires, de l’usage qui 
a été fait  de ses installations,  ainsi que des dépenses de 
l'employé et de sa situation.

5 Les  dispositions  ci-dessus  s’appliquent  par  analogie 
aux œuvres créées par l'employé. 

Article 58
Certificat et attestation de travail

1 Sur requête adressée au Service des ressources hu-
maines, l'employé peut demander en tout temps un certificat 
de travail portant sur la nature et la durée des rapports de 
service ainsi que sur la qualité de ses prestations, de son 

comportement et de ses aptitudes. 
2 Une attestation de travail portant uniquement sur la na-

ture et  la durée des rapports de service pourra,  à sa de-
mande, également lui être fournie. 

3 Ces documents sont  établis  par  le  Service  des res-
sources humaines, en collaboration avec le supérieur hiérar-
chique ou le chef de service ou d'office, et cosignés par eux.

SECTION 6 : Responsabilité des employés

Article 59
Responsabilité civile envers des tiers
Texte adopté en première lecture :

1 L'Etat répond du dommage causé sans droit à un tiers 
par un employé dans l'exercice de sa fonction. 
Commission et Gouvernement :

1  L'Etat répond du dommage causé sans droit à un tiers 
par un employé dans l'exercice de sa charge. 

2 Le lésé n'a aucune action contre l'employé. 
3 L'action en dommages-intérêts se prescrit par un an à 

compter du jour où le lésé a eu connaissance du dommage 
et, dans tous les cas, par dix ans dès le jour où le fait dom-
mageable s'est produit.

4 Lorsqu'un tiers réclame des dommages-intérêts, l'Etat 
en informe immédiatement l'employé. 

5 Lorsqu'il est tenu de réparer le dommage causé, l'Etat 
dispose, même après la résiliation des rapports de service, 
d'une action récursoire contre l'employé qui a commis une 
faute  de  manière  intentionnelle  ou  par  négligence  grave. 
L'action se prescrit par un an dès le jour où la responsabilité 
de l'Etat a été reconnue par jugement, transaction, acquies-
cement ou d'une autre manière. 

Article 60
Responsabilité civile envers l'Etat

1 L'employé répond envers l'Etat  du dommage qu'il  lui 
cause directement en violant intentionnellement ou par né-
gligence grave les devoirs de sa fonction.

2 L'Etat peut astreindre l'employé à conclure une assu-
rance  responsabilité  civile  pour  les  dommages  qu'il  peut 
causer dans l'exercice de ses fonctions. 

Article 61
Etendue de la réparation

1 Lorsque plusieurs  employés  ont  causé ensemble  un 
dommage, ils répondent envers l'Etat proportionnellement à 
leur faute. 

2 Font règle pour le surplus les dispositions des articles 
41 et suivants du Code des obligations. 

Article 62
Responsabilité pénale

1 Les dispositions des lois pénales fédérales et cantona-
les sont applicables aux poursuites pénales engagées con-
tre un employé pour violation des devoirs de sa charge. 

2 Les membres du Gouvernement, les juges et les procu-
reurs ne peuvent être l’objet de poursuites pénales pour vio-
lation des devoirs de leur charge qu’avec l’autorisation du 
Parlement.
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SECTION 7 : Mutations 

Article 63
Principe

1 L'employé peut être muté ou transféré à un autre poste, 
lorsque :
a) l’organisation ou la rationalisation des tâches l’exige;  
b) l’aptitude de l'employé ne correspond plus aux exigences 

de sa fonction; 
c) l'employé en fait la demande.

2 Le Gouvernement détermine, par voie d'ordonnance, la 
procédure en cas de mutation ou de transfert.

Article 64
a) Mutation à des fins d'organisation ou de rationalisation

1 En  cas  de  réorganisation  ou  de  rationalisation  des 
tâches de l’administration et des écoles publiques, l'employé 
peut être transféré à un emploi en principe de niveau équi-
valent à celui qu’il occupait. 
Texte adopté en première lecture :

2 L'employé transféré a droit au maintien de son traite-
ment nominal.
Commission et Gouvernement :

2 L'employé transféré a droit en principe au maintien de 
son traitement nominal.

Texte adopté en première lecture :
3 Si le nouveau poste attribué à l'employé transféré est 

rangé dans une classe de salaire inférieure ou si la fonction 
qui lui est confiée est moins bien évaluée, le traitement no-
minal est maintenu pendant deux ans. Pendant ce délai, le 
traitement  n'est  pas  indexé sur  le  renchérissement  et  au-
cune augmentation n'est accordée. Le traitement est adapté 
au niveau effectif de la fonction après deux ans au plus tard.
Commission et Gouvernement :

3 Si le nouveau poste attribué à l'employé transféré est 
rangé dans une classe de salaire inférieure ou si la fonction 
qui lui est confiée est moins bien évaluée, le traitement no-
minal est maintenu pendant deux ans. Pendant ce délai, le 
traitement  n'est  pas  indexé sur  le  renchérissement  et  au-
cune augmentation n'est accordée. Le traitement est adapté 
à la classification valable pour le nouveau poste après deux 
ans au plus tard.

4 Si le nouveau poste attribué à l'employé transféré est 
rangé dans une classe de salaire inférieure ou si la fonction 
qui lui est confiée est moins bien évaluée et que l'employé a 
55 ans révolus lors de la mutation, le traitement nominal est 
maintenu mais il n'est pas indexé sur le renchérissement et 
aucune augmentation n'est  accordée tant qu'il  dépasse le 
montant  auquel  l'employé  peut  prétendre  sur  la  base  du 
classement de la fonction.

Article 65
b) Mutation pour aptitudes ne correspondant plus aux exi-
gences de la fonction

1 Lorsque, en dépit des mesures qui ont été prises en 
vue de l’amélioration des performances, les aptitudes d’un 
employé ne correspondent plus aux exigences de sa fonc-
tion, celui-ci peut être affecté à un poste vacant.

2 Le Gouvernement se fonde, dans chaque cas, sur un 
rapport d’enquête établi par le Service des ressources hu-
maines. 

3 L'employé muté acquiert le statut afférent à son nou-
veau poste. Il est rémunéré conformément à la classification 
valable pour ce dernier et n’a pas droit au maintien de son 
traitement nominal. II garde le bénéfice de ses annuités.

Article 66
c) Mutation volontaire

1 Une mutation volontaire ne peut intervenir, en règle gé-
nérale, qu’à un poste de niveau équivalent ou inférieur à ce-
lui occupé jusque-là. 

2 L'article 65, alinéa 3, s'applique. 

SECTION 8 : Cessation des rapports de service

Article 67
Causes

Les rapports de service prennent fin par :
a) le décès; 
b) la retraite; 
c) l’invalidité totale;
d) un commun accord;
e) la démission; 
f) le licenciement pour suppression d'emploi; 
g) le licenciement ordinaire;
h) le licenciement extraordinaire. 

Article 68
Décès

Les rapports de service cessent de plein droit le jour du 
décès.

Article 69
Retraite à l'âge terme

1 L'employé est en principe mis d’office à la retraite à la 
fin du mois au cours duquel il atteint l’âge fixé par la loi fédé-
rale sur l’assurance vieillesse et survivants (LAVS) pour l’ou-
verture du droit à une rente de vieillesse simple. 

2 Le  Gouvernement  peut  déroger  à  cette  limite  d'âge 
dans des cas exceptionnels et avec l'accord de l'employé, 
notamment  lorsque  son  remplacement  s’avère  difficile  et 
qu’une vacance de poste est préjudiciable au bon fonction-
nement de l’Etat. 
Minorité de la commission :

3 L'employé qui, durant au moins 25 ans, a exercé une 
activité particulièrement pénible a droit à la retraite à la fin 
du mois au cours duquel il atteint l'âge de 60 ans. Le Gou-
vernement dresse la liste des activités particulièrement pé-
nibles.
Proposition du groupe UDC :

3 L'employé qui, durant au moins 25 ans, a exercé une 
activité particulièrement pénible a droit à la retraite à la fin 
du mois au cours duquel il atteint l'âge de 62 ans. Le Gou-
vernement dresse la liste des activités particulièrement pé-
nibles.
Majorité de la commission et Gouvernement :

(Pas de nouvel alinéa 3.)

Article 70
Dispositions particulières pour le corps enseignant et de po-
lice

1 Pour le corps enseignant, les rapports de service ces-
sent de plein droit à la fin du semestre scolaire la plus pro-
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che de la date où l'âge mentionné à l’article 69, alinéa 1, est 
atteint.

2 Les rapports de service des membres du corps de po-
lice cessent de plein droit le dernier jour du mois au cours 
duquel ceux-ci atteignent l’âge de 60 ans.

Article 71
Retraite anticipée décidée par l'employé

L'employé peut prendre une retraite anticipée aux condi-
tions de la loi sur la Caisse de pensions de la République et 
Canton du Jura.

Article 72
Retraite anticipée en cas de suppression d'emploi

1 En lieu et place d'un licenciement ordinaire ou consécu-
tif  à  une  suppression  d'emploi,  l’autorité  peut  proposer  à 
l'employé une retraite anticipée, totale ou partielle, pour au-
tant que celle-ci intervienne aux conditions de la législation 
concernant la Caisse de pensions de la République et Can-
ton du Jura.

2 Dans ce cas, l'autorité alloue une indemnité sous forme 
de capital, qui équivaut à neuf mois de traitement au maxi-
mum.

Article 73
Encouragement à la retraite anticipée

Le Parlement peut, par voie de décret, prendre, à titre 
temporaire ou de manière durable, des mesures d’encoura-
gement à la prise volontaire de la retraite avant l’âge terme.

Article 74
Invalidité

1 Les rapports de service prennent fin d'office deux ans 
après le début d'une incapacité totale de travail.

2 S’il  est  probable que l'employé puisse recouvrer  une 
capacité de travail totale ou partielle à l’issue de ce délai de 
deux ans, l’autorité peut prolonger les rapports de service.

3 L’octroi d’une rente entière d’invalidité en application de 
la loi fédérale sur l’assurance invalidité (LAI) met fin aux rap-
ports de service.

4 En cas d’invalidité  partielle,  le  contrat  est  adapté en 
conséquence. Si l'employé n’est plus à même d’exercer son 
activité antérieure, un autre poste correspondant à ses ca-
pacités lui est proposé. En cas d’impossibilité, le contrat est 
résilié moyennant le respect des délais prévus à l’article 75.

Article 75
Délais de congé ordinaire

1 Le délai de congé est, de part et d’autre, d’un mois la 
première année de service, de deux mois de la deuxième à 
la neuvième année de service, de trois mois ultérieurement.

2 Le congé peut être donné pour la fin de chaque mois 
pour le personnel de l'administration cantonale et pour la fin 
d'un semestre scolaire pour les enseignants des écoles pu-
bliques. 

Article 76
Résiliation d’un commun accord

Les rapports de service peuvent être résiliés d’un com-
mun accord  pour  un  terme choisi  et  selon  des  modalités 
convenues entre les parties.

Article 77
Démission

1 L'employé  peut  démissionner,  moyennant  le  respect 
des délais prévus à l'article 75. 

2 La démission est notifiée à l'autorité d'engagement ou à 
l'instance désignée par elle. 

3 Cette  dernière  peut  accepter  une  démission  donnée 
dans un délai plus court.

Article 78
Licenciement en temps inopportun

1 Si les rapports de service ont duré trois mois au moins, 
l'autorité ne peut pas résilier le contrat :
a) pendant que l'employé accomplit un service obligatoire, 

civil ou militaire, ou dans la protection civile, en vertu de 
la législation fédérale, pendant qu'il sert dans un service 
de  la  Croix-Rouge  ou  encore  pendant  les  quatre  se-
maines qui précèdent et qui suivent ce service pour au-
tant qu'il ait duré plus de onze jours; 

b) pendant une incapacité de travail totale ou partielle ré-
sultant d'une maladie ou d'un accident non imputables à 
la faute de l'employé, et cela durant 30 jours au cours de 
la  première  année  de  service,  durant  90  jours  de  la 
deuxième à la cinquième année de service et durant 180 
jours à partir de la sixième année de service; 

c) pendant la grossesse et au cours des congés de mater-
nité et  d'allaitement d'au maximum vingt semaines qui 
suivent l'accouchement; 

d) pendant que l'employé participe, avec l'accord de l'em-
ployeur, à un service d'aide à l'étranger ordonné par l'au-
torité fédérale. 
2 Le congé donné pendant une des périodes prévues à 

l'alinéa  précédent  est  nul;  si  le  congé a été donné avant 
l'une de ces périodes et si le délai de congé n'a pas expiré 
avant cette période, ce délai est suspendu et ne continue à 
courir qu'après la fin de la période. 

3 Lorsque  les  rapports  de  travail  doivent  cesser  à  un 
terme, tel que la fin d'un mois ou d'une semaine de travail, et 
que ce terme ne coïncide pas avec la fin du délai de congé 
qui a recommencé à courir, ce délai est prolongé jusqu'au 
prochain terme.

Article 79
Licenciement pour suppression d'emploi

1 Lorsque son emploi est supprimé et qu'il n'est pas pos-
sible de lui trouver, dans l'administration ou dans une école 
publique, un emploi  correspondant aux capacités de l'em-
ployé,  celui-ci  peut  être  licencié,  moyennant  un  délai  de 
congé de six mois.

2 Dans le cas où un nouveau poste est attribué à l'em-
ployé, les règles relatives à la mutation s'appliquent.

3 Le Service des ressources humaines apporte une aide 
appropriée à l'employé licencié pour la recherche d'un nou-
vel emploi.

Article 80
Indemnité en cas de suppression d'emploi

1 Le  Gouvernement  alloue  une  indemnité  à  l'employé 
dont l'emploi est supprimé en tout ou partie. 

2 Le montant de l’indemnité équivaut à :
a) un mois de traitement si l'employé peut justifier d’une an-
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née de service au moins; 
b) 3 mois de traitement si l'employé peut justifier de 5 an-

nées de service au moins; 
c) 4 mois de traitement si l'employé peut justifier de 8 an-

nées de service au moins et s’il est âgé de 35 ans révo-
lus; 

d) 5 mois de traitement si l'employé peut justifier de 12 an-
nées de service au moins et s’il est âgé de 40 ans révo-
lus; 

e) 6 mois de traitement si l'employé peut justifier de 15 an-
nées de service au moins et s’il est âgé de 45 ans révo-
lus. 
2bis Lorsque l'employé est en âge de prendre une retraite 

anticipée au sens de la loi  sur la  Caisse de pensions,  le 
montant de l'indemnité équivaut à :
a) 3 mois de traitement si l'employé est âgé de 61 ans révo-

lus;
b) 4 mois de traitement si l'employé est âgé de 60 ans révo-

lus;
c) 5 mois de traitement si l'employé est âgé de 59 ans révo-

lus;
d) 6 mois de traitement si l'employé est âgé de 58 ans révo-

lus.
3 Le Gouvernement peut augmenter le montant de l'in-

demnité pour les cas de rigueur, notamment en fonction des 
difficultés de reclassement de l'employé. L'indemnité ne peut 
en aucun cas excéder 12 mois.

4 L’indemnité est versée sous la forme d’un capital. Elle 
est due au moment où les rapports de service prennent fin 
ou au moment où la diminution du taux d’occupation devient 
effective. Dans cette dernière hypothèse, le montant est ver-
sé au pro rata du taux d'occupation supprimé.

Article 81
Licenciement ordinaire
a) Pendant la période probatoire

Les rapports de service peuvent être résiliés librement 
de part et d'autre, par écrit, moyennant le respect des délais 
prévus à l'article 75. 

Article 82
b) Engagement de durée déterminée
Texte adopté en première lecture :

L'engagement de durée déterminée prend fin automati-
quement, à moins de la conclusion d'un contrat de durée in-
déterminée ou d'une prolongation de la période probatoire 
au sens de l'article 18.
Commission et Gouvernement :

L'engagement de durée déterminée prend fin automati-
quement, à moins de la conclusion d'un contrat de durée in-
déterminée.

Article 83
c) Après la période probatoire

1 Après la fin de la période probatoire, l'autorité peut li-
cencier l'employé pour des motifs fondés.

2 Cette  condition  est  remplie  notamment  lorsque  les 
prestations, le comportement ou les aptitudes de l'employé 
ne correspondent plus aux exigences du poste. 

3 La décision de licenciement est précédée d’au moins 
deux évaluations formelles du travail, menées par le respon-
sable hiérarchique, en collaboration avec le Service des res-

sources humaines ou tout autre service désigné par l'autori-
té d'engagement. 

4 La première évaluation relève  les points  ne donnant 
pas satisfaction et fixe des objectifs d'amélioration. Un aver-
tissement écrit et motivé est adressé à l'employé par l'autori-
té. 

5 Pour l'employé dont les aptitudes sont en cause, la voie 
de la mutation est réservée.

6 Au  terme  du  délai  fixé  dans  l'avertissement,  une 
deuxième évaluation formelle est conduite par le responsa-
ble hiérarchique, en présence d'un représentant du Service 
des ressources humaines et, si besoin, d'une autre person-
ne désignée par le chef du département. L'employé peut se 
faire assister par une personne de son choix durant cette 
deuxième phase.

7 Si cette évaluation est négative, l'autorité peut notifier le 
licenciement avec indication des motifs et voie de recours, 
après avoir permis à l'employé d'exercer son droit d'être en-
tendu.
Majorité de la commission et Gouvernement (= texte adopté 
en première lecture) :

8 Lorsqu’un licenciement est déclaré dépourvu de motifs 
objectivement fondés par l’autorité de recours, l'employé est 
en principe maintenu dans son poste. Toutefois, s’il y a eu 
cessation de fait des rapports de service et qu’une réintégra-
tion  de  l'employé  présenterait  des  difficultés  importantes, 
l'employé peut prétendre au versement d’une indemnité de 
six à douze mois de salaire, en lieu et place d’une réintégra-
tion. En outre, aux mêmes conditions, l'autorité peut d'office 
prononcer la non-réintégration et allouer une indemnité de 
six à douze mois de salaire.
Minorité de la commission :

8 Lorsqu’un licenciement est déclaré dépourvu de motifs 
objectivement fondés par l’autorité de recours, l'employé est 
en principe maintenu dans son poste. Toutefois, s’il y a eu 
cessation de fait des rapports de service et qu’une réintégra-
tion  de  l'employé  présenterait  des  difficultés  importantes, 
l'employé peut prétendre au versement d’une indemnité de 
six à douze mois de salaire, en lieu et place d’une réintégra-
tion. 

9 Les droits envers les assurances et institutions de pré-
voyance sont réservés.

Article 84
c) Prescription

L’autorité  ne peut  pas ouvrir  la  procédure de licencie-
ment plus d’une année après la découverte des faits et, en 
tous les cas, pas plus de dix ans après que les faits se sont 
produits.

Article 85
Libération de l’obligation de travailler

1 Durant le délai  de congé, l’autorité  peut libérer l'em-
ployé de l’obligation de travailler, notamment lorsque l’exer-
cice de l’activité jusqu’à la fin des rapports de service n’est 
pas opportun.

2 Le salaire est dû jusqu'à la fin du contrat. Les soldes 
éventuels d'heures et de vacances sont réputés compensés 
durant le temps de résiliation et ne donnent pas lieu à rétri-
bution.

3 L'article 88 est réservé.
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Article 86
Licenciement extraordinaire

1 L’employeur peut, en tout temps, résilier les rapports de 
service sans délai, pour de justes motifs.

2 Sont notamment considérées comme de justes motifs 
toutes les circonstances graves qui, selon les règles de la 
bonne foi,  ne permettent  pas d'exiger  la  continuation  des 
rapports de service jusqu’au terme du délai de congé. 

3 Lorsqu’un licenciement immédiat est déclaré dépourvu 
de justes motifs par l’autorité de recours, l'article 83, alinéa 
8, s'applique par analogie. 

Article 87
Lien entre les procédures de licenciement ordinaire et extra-
ordinaire

L'autorité  peut  prononcer  un  licenciement  ordinaire  en 
lieu et place d'un licenciement extraordinaire, si les circons-
tances le justifient, et vice-versa. 

Article 88
Suspension

1 L’autorité peut suspendre provisoirement l'employé qui 
compromet la bonne marche de l'administration ou de l'é-
cole. 

2 Si les faits invoqués paraissent constituer une violation 
grave des devoirs de service, la suspension d’activité peut 
être  accompagnée d’une suspension  de traitement.  L'em-
ployé reste affilié aux assurances et  à l’institution de pré-
voyance. 

3 Si la suspension s’avère ensuite injustifiée, l'employé a 
droit au traitement dont il a été privé. 

4 Le recours contre une décision de suspension n’a pas 
d’effet suspensif, à moins que l'autorité de recours n'en dé-
cide autrement, d'office ou sur requête.

SECTION 9 : Application de la loi

Article 89
Autorité de conciliation

1 Il est constitué une autorité de conciliation, composée 
de sept membres, à savoir de trois représentants désignés 
par les partenaires sociaux, de trois représentants désignés 
par le Gouvernement et d'un président désigné par les six 
membres en dehors de ceux-ci.
Texte adopté en première lecture :

2 L'autorité de conciliation, qui fonctionne dans une com-
position paritaire de deux membres plus le président, a pour 
tâche de concilier  les parties dans tous les litiges qui  op-
posent l’employé à son employeur.
Commission et Gouvernement :

2 L'autorité de conciliation, qui fonctionne dans une com-
position paritaire de deux membres plus le président, a pour 
tâche de concilier les parties dans toutes les procédures qui 
opposent l’employé à son employeur.

2bis La procédure devant l'autorité de conciliation est obli-
gatoire.
Texte adopté en première lecture :

2ter Les requêtes de conciliation sont adressées au pré-
sident de l'autorité de conciliation par écrit  et sont briève-
ment motivées.

Commission et Gouvernement :
2ter Les requêtes sont adressées par écrit au président de 

l'autorité de conciliation et sont brièvement motivées.
3 L'autorité de conciliation entend les parties.
3bis Si les parties arrivent à un accord, celui-ci est inscrit 

au procès-verbal qui est signé par les parties. L'accord vaut 
transaction judiciaire.

3ter En cas d'échec de la conciliation, l'autorité le consigne 
dans le procès-verbal.

3quater La procédure  devant  l'autorité  de  conciliation  est 
gratuite.  Le Gouvernement  règle  les autres modalités  par 
voie d'ordonnance.

4 Demeurent réservés les cas où la voie de l'action de 
droit administratif est ouverte.

Article 90
Recours

Toute décision prise en vertu de la présente loi et con-
cernant la situation de l'employé peut faire l’objet d’un re-
cours auprès de la Chambre administrative du Tribunal can-
tonal, dans les trente jours qui suivent l'échec de la tentative 
de conciliation.

Article 91
Plainte

1 Tout employé qui s'estime victime d'un traitement illégal 
ou incorrect de la part de ses supérieurs, de ses subordon-
nés ou de collègues peut adresser une plainte, par écrit, au-
près de son chef de département.

2 Le chef de département traite les plaintes déposées. Le 
dépôt d'une plainte ne donne pas droit à une décision. Ce-
pendant, le plaignant est informé de la suite donnée à sa dé-
marche.

3 Lorsque  les  rapports  de  service  n'existent  plus  ou 
lorsque la plainte devient sans objet, elle peut être classée 
sans autre suite.

4 Demeurent réservées les autres voies de droit offertes 
par la législation.

SECTION 10 : Consultation

Article 92
Partenariat social
Texte adopté en première lecture :

1 L’Etat reconnaît comme partenaires les associations du 
personnel et les syndicats.
Commission et Gouvernement :

1 L’Etat reconnaît comme partenaires la coordination des 
syndicats de la fonction publique jurassienne (CDS), les asso-
ciations du personnel et les syndicats.

2 Le Gouvernement consulte les partenaires pour toutes 
les questions présentant un intérêt général pour le person-
nel.

3 Dans les limites de la législation et des disponibilités 
budgétaires, le Gouvernement négocie avec les partenaires 
les éléments suivants :
a) les conditions d'emploi et la rémunération du personnel 

de la fonction publique; 
Décision prise en première lecture :
b) (Supprimée); 
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Commission et Gouvernement :
b) la durée du travail;
c) les suppressions d’emplois, dans la mesure où elles se 

traduisent par des licenciements ou par une modification 
des conditions de travail.
4 Par  négociation,  les  parties  entendent  l’échange  de 

leurs points de vue dans le but de parvenir à un accord.
5 La négociation de questions spécifiques à un secteur 

est l’affaire de l’organisation ou des organisations représen-
tant ce secteur.

Commission et Gouvernement :
Article 92a (nouveau)

1 L’employé engagé par l’Etat pour une durée d’au moins 
une année à un taux supérieur à 50 % est appelé à verser fa-
cultativement une contribution annuelle de soutien en faveur 
de la CDS.

2 La contribution sert à financer une partie des frais admi-
nistratifs de la CDS en tant que partenaire reconnu au sens 
de l’article 92.

3 La contribution est prélevée automatiquement sur le trai-
tement. Elle est présumée acceptée, à moins que l’employé 
n’exprime expressément son refus.

4 Les dispositions d’exécution fixent le montant et le mo-
de de perception de la contribution ainsi que le délai et la 
forme de la déclaration de refus.

SECTION 11 : Dispositions transitoires 

Article 93
Dispositions transitoires

1 (Supprimé.)
2 (Supprimé.)
3 Les procédures pendantes au moment de l'entrée en 

vigueur de la présente loi, notamment les résiliations, les en-
quêtes disciplinaires et les suspensions, restent soumises à 
l'ancien droit. Il ne peut plus être prononcé de sanction disci-
plinaire dès l'entrée en vigueur de la présente loi.

SECTION 12 : Dispositions finales 

Article 94
Dispositions d'exécution

Le Gouvernement règle, par voie d'ordonnance, les dis-
positions d'exécution de la présente loi.

Article 95
Modification de la loi d'incompatibilité

(Supprimé.)

Article 96
Modification de la loi scolaire

La loi du 20 décembre 1990 sur l'école enfantine, l'école 
primaire et l'école secondaire (loi scolaire) est modifiée com-
me il suit :

Titre cinquième (nouvelle teneur)
Autorisation d'enseigner

Articles 84 à 89
(Abrogés.)

Articles 90 à 105
(Abrogés.)

Article 97
Abrogation du droit en vigueur

Sont abrogés :
1. la loi du 26 octobre 1978 sur le statut  des magistrats, 

fonctionnaires et employés de la République et Canton 
du Jura; 

2. le décret du 6 décembre 1978 portant application de la 
loi  sur  le  statut  des  magistrats,  fonctionnaires  et  em-
ployés de la République et Canton du Jura; 

3. le décret du 19 juin 1980 fixant la cessation de plein droit 
des rapports de service.  

Commission et Gouvernement :
4. l'arrêté du 25 octobre 1990 dressant la liste des emplois 

dont les titulaires ont qualité de fonctionnaire.

Article 98
Référendum

La présente loi est soumise au référendum facultatif.

Article 99  
Entrée en vigueur

La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2011.

Le président : Le secrétaire :
Michel Juillard Jean-Baptiste Maître

M. Serge Vifian (PLR), président de la commission de 
gestion et des finances : Une fois n’est pas coutume, j’aime-
rais profiter de cette tribune pour répondre aux critiques qui 
ont  été adressées à la  loi  sur  le personnel  de l’Etat  telle 
qu’issue de la première lecture. Il est vrai que l’on en a en-
tendu des vertes et des pas mûres au sujet d’un texte méri-
tant mieux que le mauvais procès qu’on lui a fait.

Ainsi,  sans prétendre à l’exhaustivité dans ce modeste 
florilège des anathèmes jetés sur les impies qui l’ont voté, a-
t-on traité :

– de  manipulateurs  ceux  qui,  à  l’article  15,  alinéa  2,  ont 
choisi de déléguer aux chefs de département, dans cer-
tains cas, la compétence d’engager les employés (cette 
possibilité étant présentée par ses contempteurs, bonjour 
la nuance, comme «une porte ouverte sur l’arbitraire et le 
copinage»),

– de délateurs ceux qui ont  accepté l’article 22, alinéa 1, 
eux qui, les niais, pensaient s’inscrire dans le respect de 
l’article 25 du Code pénal suisse,

– de pourfendeurs de la fonction publique ceux qui, minori-
taires à l’article 30, alinéa 3bis, ont préconisé que l’entre-
tien annuel puisse influencer la rémunération, ce qui n’est 
rien d’autre, nous a-t-on seriné, qu’une tentative subrep-
tice d’imposer le salaire au mérite, ce dernier pourtant ap-
précié d’une majorité de nos concitoyens, ainsi qu’en té-
moigne  une  enquête  menée  auprès  de  3'139  salariés 
suisses,

– de fossoyeurs de l’Etat social ceux qui, à l’article 36, ali-
néa 1bis, ont eu l’audace d’opter pour la forme potestative 
en ce qui concerne la conclusion d’une assurance perte 
de gain.

Je pourrais allonger la liste mais je vais l’arrêter là car, 
lorsque la coupe est pleine, le seuil de saturation est atteint. 
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N’y a-t-il pas, dans cette descente en flammes de cer-
taines dispositions, une propension au manichéisme, cette 
tendance à séparer le bon grain de ceux qui pensent juste, 
toujours  juste,  de  l’ivraie  des  autres,  les  méchants,  qui 
s’obstinent  dans l’erreur  et  la  faute ? Voire  une forme de 
schizophrénie hébéphrénocatatonique, dont le symptôme le 
plus flagrant  est  le  négativisme,  c’est-à-dire  l’opposition  à 
toute proposition ?

La confusion délibérée des intentions sert-elle une stra-
tégie d’intimidation ? Je vous laisse y réfléchir.

J’aimerais  toutefois  rappeler,  puisque cela  semble  né-
cessaire, que nous ne vivons pas dans une République ba-
nanière, qu’il  se recrute autant de bons démocrates parmi 
ceux qui ont voté la loi que chez ceux qui l’ont rejetée, que 
le souci  de la cohésion sociale n’est  pas l’apanage de la 
gauche, que les privilèges ont été abolis dans la nuit du 4 
août 1789 et que l’Etat providence n’est pas exclusif d’une 
réflexion sur l’action publique. 

Contre ceux qui prêtent des intentions malveillantes à la 
nouvelle loi sur le personnel, j’affirme que nous vivons dans 
un Etat qui n’admettra jamais la régression sociale et que 
toutes les composantes politiques dignes de ce nom parta-
gent cette même conviction. 

Comme je  l’ai  dit  en première lecture,  la  loi  que nous 
examinons est novatrice parce qu’elle rompt avec des pra-
tiques hiérarchiques héritées du passé. Elle vise à davan-
tage d’efficacité, de rationalité, de flexibilité  – laquelle n’est 
pas un défaut quoi qu’on en dise –  et elle se veut la clef de 
voûte d’une architecture où l’on peut distinguer les mérites 
de chacun sans porter atteinte aux droits de tous. 

Au demeurant, les trois séances que la CGF a consa-
crées à la LPer entre les deux lectures ont permis de conci-
lier les positions sur plusieurs articles. Citons notamment la 
nouvelle proposition apparue à l’article 22, alinéa 1, où l’on 
confie  au supérieur  hiérarchique le  devoir  de signaler  les 
faits préjudiciables,  ce qui est la reprise de l’article 23 de 
l’actuelle loi  sur le statut  des magistrats,  fonctionnaires et 
employés, lequel n’a jamais suscité de contestation. 

Idem à  l’article  36,  alinéa  1bis,  où  la  forme affirmative 
remplace  la  forme potestative  en ce  qui  concerne  l’assu-
rance perte de gains. J’aimerais ouvrir ici une brève paren-
thèse pour affirmer qu’il n’a jamais été dans les intentions du 
Gouvernement de se dérober à ses obligations et les com-
mentaires que l’on a lus dans certains organes syndicaux té-
moignent surtout d’une méconnaissance criante de ces mé-
canismes de couverture. Comme je l’ai déjà expliqué en pre-
mière  lecture,  la  forme  potestative  était  dictée  par  la  re-
cherche  d’une  souplesse  dans  la  conclusion  d’une  assu-
rance idoine. Il fallait laisser la possibilité à l’Etat de revenir 
au système de l’autoassurance si les primes facturées par 
l’assureur se révélaient prohibitives à l’épreuve de la réalité. 
Pour connaître ce sujet de près, je serais curieux de décou-
vrir les réactions des mêmes milieux si la sinistralité nécessi-
tait ultérieurement, comme cela a été le cas dans le secteur 
de la santé par exemple, une adaptation musclée des pri-
mes y relatives, que l’employé d’Etat devra assumer partiel-
lement car on ne voit pas au nom de quoi l’employé du sec-
teur privé devrait s’y résigner et celui du secteur public pour-
rait en être dispensé. 

Autre concession majeure à la formule du compromis, un 
nouvel article 43a, soutenu par une majorité de la CGF et 
par le Gouvernement, introduit la baisse progressive volon-

taire du temps de travail en faveur des employés proches de 
l’âge de la retraite. Il répond à des revendications formulées 
mais pas retenues en première lecture, aux différences près 
qu’il  concerne tous les employés (et  plus uniquement une 
catégorie d’entre eux), qu’il inclut la pénibilité mais sans en 
faire une condition exclusive, qu’il tient compte de la classe 
salariale de l’employé et qu’il prévoit une répartition indivi-
dualisée du financement du programme. 

Enfin, des ententes ont été trouvées à l’article 89 concer-
nant le fonctionnement de l’autorité de conciliation et à l’ar-
ticle 92a touchant la contribution annuelle de soutien en fa-
veur de la CDS (Coordination des syndicats). 

J’insiste sur le fait que ces avancées ont été possibles 
grâce à la volonté de dialogue qui a présidé aux débats de 
la  CGF et  à  l’esprit  d’ouverture  dont  ont  fait  preuve  ses 
membres, le Gouvernement, est-il utile de le préciser, ayant 
lui aussi accepté d’évoluer sur certaines positions initiales, 
non pour se renier mais parce qu’il sait que la plus grande 
vertu politique est de ne pas perdre le sens des ensembles. 

Je dois à la vérité de préciser que des divergences sub-
sistent sur certaines dispositions. Ainsi en va-t-il des articles 
30, alinéa 3bis (où une majorité qui doit beaucoup à l’article 
65 du règlement du Parlement ne veut pas que l’entretien 
annuel  de  développement  puisse  influencer  la  rémunéra-
tion), 56 et 83, alinéa 8. 

En conclusion, c’est à l’unanimité de ses membres que 
la  CGF  vous  recommande  l’entrée  en  matière  sur  cette 
deuxième lecture de la LPer.

M. Rémy Meury (CS-POP) : Au soir du 30 juin, après la 
première  lecture  de  cette  loi,  personne  ne  se  satisfaisait 
vraiment  du  texte  finalement  adopté  par  une  majorité  du 
Parlement. Cette insatisfaction, ressentie à des degrés di-
vers bien sûr par les différents acteurs ayant  travaillé sur 
cette loi sur le personnel, a sans doute permis, pendant la 
période estivale, à chacune et chacun de s’interroger sur les 
moyens à mettre en œuvre pour trouver des solutions pou-
vant satisfaire l’ensemble des partis politiques et des parte-
naires sociaux.

Dès la reprise des débats en CGF en août déjà, ce souci 
de rechercher des compromis afin de rendre acceptable cet-
te loi pour tout le monde transpirait  dans les interventions 
des uns et des autres. J’ai critiqué en d’autres lieux l’attitude 
du Gouvernement  dans le  débat  de première lecture,  qui 
n’avait  pas  suffisamment  joué  son  rôle  de  médiateur.  Je 
n’étais pas le seul d’ailleurs à formuler cette critique. 

Au début de ce débat de deuxième lecture, ce reproche 
n’a plus lieu d’être. Le Gouvernement a véritablement joué 
un rôle de médiateur, ce qui a permis d’élaborer un projet 
que nous considérons équilibré, pour lequel toutes les par-
ties ont accepté de faire des concessions. Il subsiste bien 
sûr quelques divergences mais c’est inévitable, à mon sens, 
sur une loi d’une telle importance. Mais leur nombre est à 
considérer comme dérisoire en regard de l’affrontement pro-
grammé si la loi était restée en l’état qui était le sien après la 
première lecture.

Le président de la CGF va donner connaissance rapide-
ment de tous les articles qui, désormais, sont des proposi-
tions de commission et sur lesquels il ne devrait plus y avoir 
débat. Pour les articles où des majorités et des minorités se 
sont constituées, le débat aura lieu mais il  ne devrait  pas 
donner l’impression de confrontation ressentie en première 
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lecture. 

Paradoxalement, le point qui sera le plus débattu est un 
principe qu’une large majorité de la CGF défend désormais 
mais  avec des approches  différentes.  Je pense naturelle-
ment à ce qui tourne autour de la retraite anticipée pour une 
partie des employés de l’Etat ou, formule alternative visant 
un objectif similaire, la diminution du temps de travail pour 
raison d’âge. Nous y reviendrons dans la discussion de dé-
tail. 

Pour l’heure, notre groupe salue les efforts fournis dans 
l’étude de cette loi par tous les acteurs qui se sont exprimés 
en CGF et acceptera l’entrée en matière.

Mme Lucienne Merguin Rossé (PS) : Le groupe parle-
mentaire socialiste va défendre à cette tribune des positions 
qui permettront des avancées sociales significatives pour le 
personnel de l’Etat. Il s’est attelé à la création d’une assu-
rance perte de gain par le Gouvernement. Cette assurance 
n’avait pas été acceptée en première lecture et était une des 
conditions-clé de l’acceptation de la loi pour nous. 

En ce qui concerne le principe de délation, le groupe so-
cialiste a préféré l’ancienne version, qui diffère de la version 
gouvernementale parce qu’elle  prend mieux en compte la 
confiance mutuelle entre les employés et la responsabilisa-
tion du chef de service envers ses subordonnés et ses supé-
rieurs. 

Enfin, en ce qui concerne la retraite anticipée, après de 
larges débats et plusieurs propositions, le groupe socialiste 
vise le plus et le maximum de prestations. Il va soutenir l'ar-
ticle 43a proposé par CS-POP+VERTS et le Gouvernement. 
Il va soutenir l'article 41 du PDC (pour tout autant que celui-
ci soit maintenu) qui, de façon complémentaire, confirme la 
prise en compte de la pénibilité du travail. Il va de même vo-
ter la retraite à 60 ans pour une partie des employés dont la 
pénibilité est prouvée, ceci à l’article 69, émanant de la pro-
position du PCSI. L’ensemble de ces articles sur la retraite 
progressive et  la pénibilité  se complètent et  formeront les 
bases légales d’une ordonnance. Ainsi sont clairement affi-
chées les ambitions du Législatif auprès de l’Exécutif. 

Le groupe socialiste tient à remercier l’ensemble des ac-
teurs dans ce processus légal. Les moult contours et che-
mins de traverse empruntés pour l’élaboration de la loi ont 
renforcé  le  débat  démocratique  et  la  recherche  partagée 
d'une loi qui permet aux employés de servir au mieux la col-
lectivité  et  d'assurer  un service public  dans le  respect,  la 
confiance et le partenariat entre société civile et autorités. 

Le président :  J'interromps une  minute  le  débat  pour 
vous annoncer les résultats du premier tour de l'élection du 
deuxième  conseiller  fédéral.  Excusez-moi,  je  n'ai  pas  les 
données du deuxième tour... Alors, je vous donne déjà ceux 
du  premier.  (Rires.) M.  Rime  avait  obtenu 74  voix,  Mme 
Wyss 56, M. Schneider-Ammann 52, Mme Keller-Sutter 44 
et le député tessinois 12. Voilà, les débats continuent.

M. Philippe Receveur, ministre des Ressources humai-
nes : Comme je ne tousse pas encore, je vais tâcher d'être 
bref  avant que ça m'arrive pour rappeler ici  brièvement la 
position du Gouvernement dans le cadre de cet important 
projet de loi.

On a entendu dire que le rôle du Gouvernement, qui était 
attendu en première lecture,  s'est  exprimé surtout  pour la 
deuxième. Je crois que les deuxièmes lectures sont faites 

pour ça. On ne peut pas reprocher au Gouvernement d'avoir 
présenté son projet en première lecture et d'avoir tenté de 
s'y tenir dans la mesure de ses possibilités, avant seulement 
que de pouvoir connaître l'ampleur de ce qui pouvait séparer 
les différents points de vue pour tenter de concilier, là où ça 
paraissait possible, une fois que c'était connu. C'est ce que 
nous avons fait, Mesdames, Messieurs les Députés, au sein 
de la commission même de gestion et des finances qui, elle-
même, cela a été rappelé à plusieurs reprises, l'a fait dans la 
recherche de compromis acceptables et  d'équilibre.  Parce 
que je  pense qu'aux yeux  du Gouvernement,  c'est  bel  et 
bien là le maître-mot, celui de l'équilibre d'une loi moderne 
qui  offre un cadre refondé, qui  permette à la fonction pu-
blique jurassienne d'évoluer dans un contexte plus favorable 
tant  pour  les  prestations  données  au  public  que  dans  le 
cadre des relations qu'elle entretient avec son employeur et 
réciproquement. Et c'est cette recherche d'équilibre qui nous 
a conduits, séance après séance, rencontre après rencon-
tre, à tenter de proposer ou de vous rallier, dans certains 
cas, à des propositions de compromis qui permettaient d'as-
seoir le plus largement possible l'assise de  cette loi parce 
que c'est ce que nous souhaitons. Evidemment, une loi peut 
passer avec une petite majorité. Si l'assise sur laquelle elle 
repose  est  plus  importante,  nous  nous  trouverions  alors 
dans ce cas-là dans un meilleur cas de figure, d'autant plus 
si on considère que, très rapidement après l'adoption de la 
loi, si celle-ci est bel et bien adoptée, nous aurons à con-
duire le partenariat social, à déployer la politique du person-
nel, à préparer les dispositions d'exécution dans un cadre de 
discussions, d'ouverture, dans le bi- et multilatéralisme, au 
fond à faire prendre la greffe de la nouvelle loi sur le person-
nel dans les faits.

C'est donc ceci qui a guidé notre action, non pas dans 
une  logique  cumulative.  J'ai  entendu  la  représentante  du 
groupe socialiste nous dire qu'elle acceptera tout ce qui a 
été proposé. Le Gouvernement a fait une proposition à un 
certain moment, on s'est rallié à une proposition concernant 
la réduction progressive du temps de travail à l'approche de 
l'âge de la retraite, comme réponse indirecte à la proposition 
qui n'avait finalement pas été retenue, de justesse, en pre-
mière lecture,  de cibler exclusivement sur des professions 
pénibles la possibilité d'une retraite anticipée. Donc, un con-
texte légèrement différent mais élargi, qui doit permettre de 
répondre aussi à cette problématique-là et pas seulement à 
celle-là, mais pas dans une logique cumulative.

Voilà, Mesdames et Messieurs, pour le surplus, je crois 
que le président de la commission a parfaitement résumé 
l'étendue des questions qui se posent. Il est temps d'entrer 
dans le vif du sujet et de passer à la lecture article par ar-
ticle. Et je vous remercie de votre attention.

L'entrée en matière n'est pas combattue.

Le président : Avant de passer à la discussion de détail, 
je vous donne les résultats du deuxième tour de l'élection : 
M. Rime a obtenu 72 voix, Mme Wyss 40, M. Schneider-Am-
mann 75, Mme Keller-Sutter 55; il y a 0 voix pour M. Cassis 
et 3 voix éparses.

Article 0

M. Serge Vifian (PLR), président de la commission :  A 
l’article 0, une majorité de la commission maintient le texte 
qui  a  été  rejeté  ric-rac  en  première  lecture,  le  comptage 
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n’étant en la circonstance pas exempt de tout reproche mais 
c’est un docteur en chimie qui avait annoncé les totaux et on 
sait qu’on peut être doué en mathématiques sans être fort 
en calcul !

La majorité a conscience du caractère quelque peu dé-
clamatoire de cette disposition et de son utilité juridique rela-
tive. Toutefois, elle souhaite placer la LPer sous l’égide des 
grands principes et elle espère vivement que cet article son-
nera comme un rappel pour tous ceux qui ont mandat et vo-
cation de servir la collectivité. 

Au vote, la proposition de la commission est acceptée  
par 31 voix contre 9.

Article premier, alinéa 0

M.  Serge  Vifian (PLR),  président  de  la  commission : 
Pour vous épargner une présence aussi envahissante qu’en 
première lecture, je vais traiter en une seule fois les disposi-
tions qui  ont  été retouchées sans susciter d’opposition au 
sein de la commission. Ce qui ne veut pas dire qu'on pourra 
les voter en une fois. Le président assurera le suivi en ce qui 
concerne l'intendance... et la procédure. (Rires.)

Voici la liste de ces dispositions :

– Article premier,  alinéa 0 :  «du service public» remplace 
«des services publics» afin d'éviter la confusion.

– Article 2, alinéas 1, 1bis et 2 : l'alinéa 1 de la première lec-
ture a été scindé en deux pour alléger la rédaction. Par 
ailleurs,  l’expression  «responsables»  hiérarchiques  ne 
convient pas; elle exprime en effet la conséquence, à sa-
voir la responsabilité, alors qu’il faut exprimer le fait  qui 
génère cette responsabilité,  à savoir l’engagement à un 
échelon supérieur de la hiérarchie.

– Article 3, alinéa 2 : le motif de la correction est ici que les 
articles 25 et 29, alinéa 1, doivent aussi s’appliquer aux 
membres du Gouvernement.

– Article 12, alinéa 2, lettres c et e (les lettres a et b faisant 
l’objet  d’un  débat  contradictoire) :  à  la  lettre  c,  il  s’agit 
d’une amélioration rédactionnelle car c’est la réduction qui 
est  inférieure à 50 % et  pas  le  taux d’occupation.  A la 
lettre e, «promotion» est remplacée par «augmentation de 
traitement» car on parle de promotion (avancement) lors-
qu’il y a passage à un échelon ou à un grade supérieur 
dans la même filière hiérarchique, soit dans le même ser-
vice; or, un agent peut être muté dans un autre service.

– Article 16, alinéa 2, lettre b : «taux partiel» est remplacé 
par «temps partiel».

– Article 18, alinéa 3 : il s'agit là d'une amélioration rédac-
tionnelle.

– Article 27 : «responsable hiérarchique» est remplacé par 
«supérieur hiérarchique».

– Article 30, note marginale : il s'agit d'une amélioration ré-
dactionnelle.

– Article 30, alinéa 3ter : une ordonnance du Gouvernement 
ne saurait limiter le droit d’accès au dossier individuel que 
la LPD garantit, d’où la suppression du corps de phrase 
«dans des conditions fixées par l’ordonnance».

– Article 31a : l’expression «code de déontologie» est rem-
placée par le mot «charte», qui est davantage conforme 
au but assigné  – je vous renvoie aux explications de pre-
mière lecture –  et un nouvel alinéa 2 est introduit, qui pré-

cise sur quoi porte la charte; dans la mesure où cette der-
nière oblige les employés de l’Etat, le principe constitu-
tionnel de la légalité exige que des précisions soient ap-
portées dans la loi; celle-ci ne peut se borner à délivrer un 
blanc-seing à l’Exécutif. 

– Article 42 : il s’agit d’une pure amélioration rédactionnelle 
mais qui a le mérite de rendre plus claire et compréhen-
sible la teneur initiale.

– Article 44, alinéas 1 et 2 : la nouvelle formulation vise à ne 
pas vider la nature contractuelle de l’engagement de sa 
substance; le Parlement fixe la durée maximale dans la loi 
(alinéa 1); le législateur laisse la porte ouverte à la fixation 
d’une durée inférieure à celle fixée dans la loi en délé-
guant au Gouvernement la possibilité de la négocier avec 
les  partenaires  sociaux  (alinéa  2,  première  phrase);  le 
dernier mot appartient  cependant au Parlement qui  doit 
approuver un éventuel accord (alinéa 2, seconde phrase); 
ce processus tient compte des intérêts en présence : le 
législateur souverain fixe les principes, avec une certaine 
souplesse qui permet la négociation, et le Parlement gar-
de la haute main dans un domaine important.

– Article  59 alinéa 1 : «fonction» est remplacée par «char-
ge»; cet article doit être rapproché de l’article 61, alinéa 1, 
du Code des obligations,  qui  parle  de la  responsabilité 
des employés publics «dans l’exercice de leur charge».

– Article 64, alinéas 2 et 3 : à l’alinéa 2, l’adjonction de «en 
principe» est rendue nécessaire par l’introduction en pre-
mière lecture des alinéas 3 et 4, faute de quoi ces deux 
nouveaux alinéas sembleraient contredire le précédent; à 
l’alinéa 3, amélioration d'ordre rédactionnel.

– Article  82 : le membre de phrase «ou d’une prolongation 
de la période probatoire au sens de l’article 18» est sup-
primé; la période probatoire définie à l’article 18 n’est pas 
un engagement de durée déterminée; il ne faut donc pas 
suggérer qu’elle puisse le redevenir.

– Article 89, alinéas 2 et 2ter : il s'agit d'améliorations rédac-
tionnelles.

– Article 92, alinéas 1 et 3, lettre b : à l’alinéa 1, on men-
tionne l’association faîtière et, à l’alinéa 3, on réintroduit 
«la durée du travail» en lien avec l’article 44; je renvoie 
également au débat de première lecture sur ce point.

– Enfin, à l'article 97, nouveau chiffre 4, il convient d’ajouter 
«l’arrêté du 25 octobre 1990 dressant la liste des emplois 
dont les titulaires ont qualité de fonctionnaire» à la liste 
des abrogations.

Je reviendrai à la tribune pour les dispositions où nous 
avons des divergences.

Le président : Merci Monsieur le Député. Je vous donne 
les  résultats  du  troisième  tour  de  l'élection  fédérale :  M. 
Schneider-Ammann a  obtenu 78  voix,  M.  Rime 72,  Mme 
Keller-Sutter 66 et Mme Wyss 28. 

Nous passons à l'article premier. Nous avons donc deux 
propositions : le texte adopté en première lecture et le texte 
de  la  commission  et  du  Gouvernement.  Est-ce  que quel-
qu'un désire l'ouverture de la discussion ? Ce n'est pas le 
cas. Nous allons voter.

Au vote, la proposition de la commission et du Gouver-
nement est acceptée par la majorité des députés.

Le président : Nous passons à l'article 2. 
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Article 2, alinéa 1

Le président : Nous passons à l'article 2, alinéa 1. Nous 
avons une proposition de commission et de Gouvernement 
à l'article 2, alinéa 1, qui remplace celle-là. Est-ce que la dis-
cussion est demandée ? Elle ne l'est pas. Nous allons voter.

Au vote, la proposition de la commission et du Gouver-
nement est acceptée par la majorité du Parlement.

Article 2, alinéa 1  bis   (nouveau)  

Le  président :  La  discussion  est-elle  demandée ?  Ce 
n'est pas le cas.

Au vote, la proposition de la commission et du  Gouver-
nement est acceptée par la majorité des députés.

Article 2, alinéa 2

Le président : Texte adopté en première lecture contre 
la commission et  le Gouvernement.  La discussion est-elle 
demandée ? Elle n'est pas demandée.

Au vote, la proposition de la commission et du  Gouver-
nement est acceptée par la majorité du Parlement.

Le président : La note marginale a été modifiée égale-
ment. Est-ce que quelqu'un s'oppose à ce nouveau texte ? 
Ce n'est pas le cas; elle est acceptée.

Article 3, alinéa 2

Le président : Texte de la majorité de la commission et 
du Gouvernement. La discussion est-elle demandée ? Elle 
ne l'est pas; nous allons voter.

Au vote, la proposition de la commission et du Gouver-
nement est acceptée par la majorité des députés.

Article 12, alinéas 1 et 2 (phrase introductive)

M. Serge Vifian (PLR), président de la commission et 
rapporteur de la majorité d'icelle : A l’article 12, alinéas 1 et 
2, la majorité s’en tient au texte issu de la première lecture.

Son rapporteur (votre serviteur) a d’autant plus de mérite 
qu’il avait été le porte-parole de ceux qui voulaient suppri-
mer l’expression «en principe» pour toutes sortes de bonnes 
raisons impitoyablement rejetées par la forte majorité de 38 
voix contre 17. Peut-on en déduire pour autant qu’il s’inscrit 
dans la lignée de ces députés godillots qui faisaient le bon-
heur des chansonniers du temps du Général ? Ce serait lui 
faire un mauvais procès. 

Pour la gauche qui s’apprête à ricaner, je rappelle que 
Jean-Pierre  Chevènement,  socialiste  fort  peu  porté  sur  la 
discipline,  chanta  les  vertus  de  ces  croquenots  en  1981, 
lorsque les socialistes les chaussèrent, le pouvoir conquis. 
Le godillot  du pied gauche, dit-il,  «est  une belle et bonne 
chaussure que je préfère aux escarpins». Comme celui de 
l’autre pied, en somme, puisqu’il vaut mieux en avoir deux 
pour marcher droit. 

On ajoutera,  sans  pouvoir  convaincre,  que,  lorsque la 
majorité est si solide, il faudrait le courage de Sisyphe pour 

la contester. Il  est vrai que l’interprète de la minorité n’en 
manque pas, de courage. 

Mme Lucienne Merguin Rossé (PS), au nom de la mi-
norité de la commission : Donc, nous reprenons la proposi-
tion de première lecture du groupe libéral-radical, que nous 
avions d'ailleurs appuyée. 

C'est une question quand même de principe car il nous 
est cher que la règle de base établie par l'Etat jurassien soit 
une transparence totale et une mise au concours réelle pour 
toutes  les  postulations.  C'est  pourquoi  ce  «en  principe» 
nous  cause  un  certain  malaise.  Et  nous  avons  souhaité 
maintenir cette proposition que le PLR a abandonnée mais 
on  ne  perd  pas  peut-être  l'espoir  que  quelques-uns  l'ont 
maintenue.

Donc, il faut donner une chance à chaque citoyen d’offrir 
sa candidature, c'est important, pour un maximum de postes 
à l’Etat  et  cela nous paraît  vraiment fondamental  pour un 
bon fonctionnement de la démocratie. 

M. Philippe Receveur, ministre des Ressources humai-
nes : Je pense qu'effectivement, ici, il est indispensable d'ê-
tre clair dans le message qu'on donne. Et être clair signifie 
être conforme aussi à la logique et à la systématique de la 
loi.

Je peux  bien entendre ce que nous dit  Mme Merguin 
s'agissant du principe fort à poser, qui doit être intangible, 
mais il s'inscrit toutefois dans une succession d'alinéas à l'in-
térieur d'un même article, qui démontre précisément la vo-
lonté du Parlement (pour autant qu'il les adopte tels quels, 
ce qu'on peut supposer), qui démontre que ce principe peut 
souffrir quelques exceptions extrêmement ciblées, précisées 
dans la loi. C'est à ces conditions-là et à celles-là seulement 
qu'il pourrait être renoncé à une mise au concours.

Donc, c'est simplement par souci de cohérence entre les 
phrases  et  pour  ne  pas  donner  l'impression  qu'un  alinéa 
contredit  le  premier,  mais bien au contraire  qu'il  l'enrichit, 
qu'il  paraît  indispensable  de  maintenir  cette  locution  «en 
principe» un alinéa avant les autres qui disent les conditions 
auxquelles il est possible de ne pas le faire. 

Le président : Je vous propose de voter l'article 12, ali-
néa 1 et alinéa 2, en même temps, pour la majorité et pour 
la minorité. Vous êtes d'accord ? Parfait.

Au vote, les propositions de la majorité de la commission  
et du Gouvernement sont acceptées par 34 voix contre 19.

Article 12, alinéa 2, lettres c et d

Le président : Le Parlement se rallie à la commission et 
au Gouvernement. La discussion est ouverte. Elle n'est pas 
utilisée. Nous allons voter.

Au vote, les propositions de la commission et du Gou-
vernement sont acceptées par la majorité du Parlement. 

Article 12, alinéa 2, lettre e

Le président :  Discussion ouverte.  Elle  n'est  pas utili-
sée, elle est close. 

Au vote, la proposition de la commission et du Gouver-
nement est acceptée par la majorité des députés.
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Article 15, alinéas 4 et 5 (nouveaux)

M. Damien Lachat (UDC) : Depuis la première lecture, 
le groupe UDC n'a pas changé d'avis quant au fait que les 
commissions d'école sont les plus à même de choisir les en-
seignants qui officieront dans leur cercle scolaire.

Nous vous reproposons donc par conséquent de garder 
le système actuel. Merci donc de soutenir le statu quo.

M. Serge Vifian (PLR), président de la commission : Le 
groupe UDC renouvelle la proposition qu’il  a faite en pre-
mière lecture.

Le représentant de ce groupe à la CGF ayant voix con-
sultative et non délibérative, il ne lui a pas été loisible d’en 
faire une proposition de minorité car aucun membre de cette 
commission n’a accepté de la reprendre à son compte. 

On comprend bien l’intention du groupe UDC, qui veut 
laisser des compétences aux commissions d’école. 

Toutefois, comme cela a été rappelé lors de la séance 
de la CGF du 18 août 2010, l’acceptation de ces deux ali-
néas  soulèverait  un  problème délicat  car  les  enseignants 
nommés par les commissions d’école ne pourraient pas se 
prévaloir  des  clauses  sur  les  mutations  et  les  auxiliaires 
pourraient en bénéficier puisqu’ils  seraient nommés par le 
Département. Cette incohérence a d’ailleurs été mise en évi-
dence durant le débat de première lecture. Je renvoie à l’in-
tervention étayée de notre collègue Rémy Meury. 

Enfin, il n’a jamais été dans notre intention de dépouiller 
les commissions d’école de leurs compétences et Madame 
la ministre de la Formation a bien souligné en première lec-
ture  qu’elles  continueront  à  examiner  les  candidatures  et 
qu’elles feront des propositions au Département, lequel les 
entérinera si elles sont adéquates sur le plan pédagogique 
et si elles correspondent au volume de travail que l’on peut 
garantir sur le long terme. 

Au nom de la CGF, je vous invite dès lors à rejeter ces 
deux alinéas.

Le président : Je vous donne connaissance du quatriè-
me tour des élections fédérales : M.  Schneider-Ammann a 
84 voix, M. Rime 76 et Mme Keller-Sutter 74.

Mme Elisabeth Baume-Schneider, ministre de la For-
mation : Très brièvement étant donné que le président de la 
commission de gestion et des finances Vifian a réitéré les 
quelques éléments-clé mais tout de même un élément fort 
de cette loi sur le personnel, c'est la volonté d'avoir un mê-
me statut  pour  les  enseignants  et  le  personnel  de  l'Etat, 
avec un lien employeur-employés sous la forme d'un contrat 
bilatéral de droit administratif. 

Donc, c'est vraiment effilocher toute une philosophie de 
cette loi que de dire que, pour les enseignantes et ensei-
gnants,  on  continue  à  privilégier  une  nomination  par  les 
commissions d'école.

D'autre part,  c'est  une loi qui  a été débattue, discutée 
également avec les partenaires sociaux et, s'il y a renoncia-
tion à la période administrative, c'est bien parce qu'il y a une 
garantie  d'avoir  des  procédures  d'engagement  similaires, 
semblables à ce qui se passe pour le personnel de l'Etat. 

Donc, on a également donné les différentes indications 
et précisions visant à dire que les commissions d'école res-

teront  compétentes pour analyser  les dossiers,  pour audi-
tionner, entendre les personnes qui feront acte de candida-
ture et  que le Gouvernement ou le Département validera, 
nommera ces personnes. 

Je crois aussi, je l'avais indiqué mais c'est un élément 
sensible,  cela permettra une meilleure protection des em-
ployés qui ont un statut fragile actuellement dans le domaine 
de l'enseignement. C'est un élément qui avait été mentionné 
également à un moment donné, je crois, par le Syndicat des 
enseignants, de dire qu'une garantie d'emploi... enfin, on a 
actuellement des enseignantes et des enseignants nommés 
pour un certain nombre d'heures qu'ils ou elles n'occupent 
plus  depuis  parfois  plusieurs  années.  Et  cette  question-là 
empêche d'autres personnes d'accéder à une nomination et, 
à mon avis, précarise de manière démesurée ces personnes 
qui sont extrêmement importantes et indispensables pour le 
fonctionnement de l'école. En ayant un seul employeur, on 
pourra avoir une visibilité, une compréhension de ces con-
trats et une meilleure sécurité et une meilleure équité dans 
les différents types de contrat dans le domaine de l'ensei-
gnement.

Donc, le Gouvernement vous invite à rejeter les deux ali-
néas 4 et 5 proposés par le groupe UDC.

Au vote, les propositions du groupe UDC sont rejetées  
par 48 voix contre 3. 

Article 16, alinéa 2, lettre b

Le président : La commission et le Gouvernement vous 
proposent un texte différent du texte de première lecture. La 
discussion est ouverte. Elle n'est pas utilisée. Le Gouverne-
ment ne souhaite pas s'exprimer. Nous allons passer au vo-
te.

Au vote, la proposition de la commission et du Gouver-
nement est acceptée par la majorité du Parlement.

Article 17a, alinéa 3

M. Rémy Meury (CS-POP), au nom de la minorité de la 
commission :  Nous  avions  annoncé notre volonté  en  pre-
mière lecture. Il est clair désormais qu’un renouvellement de 
contrat pourra porter sur la durée initiale de l’engagement. 
Ceci ne nous paraît pas acceptable. C’est la possibilité pour 
le  Gouvernement  d’engager  à  long  terme  des  employés 
sans statut solidifié.

Nous avons pris l’exemple, en CGF, des taxateurs fis-
caux  – c'est un exemple concret, réel –   qui ont été nom-
més après mise au concours. Leur contrat porte sur une du-
rée de trois ans. Si on ne limite pas la durée des renouvelle-
ments,  pour  ces  employés  auxiliaires,  leur  engagement 
pourrait  être renouvelé deux fois de trois ans,  c'est-à-dire 
qu'ils  pourraient  être  au  service  de  l'Etat  avec  un  statut 
d’auxiliaire pendant neuf ans. 

Nous estimons qu’en donnant la possibilité de renouve-
ler  deux fois une année,  la durée totale  de l’engagement 
dans l’exemple cité atteindrait cinq ans, ce qui nous paraît 
suffisant. Mais si c’est insuffisant, il y a lieu à notre avis, à ce 
moment-là, de s’interroger non pas sur des prolongements 
de contrats à durée déterminée mais sur la nécessité alors 
de créer un poste dans l'administration. 
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La prochaine législature comptera cinq années. Le Gou-
vernement va présenter  son programme de législature au 
prochain  Parlement.  On peut  fort  bien  imaginer  qu’il  pré-
sente un projet phare de législature. Il envisagera, comme 
cela s’est fait pour d’autres dossiers, notamment «Jura Pays 
ouvert»,  d’engager  peut-être  un  chargé  de  projet  dont  le 
contrat portera sur une période de cinq ans. Avec le texte de 
l’article 17a, alinéa 2, cette personne pourrait être engagée 
pendant quinze ans mais toujours en tant qu’auxiliaire. Ce 
n’est pas très sain.

Notre proposition ne vise pas à empêcher l’engagement 
d’auxiliaires. Elle vise simplement à en limiter la durée pour 
que la notion d’auxiliaire veuille dire encore quelque chose.

M. Serge Vifian (PLR), président de la commission et 
rapporteur de la majorité d'icelle : Je serai plus bref à cet ali-
néa qu'à l'article 12 car le porte-parole de la minorité manie 
volontiers l’ironie, mais de préférence lorsqu’elle s’exerce au 
détriment de ses contradicteurs, alors que, plus humble, je 
pratique surtout l’autodérision.

L’argument de mon éminent collègue est que, si l’on ne 
limite pas le renouvellement du contrat à durée déterminée, 
il peut arriver que des contrats à durée déterminée de trois 
ans soient renouvelés deux fois, ce qui ferait neuf ans sans 
contrat à durée indéterminée pour l’employé concerné. Et il 
nous a cité son exemple de première lecture, c’est-à-dire les 
taxateurs, dont je précise au passage que le local VIP ne 
leur est pas réservé. 

Les arguments qu’il  a développés étant ainsi résumés, 
on en déduit immédiatement la faille puisque le but n’est pas 
ici de renouveler de longs contrats car ce serait en parfaite 
contradiction avec l’esprit de la loi; en outre, la proposition 
minoritaire manque de souplesse, laquelle n’est pas requise 
pour fragiliser le personnel mais pour répondre à des situa-
tions extraordinaires. 

Il n’y a pas des intentions dissimulées derrière chaque 
disposition de la LPer. Comment, à cet égard, ne pas penser 
à  Pascal,  qui,  dans ses «Fragments d’un traité  du vide», 
écrit (je cite) : «On verra, par cette réponse, et notre inno-
cence et la malice de ceux qui nous ont imputé des impiétés 
dont ils sont les uniques inventeurs».

M. Philippe Receveur, ministre des Ressources humai-
nes : C'est  très difficile de prendre la parole après Pascal 
mais quand même dire que, d'un point de vue strictement 
gestionnel  – oui, on retombe sur terre –  la formulation que 
défend le Gouvernement est celle qui permet plus de sou-
plesse, donc pas de limitation à une année au maximum, 
pour tenir compte de cas particuliers. Ce n'est pas un mo-
dèle de gestion qui est proposé ici pour généraliser des sta-
tuts de durée déterminée sur de longues périodes mais véri-
tablement la capacité de pouvoir répondre au cas par cas, 
en fonction de missions bien précises. Et on pourrait pres-
que aller jusqu'à dire que la personne  – on n'imagine pas 
du tout ce genre de cas mais prenons l'exemple pour argent 
comptant puisqu'il nous est livré ainsi –  la personne qui est 
engagée  une  première  fois  pour  cinq  ans  et  puis  une 
deuxième fois pour cinq ans se trouve fondamentalement, 
au terme de ces dix ans, avoir vécu dans un statut plus so-
lide que celui que lui offrirait ou aurait pu lui offrir un contrat 
susceptible  de dénonciation  selon les modalités de la  loi. 
Mais, encore ici, on vise les situations exceptionnelles pour 
lesquelles ce petit  surcroît  de souplesse paraît nécessaire 
au Gouvernement.

Au vote, la proposition de la majorité de la commission  
et du Gouvernement est acceptée par 32 voix contre 26. 

Le  président :  Nous  interrompons  nos  débats  jusqu'à 
14.15 heures. 

(La séance est levée à 12.15 heures.)
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